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préjudiciables, ce qui fait que, cla ns cc cas pa rticulier, la 
méthode ne doit être appliquée qu'avec une extrème pru
dence; aussi, n'est-ce encore qu'a titre d'essai que la 
Société de la Vieille-Montagne l'a introduite dans ses mines 
d 'Ammeberg. 
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ÈTUDF. DES ACCIDENTS PAR CATÈGORIES 

V"'° CATéGORI E. 

Déb ourrages ou d ésamor çag es. 

(3û accidents : 9 tués - 33 blessés.) 

Nous enregistrons cla ns cette catégori e tren te-six accidents 
ayant causé la mort de neuf Yic times e t occasioqné des bles
sures g raves à trente-trois ouuiers. 

Les circonstances de ces accidents présentent beaucoup 
de simi li tude . Il c.:o nvi ent cepentla11 t de faire une subdivision 
spéciale pour les accidents surve nus avec l'emploi de la 
poudre, ceux-ci ne pouvant s'expliquer de la même manière 
que ceux qui se son t produits avec les explosifs brisants. 

Le débour rage de mines cha rgées de poudre a causé d ix-

(11 Voir A1111a/es des Mi11cs de flelgique. t. XIII, 4• liv., pp. 1017 et suiv . 
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sept accidents, dans lesquels nous ferons une mention spé
ciale pour lrois d'entre eux sun·enus aYec l" amorçage au 
fétu; dans les qnalorze autres cas, l'amorçage était fait a 
la ·mèche. 

On pourrait ne faire qu' une seule seconde subdivision 
pour comprend re Lous les accidents survenus par le débour
rage de mines chargées d'explosifs brisants, car les déto
nateur · au fulminate y ont joué un l'ùle préponcléranl. 
Nous :Hons ü·ou,·é néanmoins préférable de fo rmer un 
groupe spécial (21110 groupe) des hui t accidents oü l'explosif 
utilisé était une dynamite , la nature même de ces explosifs 
pournnl intervenir directement cl ans l'explosion, indépen
damment du détonateur. 

Dans le troisième groupe, nous a,·ons réuni onze ncci
denls qui se sont produits pendant le dc"bo ur rnge de mines 
chargées d'explo if's diffi cilement inflammables et oil les 
détonateurs ont seuls pn provoquer l'explosion. 

1 cr Gn OUPE. 

Débourrages de mines chargées d e poudre noire. 

(17 acciden ts .) 

Socs·GnocrE ..t. - Accidents survenus avec le fétu. 

(3 accidents) 

N o 65 . - Ce11t1·e. - 21110 (actu0l' 3"'0 ) a1·1·011d. - Chm·bom1a,r1e de 
Mai·iemont, siège SL-rlrtlittr. - Etage de -170 mèt1·es. - 21 juil
let 1893. midi. - l blesse. - P. 1'. Ing . L edouble. 

Explo. ion pendant le réamorçage cru ne mine amorcée 
a u fétu. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans 11n bouYca u, une mine de 20 ôcntimèt1·cs de longurur, à peu 
près Ye1·t icale, d!'~ccndantc . a rail c'ilé fo l'éc pour enlcrnr un bloc de 
g1·ès t rès dur re~tant en anièrc du front cl au ~ol du hou,·0au; c lic 
reçut une ca rl onche de poudl'r en g" l'ain s r t un bou1·1·ag-e dt' 15 cen ti 
mètres, fa it de pous~ i è1·cs du t1·ou de mine: un canal d'amo1·ce avait 
élé ménagé à laide de ! 'épi nglellc. 
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L·a11101·çagc au ft'lu é\yant 1·at t-., Ir;: OtJ\Ticr;: rc..,.. inrcnt à la mine 
après Yingt à lrentr minulr' d'attente. Tandi que run c1·eux prépa
rai t un nou1·cau t'l·tu , raut1·e i11t1·odu isait r épi nglctte en cuivre 
rouge dans le canal cra0101·cc f'll la fai sa nt lou1·ne1· C'l sans r encontrer 
de résistance notable, di t-il; au moment où l\;pinglclte a llait arriver 
au fond du fournea u, l' cxplo~ion de la mine se produisi t. 

On ne sait si le f<" tu poss<'dait un nœ11d; en tou l cas, un long-feu 
de trente minulcs parait impossible ;nec cc mode d'amorçage. 

li est pl'obablc que le (ll'Cmicr ft•lu au1·a éléanèlt• pa r des parcelles 
de bounag-c toml.H~es dan~ le canal d'amo1·cc cl n'au1·a pu ainsi p1·0-
,·oqucr l'all umage de la rhargr . En introd nio<anl C'D~u itc répinglelle 
et en la fai sant tourne!' , rounir1· anra prndnit une friction de ces 
poussière,-: s i l i ceu~es ~ur les J><ll'Ois de g1·ès du fourneau, ce qui aura 
proYoqué un l'chaull°l'mcnt. ca u ·r de raccidcnl. 

Le Comité d ·al'1·ondi~scmcnt a 11·oun! le mode d'a111orçage au fétu 
su1·annë et a c.slimë qu e le 1·éamo1·çage est pél'illeux cl dcnait ètre 
interdit au mèmc tilrc que le débounagc. 

NP 66 . - Couchant de 11/rms. - 21110 a1·; ·0111l. - Charbonnage 
du levant du Flenu, 71111ts 11° ID, ù Cuesmes. - Etage de 582 m . 
- 15 actobre 189.J, 23 he1t1 ·es. - l lite et l blesse. - P . V. Jng. 
L edouble. 

Explosion pendant le cléboul'rage d' une mine. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Au coul's du c1·c11s0men t d· u11 cayal (plan incliné), une mine 
de 1 "':fü fil! chargt'·c de :"<'Jll ca1·tourhrs de pottd 1·c co m pri méc accu pa n t 
une l on~ucur toi ail· de 90 rc nti111l-11·rs; la charge. amorcée au fétu, 
Yiul à rater: unr petite min C' dr GO cC'n limètl'rs fut creusée à 15 cen 
timètre,: C'111·i1·on au-dco:!'ou de la p1·cmiè1·e, dont 0;1 supposait qu'elle 
enlrai11c1·ait la Mflagration . 

Cette nou,·cllc mine saula san. enflammer la précédente; d'après 
les décla1·alion du seul , u1·,·i,«lll t, Cl'lui-ci <kbla,rail au pic les terres 
projrtécs, lorsqu e 1· explo~i o n se prod uisit. J;autrc Yictime n'a plus 
parlé après raccidcnt. 

Le pic ni son rnanchr ne po1·taiC'11 t ilucunc trace de brü lurcs. 
Un lt'•m oin, qui est pas~é près des vic t iml'S de 11 x ou trois minutes 

avant l'accident, a vu l'u n d'eux frapper a u marteau su r une aigui lle 
que tenait so n compagnon . 
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Cette déclaration, jointe au fait que le manche du marteau portail 
des traces de brùlu res, a fait supposer que les ouvriers, ne voulan t 
pas perdre la première mine (qui leur coùtait fr . 2-45), avaient mis 
]a poudre a DU et essayaient de ]a retire r en dégageant a l'aiguille 
les pierres fissurées qui entouraient l'orifice. 

N° 67. - Chal'le1·oi. - 11"'0 (actuelt 5"'0
) a1·1·oncl. - Cha1·bonnage 

du Noi·d de Gilly, 1ntits n° l, à Fle1t1 ·1ts. - Etage de 140 mètres. 
- 2-J {evi·ier 189ï , -1 heures. - 1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine pendant le débourrage . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au fond d'un défoncement en creusemen t , une mine de 40 centi
mètres de profondeur, de 35 millimètres de diamètre, presque verti · 
cale, avait reçu uµ e charge de poudre comp1·i mée el un bourrage de 
poussière de charbon ; une épinglette en fer ménageant le canal 
d'amorce permettait l'amorçage au fé tu ; le terrain traversé éta it u n 
grès assez dur. L' allumage a u fétu ayant raté cie ux fois, l'ouvrier 
constata, e n revenant la trois ième fois, que la mine était noyé~; il 
introduisit l'éping lette en fe 1· au moyen de laq uelle il g rattait pour 
débourre r Je fo urneau noyé, lorsque celui -ci fit explosion en « fai sant 

canon » (en débourrant). 

M. l' inspecteur général Ern. De .JaCJ' a fait remarquer que le bon 
sens consei lle d'employer u n au tl'c méta l que le fc1· pour la confection 
des épi og lettes; même sans impr udence, l'usage normal de semblables 
épi nglc>ttcs peut, dans des terrains siliceux, provoquer des ét in celles 
pou vant enflammer la charge de poud re. 

Sous-GROUPE B. - Accidents survenus avec emploi de la mèche. 

( J.I aècidents) 

No 68. - Chal'lei·oi. - 3"'0 (actuc>l1 5"'0 ) alTond. - Chai·bonnage 
des Viviers R eunis (actuellemcnl Chw·bunnage du Trieu-J(aisin), 
puits Moulin, à Gilly. - Etage de 160 mèti·es. - 19 mai 1893. 
13 heul'es. - 1 tue. - P . V. l ng . Disci·y. 

Explosion d'une mine que l'on débourrait. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un plan incl i né en c1·cusement, une mine de 45 cenli-
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mètres a vai t été forée clans le mur fo1·mé d'un grès dur, et chargée 
d"uoe cartouche et demie de poudre comp1·imée ; l'amorçage était 
fait a la mèche et le bou r rage éta it constitué de poussières du forage 
mélangées a du charbon fin. 

La mine ayant raté, les deux coupeul's, malgré la défen se formelle 
du po1·ion , retournèrent à la mine une demi-heure environ après 
le raté; la v ictime se mi t à débonncr la mi oe a l'a ide d'un fi eu re t , 
d'un martea u et de la curette . La charge fit explosion en faisant 
canon au moment où l'ouvrier flni~sa it l'en lèvement du bourrage. 

N• 69. - L iege. - 5"'0 (actucl 1 8"'0
) arrnnd. - Chai·bonnage 

de Bonne-Fin, siège Baneux, à Liege. - Etage de 310 mètres. -
11 août 1893, 16 hew·es. - 1 lud. - P. V. I ng. Delbrouck. 

Explosion pendant le débourrage d 'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dan s le creusement d" uo e bacn urc, une mine de 60 centimètres, 
légèrement montaute, fut chargée de poudre comprimée et amorcée 
a la mèche; l'explosion ne se prod uisi t pas; après une demi-heure 
d'attente inutile, le bo:.ile-fcu recommanda aux bouve leurs de ne plus 
retourner a la bacn ure et les posta à un a utre travai l; mais ces 
ouvriers, ap1·ès u ne nouvelle heure d'attente , retournèrent au front 
de taille. 

Ils ont déclaré qu' ils a llaient rechercher un pic émoussé pour le 
faire aiguiser a la su rface et que la mine fit explosion au moment 
où l'un d'eux arriva it a froo t. ~fais on a retrouYé un fleuret et un 
marteau mac ulés de sa ng , cc qui prou,·e d'une façon manifeste le 
débourrage de la mine. Le compagnon de la victime portait aux 
mai ns de nom breuses peti tes plaies par pénétration de fin e poussière 
projetée : il assista it donc a l'opération du débourrage. 

N° 70. - Couchant de Jlons. - 2010 a1·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Ghlin . puits n° 1, à Ghlin. - J.:tage de 463 mètres. -
16 août 1893, 15 hew·es. 1 tue et 1 blesse. - P. V. Ing . 
Jacquet . 

E xplosion d' une mine que les vict imes débourraient. 

Résumé des circonstances do l'accident. 

Dans un houvea u montant, une mine chargée de poudre compri
mée et amorcée a la mèche ay a nt raté, les bouvelcurs, après une 
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dem i-hcu re d'attente, et ma l~ré lï n t<' r·diction formrl Ir d' 1111 porion, 
retournèrent à fron t a>cc lïntrn tion de rléhour1·c1· la mine et de la 
réamorcc1'. 

Le débouITagc s'opéra à l'aide du mal'lra u. du fle uret cl de la 
cuiller. Il s'achevait lorsrru'unc cxp lo$Î0 11 se p1·od uisi t. 

L'enquête n'a pu élablir d'une l'itço 11 a!J>o luc si c·'pst à un dcrnicl' 
coup de fl euret que cette cxplosio11 s 'est p1·od 11 itn ou si elle est dùc à 
un allumage ta1·dif se prod uisan t exaclrnwn t à la fin du débourragr . 
La p1·emièrc hn)Othè~c e. t d'autant plus nni~emblahl c que l'on a 
retrouYé un fleuret cn san~la11-t('. 

Toul près du froot on a rctrouni une ca1'lo 11C'l1c de pouu1·c in tacte, 
amor·céc de deux mèches, rp1c l'unr dc>s ,· i ctimc~ aYa it d<"jù prépar·éc 
pou1· être replacée dans le fourneau. 

N° 7~ . -- Centre. - 21110 (actuel' 3m•) anmul. - Charbo1111a!Je 
de 11l al'lemrm/. . l'1âts St Eloi . a Can1ifres. -- Htage de 2ï3 1neti·es. 
- 9 novemb1·e 1893. Î /11:ures . - 1 lue et 1 u{r'.~Sd. - I'. , -, I ng. 
Jules Dema1·et . 

I~xplos ion pendant le clél.Jou1TëJge <l'une mine . 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un bouvPlrur , malg l'é l'i ntC'rdiction d11 por·ion, p1·océdail au 
débourrage d' un fo urnea u de GO à GO cen t i mètre~ de long uPur ; 
cc f'o urn eau, chargé de po udr·c comprimée rl amor·cé à la mèche, 
a>ait ra té la Yeillc; l'ounie r en lcnlit le• bo unai:rc à l'aide d'uDc 
cui ller en fer; la mille fi t cx pl o~ion. Ir hlr :<sanl 111 01· L<•llrmcnt cl ble~
sant gl' ièvcment ~on compagn on, qui sr trnrl\<til it 1 111èt1·c eD arrière 
du front . 

Cc f'o 11rnea 11 fai~a it pa1·liP d'une 1 ol<"c de t1·ois mi ne~ amorcéPs à la 
mèche el tirées simultanc"mcnt : ilPu x arni<·11l rait''. L'ordre (•tabli au 
chai· bon nage i ntC'rd isait lP l i r si mu !tau(• de~ mines a1no1·céri' à la mèche. 

N° 72. - Chal'le1 ·oi. - :3"'0 1aclucl' '1111
' ) a1·1·on1{. - Chw .'bonnage 

de 11/onf·eau-B ayemonl. p uits. ·1-Clra1•lt's, â Jfru·c:hie1111e-an-P vnl. _ 
Ela!Je rie 80G mdt1·es . - 26 111a1·s 1800 . 3 lww·1•s. - / blesse. 
P . V. lng. P eJ1Ùi. 

J~xplo~ i on cl' un e mine pendant le débou1Tagc. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'nc min e rba r·~·ée de po11cl rr romp1·i111ù· l'i ;1morei"r d'une donblr 

LES ACCIDE~TS ors AUX EXPLOSIFS 55 

mèche ayant raté, le boute-feu la débourrait à J'aide de son fleuret: 
la mine explosionna en fai sa nt canon ; le boute-feu a>ait réussi à 
enleYcr toute la bourre et avait dé,jà ramené des particules de poudre 
parmi les dernières matières ext1·aitcs du fournea u ; il introduisait 
une dernière foi s le fleuret, en le fa isant tourner pour nettoyer com
plètement le fournrau , avec l'intention de 1·emett1·e ensuite.une demi 
cartouche amorcée, lorsque l'explosion se produisit. 

N° 73. - Cenll·e. - zm• (actuel' 3ru•) a1·1·ond. - Cha1·bonnage 

de 11la1·iemont , rmit:; S t-A 1·t/11tr, â 11Io1·lcmwel::. - Etage de 4ï6 m . 

- 13 janvie1· 1898, 22 hew·es. - 1 blesse. ~ P. V. Ing. L iagre. 

Explosion d'une mine pendant le débourrage. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un coupage de mies, une mine de 35 centimètres de pro
fo ndeur. chargée de poudre comprimée el amorcée à la mè.::he , 
,·int à rater. A la 1·ep1·i:-e du t1·avail. deux jours après, l'un des 
ou\'J'iers fo l'ai l, dit-il , un oou,·ea u fo urneau a 15 centimètres en 
desso us dn p rê>rt"dcnl; cc nouveau t rou atteignait uoe longueur de 
30 ce ntimètres lorsque la charge ratc"e fit explosion. Un remblaycur, 
qui se t1·o uvait it cüté de l'ou v1·ic1", fut légèrement brùlé. 

Des lcn es a\'a ieol ét(• p1·ojctécs sui· 20 centimètres à peu près tout 
aul ou1· du pl'emicr fo u1·ncau don t la culas·c était encore visible; 
aucune trace du t1·ou qu'aura it foré la vict ime ne subsistait; l'ouvrier 
ne porta it quC' de~ b1·t'il11res et non des bless ures; celles-ci étaient 
surtout l oca li ~écs à la partie s11pét'icu1·e de l'ava nt-bras gauche et a 
la face. 

Le rcmblaycur a ~implcmcnt déclaré qu' « il avait vu la victime 
forer un trou, mais qu'i l n'avait l'ema1·qué ni sa position ni sa 
direction '> . 

Le Comitl-, i'l' basant sur la natu1·c et la répartition des lésions de 
la Yictimc, sur le peu d'cfl'ct produit par la mine, sur l'absence 
de toute trace du scconu fou1·oca u, a été unanime à attribuer l'acci
dent a un débourTai:r(' : l'ou>ricr accroupi devant le lrou de mine, 
tenant son fl cul'cl de la main ga uche , frap pait de la main droite avec 
son ma1·Lc>a t1. An momPnl où Ir dt'•bourragc s'achevait, le fleuret a 
provoqué l'in flammation de la poud1·e avec une très faible dislocation 
du terrain. 
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Tl est à remarquer que, da n:: le cas pr rsent , la ca use du raté paraît 
bie n dt1e au bourrage trop énerg ique : le fourneau de mine aYait été 
arrêté à 35 centimètres de profondeur , pa r suite de la rencontre de 
noy a ux durs ; il aYait reçu deux cartouches de poud re comprimée. Il 
devait r este r pe u de place pou r le bourrage qui J evail être d'autant 
plus serré : le tassement du bourrage aura provoqué l'écrasement 
de la mèche. 

N° 74. - Cha1·lu oi. - 3010 (actue l' 411
" ) al'l·ond. - Cha1·bo11nag~ 

d'Ame1·cœtt1', p uits Naye·à-Bois, à Roux. - Puits en {oncement 
(776 m.). - 11 mai ! 898 , 22 h. 11~ . - 1 lue. - P . r. In.r;. Ghysen. 

Explosion d 'une mine pendant son débourrage. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dao:; une arnlleresse (1 ), u n t1·ou de mine de 30 centimètres de 
profondeur aYait reçu une ca r touche de poudre com pri mée, surmon
tée de 18 centimètres de bou r1 ·e et a morcée à la mèche . Le coup ayant 
raté, le surrnillant e nleva 15 cen t imc tres de bou rrage, remit un 
morcea u de cartouche amorcée , re fit un nouveau bourrage et mil le 
feu; l'explosion de la nouvelle charge laissa la premi ère intacte. 

L'ouHie r su1·\·e il lan t du po, le su iva nt, mis au courant des faits 
noya la mine ratée, puis essa,Ya de la débourre r eo frappan t <leu~ 
ou trois coups de marteau sur une ba lle enfoncée dans le fou rneau : 
une explosion se produ is it , proj eta nt le malheul'eux, qui expira e n 
a r ri van t au jour. 

Le ter r ain traversé était un g rès t1·ès s iliceux donnan t des étince lles 
au moiudre choc d"outils . 

N° 75 . - Nam ur. - 5"•• (actuel' Û"'') a1·1·011d. - 11Iinièl-e 
(mine de {e1') de Housso.71 et Tïlle-en- lVm·et , à T'e:in. - Puits 
Bois des Maçons. - Etage de 2 12 metres. - 15 Juillet 1899 
6 li. 3/4 . - 1 blesse. - P . V. Ing . Viatow·. ' 

Débourrage d 'une mine cha rgée de poudre noire . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

De ux ouv rie rs d u poste de nuit a \"a ie nt foré une mine de 1 mètre 
de profondeu1· da ns la couche d'oli g is te . U ne première charge ayant 

(1 ) Pui rs en creusem ent ou en appro fondi%cmcnt 
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eu pPu de résultat , ils r echargèrent la mine a>ec deux cartouches 
doubles de 200 g rammes de pondre noire et l~s bou_rrèrent avec des 
poussières proven a nt d u forage dt• la mi ue. 

La mi ne, amor cée à la mèche, rata. 
A 6 heures du matiu, les ouHiers qu itlè1·ent le chantier, e t , ren

con t rant sur la rou le ceux q ui devai ent le ur succéde r , ils les infor
mèreut, di sent- ils , de la ::itualion. (La façon dont lï ofor malion fut 
fa ite a donné lieu à con testation, mai s ce la n'a pas d'intérêt au point 
de vue tech nique.) 

ArriYé au chantier , l'u n cleces deroie1·s ouvriers se mit à <1 rebattre» 

la mine pour eoleve1· la bourre. 
Au cours de celle opé1·ation , une explosion se produisi t et l'ouvrier 

fut g r ièvement blessé, notamme nt aux y eux. 

Une affiche émanant de la Direction de la minière portait in terdic
tion de débourrer les mines ratées et obligation , pour les o uu iers, 
d'informer le porion de tout raté el d'abandonne r le chantier pendant 
douze heures au moins. 

N° 76 . - Cha1·le1·oi . - /1m• (act11el1 5"'0 ) al'l·ond . - Charbonnage 
dtt Cal'abinie1', 7m ils n° 3, à Cltâtelet . - Etage de 185 m ét1·es. 
14 janvie1· 1901 , 13 h . )1. - 1 blesse. - P. V. In,r;. L ibotte. 

Explosion d'une mine pendant son débourrage . 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans un bouvea n , un fourneau de 5;) à 60 centimètres de longueur 
aYait re\u cieux cartouches el demie de poudre comprimée; il était 
amorcé à l'a ide d' une mèche de 60 à ï O ce nt imètres de longueur; 
le bourrage était fait à l'aide des poussières du trou de mi n"e , jusqu'à 
10 ou 15 centimètres de l'o rifice. La m ine ayant raté, les ouvriers 
revinrent aYec le porion ap rè t rois heu re3 et demie d'attente ; au 
mome nt où l'un d'eux exam inait la mèche brûlée, la mine fit explo
~i on. 

Tous les témoius certifient qu'i l n'y a eu aucune tentative de 
dé bourrage. 

Les déclarations des témoin s semblent inadmissibles: un long-feu 
de trois he ures et demie dans une mine de 60 centimètres paraît peu 
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P'_'obable. E11 011 t l'c . la mine a fa it canon sans pI'oj c ter de terres . 

~ csl ro_u rq uoi :'I f. rI ng("n icu 1· rn r l1rf r t ' '-" · Jr s J ng,;11 icn i·s de 
1 arrond1,;semcnt ont attribm; l'acc idr nL à u n débourrage. 

N° 77. - Cent1·e. - 2111
• <actuel' :{111•) a1'1'0J1d. - Cltai·brmnage 

~~ . 1)fa'. ·iemont, j)ltÙS Ste-!Tem·ielle, a J1o1·lm111 el:: . - Eta,r;e de 
v:J.Jmetres . - 11 mars 1901. 22 hew ·es. - I bles8e. - P. V. fng . 
Niede1·au . 

Explosion d'une mine pendant son débourrage . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mine de 80 centimèt1·cs de long 11 eu1', chargc'>e de huit ca r
touche de poud re comprimrc cl amo1·cée it la mcehe, ava it raté le 
samedi : le su1·lcndrma in ( lundi), u n 011nic1· fu t r lta t•tré pa i· lc porion 
de 1:01·c1· ~ne mine a 40 cent imètres d u l'a té; l'ouq·ie r décla1·e qu'il 
aYa1t fore un t rou de 2:S ccnt imèt1·c.< c.lc profondc11r. à 15 cen timètres 
du trou raté cl de ma nière â a lleiodre la charge de poud l'c; en met
tant le feu à la nou1·cl le min t> qn ï l ava it chargi'·c. de la po t1 d1"c se 
ser ait enflammée ~ ur le ~o l et l'aurai t h1·ùlé . 

lmmc;diall' 111 e11 l a va nt l"accidcot , la ,·ict imc a c.l it a son compao- 11 011 
de t1·a1·a il qu 'elle a,·ait dl>bourr1~ la 111i ne 1·atée. Elle s'est ll lOn t;t;e a 
plu ,.:ie urs tt;moins ap1·l·s l" acc·idc• nt cl ces Lt"• moins n'avaient r nlcndu 
aucun <> détona tion; <> lie <'St retournée ensui te a front pour « tii ·ci· la 
m ine». 

?n n·a tro uv~; tr ace _riuc '.l'un ~rul fou1·n ra u de mine, cc qui 
an?an t1t_ la Yrrs 1 ~ 11 de 1 OU\Ttcr. Ir;; fou1·n ea 11 x cha1·g,"s etc poud re 
n oi re la1:;~a at lOUJour:-: des t1·acP~ bien n !'l te~ ; la vict ime a débourré 
la mi n<> et a dé br ùlée pa1· lïullammal ioD de la poud 1·e après cn lè
Yemen t de to ut le bour1·agc, la poud re', d<;JJ0 11 1·vue de bo u 1, 1 .~,,.e 

· 1 f · "o • a s1mp emcot ait canon; a(l"oléc uo in i' ta nt , la 1·iclime s'est sau Yéc 
a11 prè~ d'a ut res OU \T icrs, puis es t 1·eyen ue â fron l pour cha i·""cr et 
. 1 ,. t> 

t1; er c. ou rnea'.1 : la mi ne fai san t ~c· :- te r l'e;: . l'o uYrie r pou,·ait 
deso1·m a1s soutrn 1r aYec quelq ue n·a isr rn blancc riuïl 11 ·.1,.a1·t . 1· · ' pa::; a it 
de débou!'r age. 

N ' 78. - Couchant de lf, Orne l . . , ons. - - a1·1 ·om . - Chai·bonnage 
du L:i·~nt~du-F/entt, jl lt 11S 11° / , a J P1/W11J1es. - Bta.r;e de :) 12 m . 
- 1.) {et'l"l''I' 100 ! , 12 h1•1t 1·r·s . - 1 h/esse . - P r· f iiy \ '' / · · · - 1e1 e1·au . 

Explosion pendant le délJounagc d'une mine. 

T.K ACC[[)8:'\TS m·s ,\î"X EXPLOSIFS 50 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A fronl d'un houn'<lll en c:1·p11s<'nw11t. un fou 1·nca 11 de min r. cha rgé 
de t l'o i ~ ca1'to11 rl H's Pl dr mi r dt• po11d1·r comp 1· imt"r . a fai t explosion 
penda nt q 11 c la ,·i l'lime C'n ro 111111<'ll<;a il h· hour1·<1g-P. aYcc le~ précau
tions Youlue::: . il l'aide d"11 11 bo 11 1"oi1· r11 boi;; : telle r~ t la 1·c1·sion de 
la victi1nr . 

Le trrl'ai n <'ta il un g l'èl> ;: il iccux. donnant dr;: t"tincrlles au choc 
des outil ;; . Le boul' l'O ir en hoi,.: a 1"•t\• t'l' l1·oun! sim plement lwist; en 
deux. mo1·cra 11 x et non d1;chi q11 eté . 1'0111mc :-i on J'a ,·a il ,; impll'meol 
bri sé r n son miliru rn 1·app 11 ya11t ;: 111· 1111 oh,taclc. l.P:< deux ou n icrs 
compag- nons de la ,-iclim r on t t•l,; muet· s ur lrs ci1·constancc:> de 
J'accidrol, alors qne l'u n d"(' nx trn1·a illail tout it pl'oximil t• de la 
>icti me. 

lt'. n outre. la m ine a p1·odu it tout ~on e fli.' t , cr qui prourn, n 1 la 
oatu 1·c dl' l'cxplo;:if, qu "C'llc 1>1ail ho111·r(•r au 1110111ent où l' t>xplosioo 
s'e;:I pl'oduitc. 

T outes les circonsta nce;: de' l"accid<>nt .. 011 ro1·cle11 t po u1· ind iquc1· 
qu ' il est cl ù ~l u n d(·bo 11 rrag-t• t> t quï l /e:-:t p1·od 11 it <1u dl• lrnt de celu i-c i. 
Te l \•tait l'avis du chef po1·ion: Ir Corni ll" cl'a 1 ·1·o n di~,:eme11l a d é 
unan ime it pa1·ta t{e1· celle maniè1·1! de rni 1·. 

N" 79. - Ce11/1·e. - 3"'0 a1TrJ11d. - CharhrJ1wr1.17e de .1/w·ii-mun l, 

siè,r;e . ·1 -.·Lrtl11t1', à .\lm·la111re/:: . - Eta.r;e de J8 8 met1·es. 
28 mai J[)O f , 10 he/ll'l'S. - 1 blesse. - P. r·. 111.r;. P lliljean. 

Explosion d'une mine p01Hlanl le clébonl'l':lge. 

Résumé des circonstances de 1·accidcnt. 

U nr mine de 80 c:rntimètrrs . inclin<\c il :?0 dr g r1""· fo 1:fr ti a ns une 
Yoi r pour sou lp \-c1· un mèt1 't' dr mu1· con:::tit11"· d"alt r 1·nance de "ch istes 
el de g rès, f'u l C' ha l'gfr dr ci nq demi -ca r tou<'li<'s de pond re comp1·iméc ; 
la mèr he a bo uli ~sait i1 la d<> mi -ra1·tn11 l1r mise en "<'co nd lieu dans le 
fo u1·nca u de mi1w . La mi1w ne donna qu'u ne détoDal ion sou rde ; 
J'OU l"l'iC'I' C'OUp<' ll l' . 1·clou rll't1ll a front ll i1C' drmi-hP ll l'C' ap1·è,; Je l it', 
en1t n ' ma1·q11 er d t·~ 11~~111 ·c·~ da n:< le m 11 r ; il eon~ tala que le bou t'l'age, 
fait de ponssièl'c hnmidL' . n'a \·ait pas 1;tt"· projeté : il enlrep1·it de 
débou1Te1· il l"aidr de so n fieu1·C't et de sa cu rette; il a mit a peine 
comme nce'· l"o p1"·1·nt ion qu "u 1w rxpl o~io n SP p l'od u i~ it. 

L' accident est as~ez curi r ux ; Ir po1·ion cro it qu e la mioe a rxplosé 
en dessous. c·c~ l- il -d i 1 ·e en i;:o1tl (• \' ant le 111111· sans le pl'oj cler; il a déjà 
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vu des cas analogues. En g1•néra l, la po udre ne laisse pas de c1tlot, 
elle explose en entic>r ou pas du Lo11 t. Or, dan• ce ca~. un e première 
pa1·tie a explosé en causant la délona lion sourde qui a été perçue et 
une seconde partie a explosé au débourrage. 

Ou peut supposer que la pa1·Lie s11 périeu1·e de la charge, l'CndL!e 
humide par le contact de la bou1Tc, aura éch appé à la première 
inflam mation; OU bieu ellCOI'(' <pI P. CC' ltC part ie Plai t Sépa rée. par un 
inter valle ou par un e couche de m11tières inc1·tcs , de la charge i1Jfé
rieure dool la flamm e se sera dil'igéc vers les fi ssures du terrain. 
Les alternances de g rès et de schi:Les, en c1·éa uL des ,joints faibles, 
auront faci lité ce dégagement pa1· le terrain, d'où la détonation 
sourde au lieu de la détonation franche lorsque les gaz sont expulsés 
directement à l' air libre. 

Une dernière hypothèse es t encore possible : la détonation sourde 
perçue par les ouYriers peut êt re le bruit d'une min?. tirée dans un 
autre ch antier : l'accident serait dès lors plus simple et consisterai t 
si mplement dans le dP.bounagc d'un raté. 

N~ 80. - L uxembow·g. - Gm• ai·1·ond. - Cai'l'iè1·e soute1·1·aine 
de coticule, dile gale1·ie X VI , de la Societè anonyme des P ie1·1·es 
ouv1·ees de la Salm, â Bilwùi . - 5 octob1·e 190.J, 17 h . 11~ . - / blessé. 
- P. V. Ing. B?'eyre. 

Explosion pendant le clébonrrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Une mine descendante, incli nl'c à 65 dC>~ r(•s, ayan t 45 cen timètres 
de profondeu1', aYait reçu une pc>litc charge de po ud1·e en grains 
remplissant environ 10 centimetres de hauteur; on avait procédé a u 
bourrage à l'aide d'un peu de papie1· et de poussières du trou de 
mi ne; pendant ce bourrage, la mèche fut brisée à ro1·ificc du four
neau. 

Malgré l'avis con traire d" uo comp11gnon de t ravai l, la riclime 
en treprit le débourrage de la mine : tenant le fl euret des deux 
mains, il dit a n o autre ouvrier de frapper avec le ma1·tea u ; la mine 

"fit ex plosion an premier coup 
Le terrain était un phy llade Yiolel à g ra in fin. 
Le débourrage des mines éta it proscrit d' une mani ère absolue par 

la Direction. 
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N• 81. - Chw·leroi. - 3 11
1< a1Tond. - Cha1·bonnage dtt Nord 

de Charle1·oi . JHtùs n° -1, a Co1t1·celles. - Elage de 2-10 mèt1·es. 
_ 2 novemb1·e 1900, 17 h. 1/;. - l blessé . - P. V. Ing. T"elings . 

Explosion penclanl le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un trou de mi ne, de 75 centimèt res de longueur, t rès légè~'cmeot 
montant (2 à 3 degrés), c l'e u ~é dans le loil d'une couche, ~v~1t reçu 
deux cartouches de poudi·c compl'im!•e, occupant 3 l cent1melres de 
longucui·; après un légc>i· boul'rage, l'ouvrier mit le f_:u â .la. mèche, 
qu i ·s'l·tcit;" niL; il plai:a une demi ca1·touchc (longueur 18 mil11mètres) 
sur le bou rr11ge, avl'c nnc aut1·c mèche, cl fil exploser la nouYclle 
cha1·0-c. 

Lc
0 

fond du trou étant 1·eslé int ;1rt sur 24 centi mètres, l'ouvrier Y 
ioli·oduisit une bal le rn fer cl il g rallait légèrement, dit-il, quand 
l'explosion se produisit. Le manche d~ martea u d: ~a ;rictimc ét_ait 
britl é et pol'tail des éraflu1·e· aux pai·t1cs 1100 ?rotc?"ces par la ~~1 0. 

Celte co n:-lalat ion, rapprochl·c> du l'ail qu e 1 ouvrier est blesse a la 
main et à l'a,·a1lt-hras gauches, établit que l'ouHier tenai t sa batte 
de la main gauche, tandi · qu' il frappait de la droite aYcc son 

mal'tcau . 
2010 Gl\OUPE 

Débourra g es d e mines cha rgées de dynamite . 

(8 accidents.) 

No 82. _ Conchaut de .Mous. - 1"' (actueJl zm•) a1·1·ond. - Cha>'· 
bonnage du R·iett·da-Cœ 11r, puits Ste-Jnlie dtt Chai·bonnage .des 
2 1 Actions, a Quaregnon . - litage de 777 mèt1·es . - 17 Jan
vier 1895, 2 heures. - 1 blesse. - P. 1'. J11g. L éon Demai·et. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

"Cnc mine chargi'•c de g-1·isou ti1:c , amorct"c élect1·iqucmenl, a~'a~l 

i·alt;, un bouYclcur la dl·bou1·ra; an momen t, dit- il , où il iotrodu1sa1l 
un second di'·tooaleu1· électt·iquc, non réun i aux conducteurs du 
courant, l'explosion i-c p1·od uisil. .. 

La ve l'sion de la vict ime a (•Li' considérée comme inadm1ss1ble; 
l'explosion n'a pu se p1·od11i1·c que pendant le débourrage, et non 

immédiatement après. 
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Dan,; l'a note, .\J. l'T11.fr<"nir 11 r rn chPf .J11IPs l>rj<ic i· rxaminc la 
qu r :: tion des mine,: ra térs et rxpü<r le.; mot if· q11i in ri tl'11 t Ir;: 011,·1·ier;; 
à lrs d<"bou rrcr : la pr1·tc d(• trmp,: <'t 11• p1·ix cfp l'explo,:i f pe rdu. 
« ]Ja n. cer tains c harbon11élgrs . la l>i 1·Pr lion inclcm 11 i,:f' l e~ ounie1·s 
pOlll' le: J'ou r nr<111x 1·a L1;,,: mai ,: la q11rs tio11 r ,:L d1"l ic•a tc : ;: i lïndcm
nité est fo r te, elle 1·<•11d l'o11Hie1· nc"g-l ig<•nt , ca1· il ne p1·endra plus 
~utan~ de préca 11lion: pour 1"\'iter les 1·atc"s; ,.:i rllt• t':<t trop fa ible, 
1 ouy1·1 e r lPntera le dt" hou n agc <'Il ea,: de 1·a l1" . » 

.\1. l'f np;i'·n ic111· Pn r· Ji pf "i;.r11a h• q1 1<' « l'ar1·dé de 188 '1 ne fixe 
au cu n d1"l;1 i ill' <lll l dP 1·t• \'<'11i1· il ll ll l' 111 i11c 1·at1"l', n i la cli ;:tance à 

laq 11 r lle IPs 11 011,·c·a11x L1·o u,: doi n ' n l (·l 1·c t'o1·c".' · L 'c• m ploi de ddo
nate 111·:; <'·lcctr iq11rs cnlè1·c to11 t dan~<·1· au 1·1•!0111· im1m"J iat , m;:ii,: il 
JÙ'n r,:t pas a insi po11 1· l'nl111map;r ;1 la rnt-l'i1r 011 a 11 f'(·t u: dan ;; br au
coup de ('ha1·hnnua;;c'.< du Borinag-<'. l';wci·;: il la mi1w rst intr l'flit 
pendan t do 11 zr 011 ,· in!!t-rp1at1·r h<• 111·<'', il y a to11l<·f'ois tc•n da nc·e à 
al)l'("g-cr le déla i ; il Char·lrroi i l r:<t lw;1111'011p plu,: ro u1·t; à .\laricmont 
et Ba.'CO ll j> il a ét•" l'!"d11il à <111a1·a11IC'-<·i1H1 111i11ul<'" » . 

(Cc· drr11ierrs oh,:p1·,·ation;: <li' .\l . l' l11 ;:t"11 ic• 111· 1•11 clirt' :<on t à 

1·app1·ocher de ccllr;; fo1·mult"Ps a u ,:ujet dPsaecidl•nts <l<• la c·<ttL"goi·ic f. ) 

N'' 83 . - Ce11/1·e . - 2111e w·1·m1tl. -

}Jlti/s n° 2 . - /·,'/11,r;e de us:; mèt1 ·es . 
2 Ulcssds. - f>. V. 111g. D elurv1tcl: . 

Débourrage d 'une mine . 

C/iw·IJ!11111a,r;e rli> Jlcutl'a,r;e, 
12 j.tin 1807 , rJ li. 11~ . _ 

Résumé des c irconstances de l 'accident. 

Dan!; 11 11 cli a:<s<i~c . drux 0 11 ,· r·icl's ;1\'ai1·11l p1·i'·pa1·(· 11n J'o urrH'a u 
de min<', ci l• 1m:J(J dP lo11g-11 Pt1 I", 1· li;11·µ:1" dp li11i l c·a l'I0111 ·h1•;; dt· g-ri,:ou 
t ilr; la dc·r·ni i·r·p <'al'lo11<"11eo i11t1'0fluit1· a\·ait 1"11" 1111111i1• d' un d t"l ~ natcnr 
t"IP<'11·iq u1•: l'explo"t'111· 11';1ya11t pu t'ain· f'<ll'li 1· lt' coup , Je honlto. feu 
d1"<' ida U(' fai1·c d1"bo111·1·L•1· la mi11t: po 11 1· y l't'Jll<1ce:1· une dPmi ca rtouche 
a111 orc1"t' d 'un noun•;111 d1"tnnalP111" _\ 1rr I<'!'; d<'nx ou' 1·ip1·,:, il pi·oci"
clai l ~1 c<'lll' op•"l'a~ i on à l'aidl' d'un ma 1·tc•a11 <·t d'11 n llc•u1·d, loi·:<qu c 
la m1nr fit <·xp1n:<1on . Pn p1·od 11i ~a nl lo11t ,:on <'ff<' I. 

l .'a11 teu1· tl11 prorè" Ye1·b:11 c•xpo~<' qut> « l'liabi t ud<• d<· fa ire payer 
pa r lp,: 011\ 1·1c1·-< 11•,: PXJllo-11" pt • 1 ·d1 1 ~ t'I lt' t1·a1·ail c•111 ployi" fi ci·pn"er dr 
nou ,·pa11x lou1·11<·;1 11x 1•11 r·;1.' de• 1·a h""• p<HI·"'<' IP pP1".<01111C•I 011, i·ie i· au 
th"Lourrag·c( l ) ; il 1·ilP IP 1 ·a~ d'1111 cl1a1·l11J1111il g-1• de· ~0 11 di"lr ict o(i l'on 

(1) \ 'oi r aussi œ q ui e~t dit i1 cc su jèt ü propos de l'accidrnt 110 82 . 
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fait. <l \'CC ie:; explosif;: brisar.ts. 11 11 t 1·(•:< lc"grrbourrag-P . pou!' pou \'Oir 
en eas <lP rat (>. c11 lai,::::a nt la p1·1'mièrP bo111Tc in tacte>. 1·pcba1·gc1· un r. 
pPt it r q11antit1" d'cxplo,:i l' donl la d<"fl;1g1·a tion C'ntrai ne l'Cllc de la 

prrmière rliaq;e Cc pnl<'L'"'" 1•1• 11 1 être cl a ng:r1·t•11x dan ;; l<' ~ mines à 
g ri :;ou oi1 il con l'i rndra it dr fixc>1· un minim u m cfp bo 11 1Tage comme 

cria a lit'11 dau ::: clin'''" pay,:. » 
Pa1· co mpara i ~on aYrc lt·s 1·i·gl<'mr11l s i"t l'ang:e rs. cet ingt" nicnr 

propo,.:;iil dc• comhlr r cp 1·tai 11c . .:: lac·un c::: de J'a1Tt•t1" ro,Yal du 13 décem
bre 1895 e n fixan t 1111 bo 11 r1·a;:rr mi nimum. 11 11 la ps dr t emps 
mini mum a,·;:inl Il' rt'10 11 1· i1 u n 1·al •"· <'Il ;: p1",· ifi ;111I (ks ri•µ-l <'s cn ras 
de 1·at1". <'I en mellan t il la <·h;11°!!C' de lï nd 11 :< t1·ipl Ir;: frai s 1·{•:rnllant 
des rait"~« ~ur,·enu ,: po u l' une ca 11:'<' ind1"prnda ntc de la Yolonté dPs 

011 \'f'il' l'S » . 

Le Corni l<" . tout rn 1<'1·on 11ai"";rn t Ir hi1'n l'ondé de ce1·ta ines 
crit if( UC'i', r;;t inw q11ïl y ;1111·;1 it cl<' ~t"1· ip11x inconYé nients il l'l'glr
men tcr· ll'np mi n 11lir11~PnH•n l to11l1•,: Ir;: opé·1·ations d n mina;:re cl 
su1·lo ul i1 ;:ïmmbccr· tl;rn,: Je,: coud iti on,: t"rono 11iir1ues des ent1·pprisc:; . 

Kous a\·ou8 \ït q 11 P le moyrn ~ u ;:rgc"l'1" de rcti lacc r n nc cha1'ge 
additionnelle ne pr ut èt1·r rllicace qu r dan:; des cas assez rares . 

No 84 . - Cr,11cl1a11/ de Jfo11s. - 1°' (ael11rl ' 2111 0 1 (( /' )'Oncl. -
Clia·1·b(J11na.r;c dit T»ie11 -d11-Cœ111". p1t ils '!-P lacide, à Q11w·e.r;nm1. -
l!:tage de 79-1 m è/l·es . - 2 1 se1ill'1nure 180ï , 1 ï lt . 11~ . - i /ne. -

P. 1-. I n,r;. l . Deutal'e/. 

Explosion pendant le d<'·bourr::igr d'une mi ne. 
Résumé des ci rconstances de l'accident . 

)) an ~ Ir c1·r11><' lll <' ll l d'11 11 :'•lll" p11 it> d' ;11" ag1>. l'o l't' <'Il drscPnda nt , 
t l'O i:< mi ne,.: a ,·a iPnl •"t<'• d 1a 1·µ·1"!'" c·11 111 è11H· l<'lllJI> Ut' dy namitt• et a mor
r1"es t"l<'t:11·ir1u r mr11t. LP ho11 tc- li•11 fit pal'li1· ,:1"pa1·1" mrnt chacune des 
mi ors : l' u ne d' ellP:.: 1·a1a. L1• houl c"t'c 11 1·cl·omma nda a ux 0 11 ,ï'ic rs 
de ne pas tourlirr· au ra t1". et ti r ch;1 rgr r Ir~ tr l'l'es des deux a nt1·es 
mines l' ll attendant quïl 1·r, int po111· i'a i1·p fol'l' l' un trou à 20 cPnl i-
111èL1·ps du ral1". I.e comJ1a!!no 11 de• la v ict imr fora it 1111 11011vea11 
l'o111·1H•au cl rn ll•n.tait ~on C'oni pa g·110 11 l l'a\'a illr1· an fl purl't cl1•1'J'ièrc 
lui, a prox imil1" du rait". lo1 ·,:q 11'1111<• t' ~plo~ ion ~t! prod11i~il. L'ouYr·icr 
~ 1 1 ccomha Pli q11l'lqt1P" i11>la 11 ts i1 1111c• 1'1•:tC'l 111·p d u crünc. lautlis que 
son corn pag- non ne l'ut pa,: hlt':'St'. 

I mmédiatement après l' acc· idc nt , le compag non de la v icti me a dil 
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que cel le-ci débourrait le 1·até; plus tard, il a dil qu'il croyait qu'e lle 
creusait un nouveau fourneau à proximité dn I'alé . U o fleuret plié a 
été lrouvé parmi les terres de la mine . 

Le Comité a attribué l'accident à 11 n débourrage, ce qui 1·ésttl te bien 
de l'enquête . 

L'auteur du procès-verbal fail remarquer que la présence de trois 
m ines amorcées, que l'on tire s uccessivemen t, pe ul amener des ratés, 
l'explosion d'une mioe ponvanl endommager les fi ls d'amo1·ce d'une 
mine voisine. 

L'auteur du procès- verbal ayant pr<"co nisé le Lir éleclrique s imul
tané, uo ·membre du Cornil<~ fail remarquer que les ouvriers préfèrent 
le tir par mines isolées, parce qu'ils croient que les mines profileot de 
l'effe t produ it par les premières, même lorsque toutes les mines sont 
forées a vant tout lirage , car ils d i po:ent les fournenux en pré \'ii'ioo 
des effets successifs pl'Obablcs de chac111e mine. 

N ° 85. - Charleroi. - 4_me (act ueJt 5rnc) ai ·1·ond. - Chm·bonnagc 
du Gouff1·e, 1mits n• 7. - Etage de 480 m . - JO noveinb1·e 1899, 
vers -1 heu1·es. - 1 lue. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine pendant son réamorçage. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Plusieurs fourneaux de mine avaienl élé creusés à front d ' un 
bouveau dans des bancs de grès dur. 

Le porion chargea la pre mière mine cl la fit partir par l'amorçage 
é lectrique. 

La de uxi ème mioe avait 50 centimètres de profonde u r . Le pori on 
la chargea de deux cartouches et demie de dynamite (géla ti ne), 
l'amorça d'un détonateur (à haute te nsion) et la bourra. 

Il fit fonctiooncr >ainement l'exploseur électrique . Il retourna 
alor' à front , rem it u n détona teur el recom menc:a. Ln mine rala 
encore, et le porion alla replacer un troisième di•lonatcur. 

l\ou\'ea u raté. L e porion retou rna encore à fronl. On ne sait cc 
qu'il y fit , mais les o uv1·icrs qui élaicnt non loin de l'rxploseur 
en tendirent la mine sauter. 

Ils allèren t à fron t et trouvèrent le porion tu é, cl effl'oyablemen t 
mu t ilé . 

L'hypothèse d'une imprudence commise par les ouniers restés 
près de l'exploseur et qui auraient pu loucher a celui-ci doit ê tre 
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écartée; le porion avait en effet gardé la manivelle de l'exploseur 
dans sa poche. 

Le Comité d'a rrondissement a émis l'avis que le porion a cherché 
à débourrer la mine ratée. 

L'auteur du procès-verbal ayant fa i t remarqu er que les amorces à 
haute tcnsioo présenlcot l'i11 co11 vénicut de ne pouYoi r être vérifiées 
a va nt leu r emploi, le Comité a émis l'a vis qu'il serait désirable 
que l'usage des capsules à basse tension se généralisât , puisque 
ces de rn ières peuvco l être vérifiées aYant leur introdu ction dans la 
mi ne. 

N o 86. - Chai·le1·oi. - 4_mc (actuel< 5111•) arrond. - Cha1·bonnage 
de Noël-Sarl-Culpai·t, siège Saù1t-Xavie1', à Gilly. - Etage de 
226 mèt1·es. - 11 11ia·1·s 1900, 2 h. 11:. - 1 blesse. - P. V. Ing. 
Deb·uellc. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mi ne de i mètre de longueur , creusée dans du grès, avai t été 
charo-éc de ci e ux cartouches et demie de dynamite et amorcée élec-"' . . 
triqu cmen t. La mine ay ant raté, le porJ on en leva iO ceot1rnèlres du 
bourrage el recha rgea une demi-carto uche amorcée , dont l'explosion 
ne provoqua pas le déparl de la premiè re charge. Le boute-feu se 
mit à débou l'rcr la m inc à l'aid e de son fleuret; la charge fit explo
sion , le blessant légèrement cl blessant grièvement aux yeux un 
rembla,rcu1· qui se t rouvait à proximité. 

N ° 8 7 . - - Liege. - 8111
• (actuel' 0 1110

) arl'Ond. - Cha1·bonnage 
de Coclie1·ill, siège Colai·cl. a Se1·ai11g. - Etage de 523 mèt1·es. -
7 mai 1900, 13 h. 11:. - 1 blesse. - P. V. Ing. Re}Jl'iels . 

Explosion d' une mine ratée, don t on vo ulait enlever par 
traction le détonateur électrique. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U ne mine de 54. centimèt1·cs de long ucu1·, montante, inclinée à 
lt5 degrés, avai t été chargée d'u ne cartouche de dynamite mu nie 
d' 11 n délonateur é lectrique; un léger bou r rage maintena it la car
touche en place. Le boule-feu, n'ayant pu p rovoquer l'explosion, 
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revint vers la mine et voulut la débourrer et enlever le détonateur. 
Au moment où il tirait les fils d'amorce de ce dernier, la mine fit 
explosion. 

(Cet accident est en somme une explosion de détonateur et aurait 
pu, à la rigueur, être rangé dans la catégorie XII, où figurent des 
accidents présentant avec celui-ci de grandes analogies:) 

N° 88. - Cent1·e. - 2me aJ•1·ond. - Cha1·bonnage de Mam·age 
et Boussoit, puits n° 1., a Mau1·age. - Etage de 550 mètres. -
6 septemb1·e 1902. 1 hew·e. - 1 tué. - P. V. lng. Daubl'esse. 

Débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouveau en creusement, en procédant au bourrage 
d'une mine chargée de 300 grammes de grisoutite (dynamite) et 
amorcée électriquement, le boute-feu s'aperçut que les fils d'amorce 
étaient brisés; ayant en vain essayé de provoquer l'explosion de la 
charge par une demi-cartouche supplémentaire introduite au-dessus 
du bourrage, il fit forer un trou parallèle, à 35 centimètres du pre
mier; l'explosion de ce nouveau fourneau laissa le premier intact; 
le boute-feu, resté seul à front, tentait le débourrage de la mine 
lorsque l'explosion se produisit, le tuant sur le coup. Un fleuret 
tordu fut retrouvé à proximité du cadavre. 

N° 89. - Chm·le1·oi. - 4me a>•rond. - Cha1·bonnage du Cent1·e 
de Jumet, puits St-Louis, à Jumet. - Etage de 1.50 mètres. -
1.1 décemb1·e 1.907, 2 heU?·es. - 1 blesse. - P. V. lng. Jle1·bouwe. 

Débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime débourrait, à l'aide d'un marteau et d'un fleuret, une 
mine de 40 à 50 centimètres de longueur, chargée d'une cartouche 
de dynamite-gomme, amorcée électriquement et bourrée d'argile, 
dont elle n'avait pu déterminer la déflagration. L'explosion se pro
duisit lJendant cette opération. 

'\ 

---~-- --
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Débourrages de mines chargées d'explosifs difficilement 
inflammables. 
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N° 90. - Charle,.oi. - 3me (actueit 4me) m·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Ma1·cinelle-N01·d, puits Conception, à Mont-sw·-l1fa1·cliienne. -
Etage de 66 mètres. - 23 déce11ib1·e 1896, 19 h. i/2. - t blessé. -
P. V. Ing. Namu1·. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bouveleur, du consentement du porion boute-feu, procédait 
au débourrage d'une mine chargée de nitroferrite (explosif au nitrate 
d'ammoniaque), à l'aide d'un fleuret et d'un marteau, lorsqu'une 
explosion se produisit. 

La victime avait persuadé le porion qu'il n'y avait pas de danger 
à débourrer une mine chargée de nitroferrite, ainsi que le lui .aurait 
dit un agent du fournisseur. 

L'explosion, vu la nature de l'explosif, doit être attribuée à un choc 
sur le détonateur de la charge. 

N° 91. - Cha1·lel'oi. - 3me an·ond. - Chm·bonnage du N01·d de 
Chm·le1·oi, puils n° 3, à Cow·celles. - Etage de 475 mèt1•es. -
30 Juillet 1.897, 2 h. i/2. - 1. blessé. - P. V. Ing. Daub1·esse. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine chargée d'explosif au nitrate d'ammoniaque ayant raté, 
le boute-feu plaça sur le bourrage une nouvelle charge amorcée, 
dont l'explosion laissa la premiè~ charge intacte. Le boute-feu se 
mit à débourrer la mine; une explosion se produisit. 

N° 92. - Chm·leroi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Cha1•bonnage 
de Pont-de-LouJJ (Sud), puits n° 2, à Pont-de-Loup. - Etage de 
96 mètt·es. - 14 septemb1·e 1897, 5 hew·es. - 2 blessés. - P. V. 
Ing. Deboucq. 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voies, une m ine de 35 millimètres de diamètre 
et 65 centimètres de longueur reçut de ux cartouches (longueu r : 
i7 centimètres ; diaœètre: 26 millimètres) de n ilroferrite n° 1, dont 
la première était amorcée d'un détonateur n° 6 (à t gr. de fulminate) . 
Le bou le-feu fit le bourrage avec les poussiè res du forage et all uma 
la mèche. La mine ne partit pas. li rev in t une dem i-heure après, 
enleva complètement la bourre avec sa cu rette e n fer el replaça sur 
la charge une demi-cartouche amorcée surmontée d'un bourrage 
de 25 centimètres. Le coup n'étan t pas parti , le porion rev int à la 
mine avec l'ouvrier; celui-ci lui ayan t dit qu'il avait e ntendu partir 
le détonateur, le boule-feu se mit à débourrer la mine à l'aide de la 

curette d'abord, d'un fer à mine ensuite . 
Vers la f1Jl de cette opération, la mine fit explosion. 

N. B. Les détonateurs n• 6 empl oy és étaient manifestemen t trop 
faibl es pour provoquer d' 11 ne maniè re certaine la détonati on d' un 

explosif du genre de la nitroferrite . 
Si mèrne le second détonateur avait fai t explosion sans pro,·oquer 

l'inflammation de la charge, le débourrage au fleuret aura pu par 
choc amener l'écrasement et , par su ite, la dé flagralio11 du premie1· 

détonateu r se trounnt au food du fourneau. 

N ° 93 . - Charlel'oi . - 11010 arroncl . - Charbonnages Reunis 
de Chal'leroi, 1nàts n° 1, à Chal'/e1·oi. - Etage de 700 mèt1·es . -
23jitin 1898, 5 h. ,k - 1 blesse. - P. V . In .r;. Orban. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Daos un bou veau , une mine chargée d'explosif Favier el amorcée 

électriquement, Yinl à r ater; la 'ict ime, su r l'ordre ou du conseo
te meut du porioo boute-feu , éta it occupée à la débourrer: l'explosion 

de la charge se produis it , blessant gr ièwmenl l'ou vrier. 

N ° 94. - Char lei·oi . - /1me (actuel' 5mc) a1·1·oncl . - Chai·bonnage 
du Poil'iei', puits St-André, à ~fontigny ·sw·-Sambre. - I!:tage cle 
730 mètres. - 7 septembre 1808, minuit et demie. - 1. blesse. -

P . V. l ng. L ibotte. 

Explosion pendant le débourrage d' une mine. 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

Uans le co upage d' une voie, une mine de 90 centimèt res de lon
gueur avait été chargée de quatre ca rtouches et demie d'n · 1 'f r · ,-xp OS I 

.•av1e1· n• 1, le détonateur élect r ique étant placé au milieu de la 
charge; le bou r rage avait 20 centimètres d'épaisseu r et laissait 
10 centimètres de libre à l'avant du fourneau ; la mine ayant raté 
le p~rion plaça, a la part ie an té rie ure du fo urneau restée libre, un~ 
demi-cartouche amorcée qu'il fi t détoner; ma is l'extr émité seule du 
four1.ieau fut en levée jusqu'au ras de la charge ratée; celle-ci était 
durcie comme de la pie rre . 

Après le départ du po1·ion et du chef porion-(qui était arri,·é sur 
ces entrefaites) , l' ouvrie r tenta de débourre r la mine, d'abord a vec 
son picot, ensuite à J'aide d'un fleu1·e t el d'un marteau : i l travaillait 
a ~e~te opération depuis dix minutes lorsq u' une explosion se pro
d UI Slt. 

li est à re mar que r que l'explosion s'est produite au moment où le 
fleuret , ayan t traversé impuoé meot la moit ié antérieure de la chara 

h 
. 1 d. oe , 

a e urte e etonateu r. 

N ° 9~. - N.~mlt?'. - 5me (actuel1 6"'e) an·ond. - Cha1·bonnage 
cle Fal~solle, szege de la Réztnion, à Fat?:solle . - Etage cle 475 m . -
13 mai 1902, 17 heures. - 2 blessés. - P. V. Jng . B1'ien. 

Explosion pendant le débou rrage d'une mine. 
Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

A. front d'un bou veau en creusemea t, une mine chargée de nitr o
fer r1te et amorcée à l' aide d' un détonateur ord inaire et d'u ne mèche, 
l'ata; le bou vele u1· effectuait le dé bourrage du fourneau à l'aide de 
son fer à mine e t de son marteau, lorsque l'explos ion se prod uisit 
le blessant, lui el le porion boute-feu. ' 

N ° 96. - Chal'le1·oi. - 5nie a;·1·oncl. - Cha1·bonnage de Rolon
Ste-Cat.h~1·ine, puits des liulniats, à Fa1·ciennes. - Etage de 315 m. 
-16Jum 1900, 1 hew·e. - 1. blesse. - P . V . Ing . (hllet . 

Explosion pendant le débounage d'une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Da ns un chassage, une mine à pe u près horizon ta le, de 50 ce nti
mètre de profondeur, a va il été char gée de deux demi -cartou ches de 
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densite et amorcée d' un détonaleu1· électrique placé entre les deux 
demi-cartouches ; Je boute-feu , n 'étant pas pa r11enu à provoquer 
l'explosion, fit forer , à 20-22 centimètres du premier fourn eau , 
un nouveau trou de mine, en dessous du premier , suivant le porion , 
à la même hauteur, suivant la victime. Le porion s' écarta lorsque 
son ordre eut reçu un commencement d'exécution. L'accident eut 
lieu quand la victime était seule; elle déclare que son trou avait 
40 centimèll'CS de profondeur quand un e explosion se produisit ; elle 
nie absolument avoir essaye de dêbou rrer le prcm ici· fourneau ; clic 
déclare que les deux four neaux étaient bien parallèles, mais que le 
nouveau a1·ait rencontré une cassure qui pouvait l'al'Oir fa it dévier 
légèrement vers l'ancien. 

En admettant les dires de la 1·ictimc, il fa udra it supposer que le 
fleuret a;t rencontré, à 40 cen timètres de profo ndeur, le déton ateur 
du premier trou; le choc de l'outil a urait déterminé aisément 
l'explosion du fulminate et, parlant, de la charge . .\Iais, cette ve rsion 
parait peu nai~emblable rn la fa ibl e longueur des ll'ous de mine et 
l'écarlemeot notable des deux ori ficrs . Semblable déviation n'est 
guère possible sans qu'elle s'indique immédi atement à l'ouliL 

Il est bien plus probable que la victime aura tenté le dêbourrage 
du premi er fourneau et qu'une foi s l'outil arrivé à proximité du 
détonateur, celui -ci aura ·fait explosion au premier choc. 

N° 97. - Charleroi . - 501
• ai'l'oncl. - Chai·bonnage d u Gmncl

lllam bo1t1·g d i t Pays de L idge , Cayet- Brrnclo1tx , à Mo11tigny·sw·
Sambre. - Eta.r;e de 43 me11·es . - 2;J août 1900, 17 he1tres . -
1 blesse. - P. V. Jng. B e1·tia1tx . 

Ex plosion pendant le débourrage d' une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans une galerie d'écoulemen t en réfect ion, un boute-fe u n· étant 
pas parvenu à faire par tir une mi ne chargêe de 400 g1·ammcs de 
den si te et amorcêc de deux détonatcu rs élccl riq ucs, enleva une 
partie de la bourre qu'il l'emplaça par une demi-cartouche (50 ~r.), 

amorcée d'un nouveau détonateur. l\ 'étant pas encore parvenu a 
pro rnqu er l'explosion, il se mit â débourrer la mine à l'aide de son 
picot : toute la charge fit explosion. 

Les fils du circuit de l'exploseur étaient nu' cl attachés aux bois 
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de soutènement ; la partie inférieure de la galerie était converle 
d'eau sur 50 centimètres de hauteur. 

Le raté était manifestement dû à l'emploi de fils nus comme 
conducteurs dans une galerie aussi humide. Il étai t déjà peu à 
consei ller d'employer dans de tell es conditions un explosif au nitrate 
d'ammoniaque qui , malgré l'enveloppe de paraffine, absorbe toujours , 
dans la manipulation, de l'humidité rendant la détonation difficile ou 
impossible. 

Le Comité a préconisé l'emploi de fils isolés en vue d'éviter les 
ratés et de diminuer le danger d'étincelles en présence du grisou. 

N° 98. - Nam 1t1'. - 6010 a1·1·ond . - Chai·bonnage de Tamines, 
Jlltils Ste-Barbe, à 'l'amùies. - Etage de 150 m . - 23 av1·il 1907, 
G hew·es. - 1 blesse. - P. V. I ng. Sten1ti t. 

Explosion pendant le clébounage d 'une mine. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un montage en Ycinc, une mine avait été chargée de 
200 gramme:; de poudre Corni l n° 2 (explosif au ni trate d'ammo
niaque) ; clic était amn1·céc à l'aide d' un détonateur et d'une mèche 
de 90 centimètres, et bourrée à l'aide d'un bouchon d'argi le de 
20 cco timètl'es ; Je bout de la mèche était chaussé dans un tuhe
fuséc, tube en carton pourvu d' un dispositif d'allumage qui 
eoflammc la mèche. Le boute-feu maoœuvra le tube-fusée, mais 
l'explosion ne se proùuisit pas. Envi ron une heure après, il retour
nait à la mine lorsque, dit-i l , celle-ci dêfl agra en faisant canon. 

li fut brù lê à la face, au cou et aux mains. 
Lors de l'Pnquête, le trou de mine avait l'aspect d'un entonnoir 

irrégulier. 

Le fa it que la mine a produit peu d'effet montre qu'elle devait 
ètrc pri vée de son bourr·agc, car la présence d'un bourrage de 
20 centimèlres d'argi le, avec un explosif brisa nt employé en veine, 
pat·ait exclure la possibil ité d' un canon. De pl us, les brû lu res reçues 
aux main s, sans ble:>su1·es, co nfirment la chose et permettent de 
supposer que le boute-feu aura tenté le débourrage de la mine : 
un choc sur le détonateur aura provoqué l'explosion. 
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N° 99. - Chal'le1·oi . - 501< a1·1·ond. -- Chal"bonnage de Roton
Sainte-Cathe1·ine, puits des A ulnials, â. Fa1·ciennes . - Etag e de 
225 m èt1'es. - 20 juin 1907, J.1 h. 11~. - 1 blessé. - P. V. 
In,c;. Gi llet . 

Explosion pendant le débourrage d'une rnfne. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Daos u ne ta ille où l'on fai sait usage d'explosifs pour l'a ba tagc, uu 
fo urneau de mine de i m60, horizon ta l, aYait été foré dans la mine 

et cha rgé de cioq cartouches de dcnsile n° ~' don.t la t~l u s rappro~hée 
de l'orifice anit été m unie d' uu détonateur electrn1ue a basse tension; 
un bourrage de 30 centimètres d'arg ile recouv1·ait la charge. La mine 
ayant raté, le porion boute-feu cha1·gea un ouvrier de forer un 

nouveau fou r neau a 30 centimètl'es sous le premie r ; l'ouvrier éta it 
occu pé à cette besogne depuis cinq à dix minute. et le boute-feu 
r e ve nait près de lui pour charger le nouveau fourneau lorsqu 'une 
explosion se produis it , blessa nt gr ièvement le porion et légèremen t 
l'ouVl'iei·. Aux dires de celu i- r i , sa tariè l'C, q11i <1ta it arrivée à 1 mètre 

• 

1 ' 

LES ACCinEi\TS nrs At:X EXPLOSIFS 73 

de profondeur, a rencontré le détonateur de la charge ratée et pro
voqué l'explosion de celle-ci. 

Le règ leme nt d'ord1·e intérieur prescr iYait au boute-feu de faire 
forer le nouveau fourneau e n sa pré>ence, ce qui n'a pas été fa it. 

Des fourn eaux d'un mèt1·e e n veine, forés devant l'i nspecteur 
ouvr ier, ont nécess ité de vingt a tr en te-cinq min utes de t ravai l ; 
en cinq ou, au maximum, en dix min utes de temps, la victi me 
n · au r~1 it pu cre user un four neau d'un mètre; d'autre part, il était 
impossible, v u la di s posi~ioo des lieux, d'avoir u ne dévia tion aussi 
n ota ble, ainsi que le mont re le c roq uis ci-contre : le t rou étant 
c1·c usé a rnc une tarrière ou « fore llc » de 2 mè tres de long ueu r, 
l'extré mité de l'outi l aurait dù se tl'Ou ver à 60 centi mètres en dessous 
du premier fourneau; or, l'ouHie r trava illa it sur un plan cher qui 
se trournit à 20 ccntimèt1·es seu leme nt en dessous de l'ori fice du 
premier fournea u : il n'aurait donc pu manier un outil à 40 centi
mètres sous cc planche r (voir la figure). 

Ces faits perme ttent de conclure que !"accident est dû au débour
rage de la mine. 

N ° 100. - Cha1·le1·oi. - 501< an·ond. - Charbonnage d'0 1·mont , 
puits St-Xaviel' , â. Bonf!io1dx. - Etage de 950 m èt1·es. - 24 novem
bi·e 1907, 1 h. 'le -1 blesse. - P . V. Ing . A . Hai·dy . 

Explosion pendant le débourrage d'une mine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau , un fo urneau de mine de 75 à 80 centimètres 
a vait été chargé dn 300 g rammes de densite e t muni d'un détonateur 

1 é lectrique à basse te nsion, adapté à la cartou che médiane ; il fu t 
bou r ré a l'argile ; le porion boute-feu de j our a•ait essayé en vain 
de provoquer l'explosion de cette mine à la fin de sa journée . 
Les ouniers attendirent le boute-feu de nuit et, arnc son assenti
ment, l'un d'eux débourr a la mine ; un e demi-cartouche, m unie 
d' un nouveau détonateur, fut placée sur !"ancienne charge, mais 
l' explosion ne put être provoqu ée; le$ bouveleurs du poste suivant 
trouvèrent la mine ratée à leu1· arri vée ; ils déclaren t que, sur les 
indicat ions du boute-feu, la v ic time effectuait un nouveau débour
rage et nettoy ait le fourneau à l'aide de sa curette, lo rsque l'explo
sion se produ isit. 



CO:\SIDÈRATIONS R ELATIVES Al'X ACC IDENTS DE LA 

Cll\"QUIÈ~IE CATEGORH!: . 

1 cr GROCPE : D ebolwrages cle mines chargees de poudre. 
- Sous-onoupg A . - Nous avons group6 s6par6ment trois 
accidents surve nus avec le fétu comme mode d'amo1·çage : 
pour le second de ces accidents, l'u ·age dn fétu n'a joué 
aucun rôle; dans lP-s cieux au tres, au contraire, l'explosion 
s'est produite au moment oü les victimes réintroduisaient 
l' épinglette dans le canal d'amorce en Ylle de prépare r le 
réamorçage. 

Dans l' un des cas, l' épinglette était en cuiv re, dans l'autre 
en fer; les deux fois, le terrain lra,·crsé était du _qrès . 

Dans les deux cas, la ro tation de l'épinglette clans le 
canal d'amo rce aura pu pr0rnqner ::iisént enl, par sa fri ction 
contre les pa rois ou contre le· pa rcelles de la rochr , soit 
une étincelle, soit un échauffement su fli sant pour pro\·oquet· 
la déflagration de la poussière de poudre détachée par ia 
fri ction même. 

Sors-GROUPE B . - L'exposé des quatorze accidents sur
venus pendant le débourrage proprement dit de mines 
chargées a la poudre montre que, clans six cas, l'explosion 
s'es t produite à la fin de l'opération, lorsque le !lelll'et est 
venu en contact arec la charge (n°s 68, 70, 72, 73, 76, 77) : 
les victimes ont été parfois fo rt explicites sur ce poi nt, par 
exemple clans l'accident n° 72 du 26 mars 1896 aux char
bonnages de Moncea u-13ayemont. Dans ces cas, la mine fait 
le plus souYent simplement canon et les victimes sont 
surto ut b1·ûlees. 

Dans de telles circonstances , la cause déterminante de 
l'explosion peut être soit la prnductio n d'une étincelle au 
contac t de la roche et du Heurct, soit la fricti on Yiolenle 
de poudre contre les parois du fo urneau, nolamment quand 

1 -
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l'ouvr ier opère la rotation du fl euret. Les deux hypothèses 
sont plausibles et la première est la plus probable, lorsque 
l'explosion se produit a l' instant d'u n coup de marteau sur 
le fl euret. 

Dans les huit autres accidents , au contraire, pour autant 
que l' enquêle a.it permis de l'établi r, l'explosion s'est pro
dui te an début dn débourrage , parfoi s au premier coup de 
marteau; clans ces cas, la mine a fait explosion en produi
sant des eflets mécaniques Yiolenls, les victimes sont non 
seulement brùlées , mais blessées grièYement, pai-fois même 
mortellement. 

Lorsque l'accident se produit ainsi, alors que la poudre 
est séparée de l'outil en fer pa1· un bourrage serré, il est 
impossible d'admettre l'inHuence cl 'étincelles j ai llissant sous 
le fleuret el transmettant le feu â. la charge. On se tro uve 
en somme clans le cas d' une cha rge de poudre explosant 
penda nt le boul'l'agc . ~ou s pensons, sauf meilleur avis, que 
l'on ne peul expliquer ce. acciclenls autl'ement que pa r une 
friction de la poudre sui· les parois du fo urneau : sous le 
choc violent du marteau sur le i1curet , le bourrage, que la 
compression a re ndu rigide, transmet le choc intégralemen t 
a la poudre et provoque une fri ction violente de celle-ci sur 
les parnis an::iloo·uc à celle crue l'on crée en forçan t l'entrée ' :") 

de ca rto uches clans un fourn eau irrégulier ou trop étroit : 
celte friction porte la poudl'c à la température d'inflam
mation et cause l'ex plosion de la charge. 

Le cas des six premiers accidents (explosions sunenant à 
la fin du débourrap.e) se produit vraisemblablement lorsque 
le bourrage est moins serré el abso rbe tou t le choc de l'outil 
sans le transmettre à la pondre; ou lorsque l'ouvrier procède 
par petits coups désagrégeant petit à petit le bourrage sans 
lui imprimer un mouvement d'ensemble en trainant une 
friction de la poudre. C'est a insi que l'ouvrier peut arrive r 
sans encombre jusqu'à la fin du débourrage. 
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L'opération du débourrage des mines chargées de poudre 
est en tout cas dangereuse en elle-mème, quelles que soient 
les précautions dont on l'entoure. Certains ouvriel's cro ient 
éviter tout danger en no:van t le fourneau ; les accidents 
n°s 67 et 74 ri10ntrenl l'inefficacité de ce moyen : en général, 
le bounage, fo rtement comprimé, empèche toute commu
nication avec la poudre, qui resLel'a sèche ; de plus, ce 
svstème n'empêche pas la fric tion toujou rs possilJle; enfin, 
t~ne éti ncelle peut j aillir mème entre les parois humides 
et l'outi l moui llé, tout com me les sabots-freins des Yéhi
cules dans les rues en pente produisent des gerbes d' éti n
celles sur les pavés, même ruisselants de pluie. 

2m0 
GROUPE : Debourrages de mines char.r;èes de dyna

mite. - Dans les huit accidents de ce groupe, l'amorçage 
des mines avait lieu par des détonateul's élecll'Îrlues; cette 
circonstance n'a joué, à la Yérité, aucun rôle dans l'acci
dent en lui -même. ~lais elle es t in lel'venue dans la cause 
première du plus grand nombre, à savoil' le raté. 

Cette observation s'applique aussi à plusieurs des acci
dents du 3m• groupe. 

En général , l'explosion est su l'\·enue alors que le débour
rage était commencé depuis un certain Lemps; cette 
ci rconstance permet d'atll'ilJller un role p1'épond6rant au 
détonateu1· qui fait explosion lorsque les chocs se trans
mettent jusqu'à lui. La dynamite elle-mème peut exploser 
sous l'influence de ces chocs, mais, rn la sensibilité beau
coup plus grande du fulminate de me l'cure. il est plus 
logique cl 'at tribuer la cause cléterminan te de l' accideu t 
à l'explosion du détona te ur. 

On ne peut ici, comme c'est le cas souvent, semble-t-il 
pour la poud rn, atlt'ibuer l'accident à la fri ction cl; 
l'explosif sur les parois. En général , du reste, le bonrTao-e 
des mines d'exp losifs brisants est moi ns serré que pour la 
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poudre et le débourrage n 'eng·endre pas nécessairement 
une fri ction sur les parois. 

Voici, a Litre cle renseigneme1~ t, comment il est parfois 
procédé, ei comnH'nl il l' a été sou les yeux de l'un de nous, 
clam; certaines mines am6 ri c.:ai nes (mines de l'utah et de 
Dawson, région cle. :\Ion tagnes-Rochenses) (1 ). 

Il s'agit du minage en veine, généralement pratic1ué dans 
cc pays. Dans le ca,· do nt il est question, on se sert de 
drnami te . 
. Le trou de mine est as ez la rge pour permetlre le place

ment de deux ou trois cartouches en faisceau. 

Fil~· d'amo,.ce 

Les cartouches étanl po 6e joinli,·es, en plusieurs files 
parallèles , on place entre elles le détonateur muni des fils 
d'arnol'ce (tir 6lec triqur) . Dans ces fils on en se~Te les c,ar
iouches en pratiquant un 11u' nd tel que la tractwn que l on 
opère sur les tils s'exei·ce sur le nœud seulement, sans se 
reporter en aucune faço n sur le détonateur .. 

A remarquer qu'il n'est nullement nécessall'e pour cela 
r111'il y ::iit plusieurs ca l'louches; un tel nœud est, en effet, 
pos ib le a,·ec une . eule cartouche, le dé tonateur étant 
enf'oncé ou non dan· celle-ci. 

La charge étant ainsi préparée, on introduit d'abord au 
fo nd du trou , . upposé :woir tm75 environ de profondeur : 
d'abord 10 à 15 centimèt res ,de pul pe <le bois imprégnée 

(1) Cc procédé est d éjit mentionné dans ie tra\·ail publi é par l'un de nou~ sur 
La sérn,-ité da11s les 111i11es aux 1'.'tats-U11is. (.·l1111ales des 1\l111es de Belgique, 
t. IV, l ro liv.). 



78 A:\"1ALES DES ).ll"1ES DE BELGIQUE 

de cinq a sept fois son poids d'eau; puis la charge ; 
ensuite un bourrage de 40 a 4.5 centimètres de la même 
pulpe de bois mouillée. 

P uis on laisse un vide de 90 centimètres e1wiron et l'on 
fai l un bourrage de 15 cen li mètres envi ron :i la gueule 
du trou . 

La pulpe de bois mouillée est employée pour empêcher 
la charge d'allumer le grisou el les poussières. C'est, sous 
une autre fo rme, le bourrage à la mous. c mouillée prnposé 
jadis par 1\1. \ V. Galloway. 

Le Yide laissé préYoit l'éventualité du dc!bow·1·a.r;e. 
En effet, la bourre extérieure, bien rli stanle de la charge, 

s'enlève sans danger. 
~u~n t au bourrage de 40 a 45 centimètres de pulpe de 

bois, il est peu compact et on en retire aisément u n~ 
partie sans Loucher la dynamite. (A remarquer que le déto
nateur est au mil ieu de la charge.) 

Qunnd il ne res te plus que quelques centimètres de bour
rage, on opère une traction sur les fil s et on retire la charge 
très facilement. 

_Dn tel pr~céclé qui , répétons-le, e. t appliqué pour le 
rn 111agc en Ye111e, et avec la tlynamite, n'aurai t sans clou te 
clans son en tièreté, que peu d'application da ns nos mines '. 
Nous avons cru cependan t utile de le faire connaitre ca. 
·1 " l L J 
i. contient dirnrses particu larités intéressantes, el il clon1Je 
la-ba , assure-t-on, cl"excellents résultats. 

. 3'."0
• GROUPE.: Deboitl'l'a!JeS dt" mùies chargèes d' t"Xplosi(s 

difficilement m(la11m_wbles. - 11 y a c11 onze acciclen l. dus 
~u débourrage de m111 es chargées d'explosifs diffi cilement 
11111 :J m mables. 

On Yoit, dans chaque accident c1uc l'explos· ' ' · •on n est 
sunenue que lorsque le débounao·e était cléi.... . , . . . o ,J Ll a\ ancé, au 
mom ent où l outil at teignait ou allait atteindre le déto-
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natenr. Ces constatations mettent de nouYeau en lumière 
la sensibi lité des détonateurs qui , en robés dans une matière 
plus ou moins élastique el capable d'amortir les chocs de 
l'outil, détonen t dès que celui-ci arriYe en leur voisinage. 

Le danger dn débourrage, lorsque la charge est constituée 
d'explosifs au nitrate d'ammoniaq ue, disparaitrait, semble
l-il , absolument, si l'on parvenai t à supprimer le déto
na leu r. 

On peut rema rquer en passant que, clans plusieurs cas~ 
les Yictimes n'ont entrepris le débourrage qu'après arnir 
en rain utili sé les moyens habituels suiris en cas de raté : 
rechargement dn foumcau par une cartouche add itionnelle, 
creusement d'un fourneau roisin inefficace . 

En résumé, on peul conclure de tout ce qui précède que, 
réf'en·e l'aile pour le procédé nméri cain que nous avons 
signalé, le débo11rragc es t toujours une opération dange
reuse, cruelles crue soient les précautions avec lesquelles on 
1' e ffec l u erai t. 

Il l' est pour la poucll'e, à cause du danger des étincelles, 
ù c.:nuse de l'échauffomen t dù au choc, ù la compression et 
surtout ù la fri ction sur les parois . 

Il l'est pour les dynamites, dont la sen!';ibilité au choc 
peut proYoqucr une explosion, inllépendam ment du danger, 
plus grand, qu'offre le cl6tonatcur. 

Pour les explosifs diffici lement inflammables, le danger 
disparaîtrait si l' on parvenai t :i rendre inoffensif le déto 
nateur amorçant la charge, notamment en noyant le 
fulminate de mercure; mais, aucun moyen pratique ne 
permellant de réa liser celle opération arec sPcurilè et 
Cf'J'l'itude, le danger du clébourrag·e subsiste. 

C'est clone aYec raison que tous les règlements proscrivent 
le débourrage des mi nes, quelles qu'elles soient. 
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VI"'• CATJ~GORIE 

Production intempestive du courant électrique 
occasionnant le départ de la m ine avant que les ouvriers 

se soient garés. 

( 40 accidents : 12 Lu(•s - 29 blc-::sés.) 

Cette catégorie d' accidents e t dcYenne sul'lout impor
tante depuis une dizainè d'années cl, plus parlic11lièrement 
encore, dans le courant des cinq dernières a nnées; on y 
compte en elfet vingt-trois accidents (8 lués , W blessés), 
soit plus de la moi tié des accidents surnrn us dans la période 
de quinze ans que nous étud ions. Celte progTession, dans le 
nombre des accidents causés par le tir électrique, es t dùc à 
l'ex tension constante qu'a prise ce mocl ed'a rn orç::igc dans les 
trava ux miniers . L'arrêté royal du 9 ao ùt 1904, ab rogeant 
l' arti cle 1.4 de l'arrêté du 28 av ril 1 )8/i. su i· la police des 
mines, a pro\·oqué incl irectcmcnl. une nouvelle ex tension 
du tir électrique en supprimant la !'acuité, pour le.- surveil
lants mineurs, d'util iser la lampe Da\',v ; celle lampe per
mettait l'allumage aisé de l'amadou employé pour la mise 
:i feu de la mèche dans les mi nes de première catéµ·ori e, 
notamment clans la Basse-Sambre et le Ilainaul. La sup
pre sion tota le de la lampe Dary a amen6 l'emploi plus 
fréquent du tir électri<1ue, malgré l'a ppariti on de tubes
amorces opérant l'allumage de la mèche sui· laquelle 

0 11 les cha usse. 

Cc nombre relativement grn ncl d'accidcnls ca usés par le 
tir électrique, si regrettable qu'il soi t, ne doit cependant 
pas trop alarmer pour l'avenir. Comme leur étude va le 
montrer , la plupart sont dus il des n6gligences ll otoires 
des bon te-feu, non encore familiarisés avec ce mode 
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d'amorçage et méconnaissant les dangers qui lui sont 
spéciaux. 

Nous avons classé, pour la facilité des conclusions, ces 
accidents en quatre subdivisions : 

Premier groupe. -- Accidents sun-enus par la produc
tion du courant an moment oü une personne se trouvait 
:i la mine, soit pour achever, soit pour surveiller les 
connexions. 

Des accidents de ce genre paraissent, a première vue, 
impossibles, ca r ils supposent , de la part de la personne 
maniant l'exploseur, une incroyable distraction et un faible 
souci de sa responsabilil6. Ils sont néanmoins les plus 
nombreux. Dans la période étudiée, on enregis tre, en effet, 
vin n-t-trni s accidents de cc g·cnre : di x-huit ont eu pour 
Yic~mes des ouvriers sur lesquels les bou te-feu s'étaient 
décli ar()'és du soin d'établir les connexions ; dans trois 0 

aulros, le porion, distrait de sa besogne par des discussions 
aYec lies ouvriers, a oublié ùe rappeler un ouuier qu'il 
avait chargé de main tenir les conducteurs de la mine ; 
clans les deux autres cas, l(:)s porions boule-feu, qui s'étaient 
dessai sis de la manivelle de leur exploseur, ont été vic times 
de leur imprudence . 

Le deuxième groupe comprend les accidents sun·enus 
par l'explosion de mines dont l'accès n'était pas ou n'était 
qu'insuffi sam ment gardé; elle co rn prend hui t accidents 
sept son t arriYés au coupnge de YOies intermédiaires, ce 
qui se devine aisément, les coupag·es de rnies étant les 
seuls endroits d'utilisation des explosifs , pounus de plu
sieurs issues. 

Dans une troisième subdivision, nous avons rassemblé 
six accidents a ttribuables à l' imprudence grnssière des 
victimes qui, malgré l'averti ssement reçu, ne s'étaient pas 
ga rées on étaient revenues vers l' endroit de la mine. 

Un <JttaLrièmc el dernier grnupc comprend trois accidents 
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qui pourraient rentrer dans une des subdivisions précé
deµtes , mais oü le fonctionnement intempestif de l'exploseur 
a bouton de pression a joué un rùle et qui , a ce poin t de 
vue, méri ten t d'ê tre signalés a pa rl. 

L 'exposé sommaire des accidents per mettra au lec teur 
de déterminer aisément les conclusions qui s'imposent e t 
que nous résumerons d'a ill eurs ensuite . 

1er GROUPE 

Explosions survenues au moment .de la connexion 
des fils d 'amorce. 

(23 acciden ts .) 

So t:s-Gnot:rE A . - Accidents survenus à des ouvriers chargés de faire les connexions. 

( 18 accidents.) 

N° 101. - Co uchant. de 1'1ons. - i er ai'l'ond. - Cha1·bon na,qe de 
Cip ly , p uits n° 2, a Ciply . - Hta,qe de 900 m èt1·es . - - i ·l aO'iit 189u, 
4 h eures . - t blesse. - P. V . Ing. Sim on is. 

Tir élec trique au moment oü un ouvr ier achevait les 
connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau en creusement, un e mine ayant laissé une cula~sc, 
le bou te feu , au mépris de toutes se obligations, remit au bouvcleur 
une cartouche de gélat ine mu nie d'un détonateur pour ètrc replacëc 
dans le fo urneau , tandis que lui-même restai t prè de son exploseur , 
entre les deux por tes oblu ratl'ices placées pour réaliser l'aérage du 
front de taille. Le bouvelcur s'é tait acqu it té de cette besogne cl ache
vait la liaison des fi ls d'amorce a\'Cc le;.co nducteurs du co urant lorsque 
la min e fit expl o ion. Le boule-fe u aYai t ma nœuvré l'explo cur en 
voyant ouvr ir la deuxième porte, qui livra it passage non au bou\·c
leur , comme il le croyait , mais à un chargeur rcYena nl du front. 

N° 102. - Charle1•oi 4m• (actuel' 5•) a1T oncl. - Cha1·bonnage d u 
Boubie1· , puits n° 1. - Etage de 800 m èti·es. - 7 mai·s 1899 , vei·s 
1 h . Yz. - 1 blesse. - P . V. l ng. L ibotte. 

Tir élec triq ue d'une mine au moment où un ouvrier 
effectuait les connexions. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine ayant été chargée da ns u ue voie , le por ion boute-feu 
laissa a l'ounier Je soin d"établ ir la con nexion des fil s <le l'amorce 
élecl1·iqu.e a \~e~ les câbles-conducteurs, el déroula ceux-ci j usqu'à une 
a ut re vo ie ou il se plaça pou r effectue1· le t ir. 

Aya nt 1·éuni les cà bles aux bol'l1es de l'exploseur, le porion attendit 
un ce1· tai n temps, pu is, sans s'assu1·er si l'ouvr ier était en sùret(> il 
fit fo nction ner la machine. ' 

L'ou\'l'ie1· en cc moment fi nissait cl'établi r la connexion . Il était 
don c sui· la mi ne même quand celle-ci fi t ex plosion. II fut grièvemen t 
blessé. 

A la sui te de plusieurs accidents semblables survenus dans le 
Co uchant de i\Io11 s, des instructions ava ient été mises depui s lonrrtemps 

. 0 
a ux 1·eg1:; ll'C'S d'ordl'e des cha1·bonu ages , pa1· 01·dre de !'Ingénieur en 
chef. Le 12 avr i l 1890, l\I . Jottraod , Directeur de la i '• division des 
.Mines'. à l\I~ns, avait ~tendu ces inst l'uctions a. toute la pro·; ince par 
une c1rcula1re dont et-dessous cop ie, ci rcula.i re que i\I . E. De Jaer , 
Inspeclcu1· général dr.s l\l i11es, à :\Ions, rappela de nouveau en 1890 
en pr1'•vi ion de la généralisation de l'emploi de l'électr icité, consé
quence de l'applicat ion de l'anêté royal du 13 décembre 1895 sur 
l'emploi <les expl osifs . 

« Mons, le 12 avri l 1890. 

» :\Ionsieur J'Ingénicur en chef, 

» .J'ai l' honnelt1· de vou s faire conna it1·e que, dans un charbonnage 
» d L~ Couchant ~c l\fous, l'emploi de l'électr icité pour le ti rage des 
» 1111 nes, a cause des bic ·sures gra Yes à un ou vrier , pa1·ce que le por ion 
» boute-fe u n'avait pa. attaché lui -même les fi ls qui <leYa ient mettre 
» la mine en communicat ion avec l'exploseur (1). li en est résulté 
» que le porion a fa it ~aute r la mine alors que cet ouYrier n'avait 
» pas encore eu le temps de se ga1·er. 

>> .Po ~1r éY.iter le reto11 1· d'accidents de cette nature, je vous prie de 
» faire 111 c1·11·e a ux li\'l·es d·o rdre des charbon nages de Yotre arrondis-

(1 ) /11.. J ot '.ran.d e m ployait le m0t «détonateur » q ui d ésigne p lus sp écinle
~lCnt nu1.ourd hui la capsulé nu ful mina te et que nous a vons. pour cc motit~ 
1 empl ac~ par « explose ur » . 
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» sement, que , lorsque l'élcct1·icité est employée pour le ti rage des 
» mine ., le pori0n chargé de les faire explosionnrr est tenu d"attad.1e1· 
» lui-même les fils qui doi-ren t rc li e1· lrs mines à l'exploseur. ou de 
» sur\"eille1· celle opération; il doit également s'assurer personnel
» lement que tous les ouvriers sont garés et à l'abri des projections. 

» Le Di recteur de la i '° division des ~fin es, 

» (s) Acmr,LE J oTTRAN•D. » 

N° 103. - Chal'lel'Oi. - /1"'0 (actuel' 5111 0
) a1Tond. - Cha1·bo11-

11ag e du Gott//i·e, puits n° 7, à Chûtelineau . - Etage de ·180 m. -
12 11ia1·s 1899, 3 h. 1/!. - 1 blesse. - P. V. I ng . Deboucq. 

Til' électrique cl'u1:e mine provoqué par le porion avan t 
de s'ètre assu ré que l'ouHier fut garé . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine venait d'être cha 1·gêe el amorcée électriquement. Le 
porion, laissant à l'ouvrier le soin d'attacher le: fil s d'amorce au 
càble conducteur, s"éloigl!a en déroulant celui-ci; puis, croJant 
l'ouvrier garé, il éta blit les connexious aYec l'exploseur et fit jouer 

celui -ci. 
L'ounier était encore tout près de la mine. Il fu t blessé griève-

ment. 
Le porion éla it peu au coura nt dn tir électr ique des mines, n'ayant 

jamais employé que la mèche dans les charbonnages où il travaillait 
précédemment. 

N° 104 . - Couchant de 11fons. - i cr an·ond. - Cha1·bonnage 
de Bonne- Veine, pu1·ls d u Fief , â. Qua1·e,r;11011. - Hlage de 190 m. _ 
19 mai 1899, 14 heures. - 1 blesse. - P. V. Ing . Stassai·t . 

Tir électrique d' une mine proYoqué par le porion avant 
que l'ouvrier ne fû t ga1~é . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouvea u, on était occ upé à achever , au moyen d'ex 1 ·r-
. 1· . d' J . • p OS I :s , 

la dcrn? 1t1on un se.nem cn ~ e.n. )l'lf!ne:, d?vrn u sans emploi . 
Un fo11rucau de mine avait etc creuse. L ouv1·icr l' avai·t 1 . . . c 1a ro-e de 

de ux cartouches de dy namite ; puis, ayant établi les con ne · "' . x1ons entre 

\ 
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le fil s du détonateur cl ceux du câble, il alla , pour se garer , dans 
une voie cost resse qui débouchait dans le bournau à 13 mètres du 
serrement , et où se trouvaient déjà garés ses compagnons et le porion 
boute-feu. 

Cel ui-ci , sans attendre que !'ou nier fut complètement garé, fit 
jouer la mine. Un morcea u de brique atteignit l'ouvrier au coude 
et le blessa grièvement. 

M. J. De Jaer, Ingénieur eu chef Directeur de l'arrondissement, 
insiste à ce propos sur l'opportunité d'une réglementat ion sur le tir 
électrique qui , depuis 1890, a occasionné sept accidents dans les 
mines de son arrondissement. 

N° 105. - Cha1·lel'oi. - 4mc (act uel' 5m•) arrond. - Cha1·bonnage 
du G1·and-1)1ambourg, 7Htils de la Ne1tville, à 1)Jontigny-sw·-Sambre. 
- E tage de 80.f mètres. - 20 {év1·ie1' 1901 , 15 h . Yi. -1 blessé. -
P. V. Ing. Libolle. 

Tir électrique d'une mine provoqué au moment où. un 
ouvrier connectai t les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un petit bouveau. parlant d' une voie de niveau, deux mi nes 
avaient été amorcée~ électr iqu ement ; elles fu1·ent reliées en quantité 
et t i 1·ées si m nllanément. Après l'explosion, les bou veleurs, revenant 
à front, s'aperçu1·eul que l'une d'elles était restée intacte; ils crièrnnl 
a u bou le-feu de ne pas pa1'lir , le pr1\vcnant qu 'ils allaient ra ttacher 
les fil s d'amorce de la mine aux conducteurs . L'un d'eux achevait 
cette besogne lorsque le pori on manœ uvra son exploseur . Le porion 
avait entendu crier « allez ! » et avai t cru que c'était la v ictime qui 
lui donnait le signa l. alo1·s que c'était un cond ucteur de che,raux qui 
excitait son chernl dan s la voie de niveau. 

Lr Comité est ime qur le boute-feu dt•vrait attacher persounellement 
non srulement le cà ble à l'exploseur, mais surtout le câble aux fil s 
d'a morce du délonatcul' ; il dev rait s'ass urer lui-même que tou t le 
monde s'es t retiré_ des.fronts . 

J 
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N ° 106. - U dge . - 5me (actucJI 7m•) Gl"l"Olld. - Cha1'bonnage 
des /(essales-A1'1istes, puits des / (essaies, à Jemeppe-sur-Meuse. -
Etage de 450 mèt1·es. - -1 septemb,.e 1902, 2 1 heui·es . - 1 tud. -
P. V. Ing. L ebacq::. 

Départ intempestif d'une mine, amorcée électriquement, 
provoqué par le porion au moment oü un ouvrier achevait 
les connexions. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans uoe voie de niveau, une mine char·gée de fractorite , et 
a morcée d'uo dé tonateur électri que à haute tension , ne fit pas 
explosion sous !"action de l'exploseur dit « coup-de-poing »; le 
boute-feu découpla l'exploseu r· el revi nt snr la mioe avec le 
bos·eyeur; il déçonnecta les fil s d'amorce, exam ina le càble et sépara 
notamment les fil s à l'endroit d' une ligatu re proche du front où les 
fils nus se touchaient l!·gèremcnt; puis il char·gca r ouvricr de tenir 
les extrémités des fils du cablc, un e dans chaque mai n, pour 
s'assurer s'i l ne manquait rieo à la canal isation, pendaot qu'il 
retournerait à la machine pour l'actiooncr: le boute-feu revi nt à 
l'exploseur et donna le coup de poing : à cc moment pr·écis, la 
mine sauta , blessant mortellement le bosscyeur. Celui -ci aura it dit 
à un témoi n, de suite après l' acc ident, qu' il avait 1·elié le cà ble a u 
détonateur, mais il est mort sa ns avoi r pu être interrogé. Des 
témoin s ont entendu le boute-feu, revenu à la machine. héler le 
bosseycur avant de manœu,-rer l'exploseur. 

;\l. !'Ingénieur principa l Led ou ble, remplaçant 111. !'Ingén ieur 
en chef JI uber t, a émis deux hypothèses : 

1° La vict ime aurait attache le fil s d'amorce sans a ,·oir ensuite 
le temps de se ga rer; 

2° La mine aurai t fait long-feu et cxplos!; tardivement. 

M. !'Inspecteur général Pirket rcpou ~e la deuxième hypothè~c 
à priori . la décl arat ion du boute-feu éta bli>'sant quïl y avait un court
ci rcnit lors du premier essai ,(les fil s nu · se touchaient légèrement) 
et que, dès lors, le courant n ava it pu pal'Venir au détonateu 

r pour y cléter·miner un long-feu. 
JI suppose que le boute-feu, après 

con.·tati\ . aura simplrmcnt rha rg<" 
avoi r remédié an court-circuit 
Ir h00,,rvr 11 1· rie rrlie1· 1 fi l • es 1 ~ 

............................... __ ~ 
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d'amorce au câble et de se ga1·cr dans la taille : le fait qu'il a hélé 
cet ou H ier· a>a nt de manœuvrcr la machine corrobore cette manièl'C 
de rnir ; le bosseyeur n'ayant pas répondu, le boute-feu aura supposé 
qu ' i 1 était garé. 

N ° 107. - Cha»le1·oi. - 3" (acturJt 4°) a1·1·ond. -- Chai·bonnage 
dtJ 1V o11ceau-Fo11taùw el 11fa1'tinel, 1mits n° 14, a Goul?'OUX- -
Etage de 735 mèt1·cs . - 17 janvier 1903, 1 heure. - 1 blesse. -
P. V. Ing. Ravcn. 

Tir électrique d'une mine dont un ouvrier achevait les 
conneJ:10ns. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans le coupage d·une voie, une mine amorcée électriquement 
avait été prépa rée. Le boute-feu a>ait cha1·gé un coupeur-voies 
d'attacher les conducteurs aux fils d'amorce du détonateur. Cet 
ouvl'ier achevai t cette besogne quand il fut blessé par l'explosion de 
la mine. 

Le boute-feu a prétendu que le co upeur Hait donné le signal de 
mise à feu ; il avait yu deux personnes passer à côté de lui en se 
retirant du front et avait cru que le coupeur était l'une d'elles . 

Le coupeur a nié avoir donné le signal; il a en tendu demander si 
la mine était prête et quelqu' un, qu'i l ne veut désigner, a répondu 
affirmativement. 

Le Comité estime que la mission du boute-feu lui impose d'établir 
lui -mème les connexions des conducteurs aux :fils d'amorce. 

N • 108. - Couchant de Mons. - 2° an·ond .--:-- Chal'bonnages d u 
Coucha11l du Fldnu , p1âts n• 2, à Quaregnon. - Etage de 626 m. 
- 19 juillet 1903, .f h. 1/1. - 1 tue. - P. V. Ing. Desenfans. 

Tir électrique d'une mine dont un ouvrier achevait les 
connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Oans un bou vea u en creusement, une ruine chargée de dynamite
aomme el pourvue d'un détonateur élec t1·ique à haute temion avait 
b • d 
raté ; le boute.feu cl les deux bo'uveleu1·s se mirent en devon· c 
rechercher la ranse du rnt(• ; après avoir déronnectê le câble co nclue-
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leur des bornes de l'explcseur , sil ué à 100 mètre.:; du fro nt. les 
bouveleurs réparèrent des défectuosités du câble qu' ils découvrirent 
à 60 mètres du front de taille ; l'u n d'eux se rend il à front , déconnecta 
les fils d'amorce, puis par l'intermédiaire du seco nd bouvelcur resté 
à mi-chemin, il pria le bou le-fe u, retourné à l'exploseur, de fa ire 
fon ct ionner la machine penda nt qu ' il tenait en main les extrémités 
des fil s pour se rend l'C comple du passage du co ura nt. Cet examen 
étant fa vorable, il cria , toujour,; pa1· I'i ntcrmc;dia ire de son compa
gnon, de déconnecter l'exploseur pour· qu'il p ui :~c 1·attachel' les fils 
d'amorce. A.u moment où il achcYait celle co nnexion, le coup part it. 

Le boute-feu prélcnd avoi r reçu l'ord re de toul'ncr la man ivelle 
et non d'enlever les conducteur,; . 

L'exploseur est magnéto-élcclriq11 c, avec mise en court-circuit 
automatique: il faut appuyer sur un bo uton pou1· la ncer le courant 
da ns le circuit de la mine. 

Le Comité d'arrondissement estime que le boule-feu ne pou•a it se 
~écha_rger ~u r un ou n ier du soin de faire les connexions ; ain si que 
1expl'.q ue 1 a u te~ r du procès-Yerbal . il commcllait une im prud ence 
en l ~ 1 ssant ~arl1r les deux bouveleurs a f:·out Landis qu'il fa isait 
foncl1011ncr J ·exploseur sa ns pouvoir su rreiller les agisse men ls des 
ouvriers ; il pouva it d'aill eurs fa i1·e exécuter l'expérience en ·cns 
inverse en allant a front a,·ec son exploseur; celte manière de 
procéder eut rendu l'accidenl impossible. 

N " 109. - L ié9e. - 6° (actuel' Ï ") a1'1·ond. - Cltai·bonna[Je du 
Co1·uea1t , à Gi·âce-B el'lew '. - F:ta,r;e cle 4.2.; m . - 15 octobre 1003 
midi. - 1 t ud. - P. V. I ng. Fourmai·ier . ' 

Tir éleclric1ue d' une mine dont un ouvrier achevait les 
connexions . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le percement d' une rnie en étreinte une mine a . 
. . • morcce élec-

Lr1q uemen t venait de rater . . \. vcc les préca utions . 1 · . 

f ,., . . , , " oru 111a1rcs, le 
boute- eu l <Cpa1a l eca bleet s a~~u ra qu elrcou rant r) a~ ·t . 
[ . ' . sa1 ' en fa1.;:ant 
onct10 0 ncr la machi ne par un bacncu r ; i 1 fil di"cou 1 , 1 ~ ' 

d. · l' b 1 · · P 0 1 a macl11 ne 1l a . aut re acncu1 ', a \ïcl1me de rallarher le .•11 ' 
• . . ' Cel J e a li X fi J S d 

dclonaleur, pu is 1·ennt ve1·s là machin e. Au mom . . 11 
. l' . . . ent ou li a1-r· 

l'ai l, ouvr1el' l'esle pr~s de l'cxplose u!' CJ I · • • 1-
, 11, contrairement à 
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l'ordre reçu, a>ait rattaché les fi ls, actionna la machine. La mine 
sauta en fai sa nt canon, blessant mortellement l'ouvrier qui venait 
de faire les connexions a front. 

N° 110. - Couchan t de Mons. - 2'"0 an·ond. - Charbonnage 
clit Gra11d -H o1·nu, puits n° 10, à H o1·n1t . - Etag e d e 850 mètres . -
12 avi·il 1904, ve1·s Q heul'es. - l blesse . - P. V. lng . L iagre. 

Explosion d'une mine électrique provoquée au moment 
de la connexion des fils . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

On commençait un bouveau parta nt du puits. Une mine chargée 
de f'o rcite an tigrisouteuse et munie d'un détonateur électrique était 
préparée a front , c'e;;:t-a -dirc a 7 mètres du puits . Le boute-feu, pour 
manœu vrer l'exploseur, s' in stallait sur un palier ménagé dans le puits 
à 14. mètres du fo od. Un des bouveleurs avait rPçu mission de 
con necter les fils d'amorce aux conducteurs, réunis en un seul câble. 
Tandis qu e l'autre bou•eleur remontait avec le boute-feu au palier 
supé1·ieur, le càble se déroula du Lam bonr qui le portait et retomba . 
Le boute-feu el le bouveleur rede ·cendirenl pour le reprendre et dirent 
à l'ouvrier du front , pour éviter toute traction sm les fi ls d'amorce, 
de ne fa ire les conn exions que lorsque le càble serait enroulé à 
nouveau sur le tambour. 

Tandis que la Yictime attendait à front qu'on lui donnât le sig nal 
qu'il pouvait connecter , le boute-feu lui cria pour lui demander s'il 
était prêt. La victime, croya nt qu'il s'agissait d'être prêt a faire la 
liaison des fils, répondit q'u' il y ava it longtemps qu'il était prêt et 
établit les contacts : au même instant la m ine partit. 

Le règlement d'ordre établi presc1· ivait au boule-feu d'établir lui
même la liaison des fi ls ; celle mesure aYait été prise a la sui le d'une 
inscription au lin c d'ordres, apposée en 1890, en exécution de la 
circula ire de i\I . !'Inspecteur général Jottrand, dont nous a>o ns parlé 
précédemmeo t. 

N° 111. - Chai·le1·01'. - 5mc m·1·m1d. - Cha i·bon nag e d e Roto11-
Fa1·ciennes, 1mits Safr1 te-Cath e1·in e, à Fa1·cien n es. - Etage d e 
400 m èt1·es . - 21 av1·il 190·1, .22 hew·es . - 1 blessé. - P. V. 
Ing . Gi llet. 
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Départ d'une mine proYoqné au moment où un ouvrier 
en connectait les fils <l'a morce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage du pilier (1) d' une taille, de ux mines avaient été 
cha1·gées chacune d'une cartouche de dy nam ite et d'un détonateur 
électrique. Le boule-fe u déclare avoir fait lui -mème les connexi ons 
e n dérivation pour le tir s imultané des de ux mines, avoir déroule' 
son câble dans la taille inférieure et s'être i ns tallé avec son exploseur 
au pied de celle-ci . 

Apres avoir dit a l'ouvrier occupé au pilier de se retirer Join des 
fronts, il manœuvra son appareil, mais, les mines ne sautan t pas, il 
corrigea une défectuosité du câble, qu i lui étai t connue, et qu i était la 
cause d'un court-circuit; im médiatement après, il fit partir la mi ne . 
L'ouvrier du pilier, v ictime de l'accident, décla re au cont raire que. 
chargé par le boute-feu de con necter la seconde mine, il faisait cette 
opération lorsque l'explosion se proù n isit. La position de la vicli me 
et de sa lampe semble corroborer ses dires. 

Un hiercheu r arri>a1tt près du bo'ute-feu a u moment du tir semble 
avoir dist ra it ce surveillant qt:i a parlé avec lni . 

N° 112. - Chal'lerni. - /1me ari·ond. - Charbonnage cltt Cent1·e 
de J umet, puits Saint-Quentùi, a Jumet. - Etage de 414 meti·cs . 
- 8 octob1·e 1904, 6 h. 1/s. - 1 tuè. - P. V. I ng. Viatow'. 

Départ d'une mine provoqué au moment où un ouvrier 
en connectait les fils. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bouveau en creusement, une mine chargée de dyoamit 
et amorcée d'un détonateur électrique avait raté. Le boute-feu d~ 
poste su iYant arriva sur les lieux avec un nou>eau bout de càbl 
isolé destiné a r empl acer le câble ou qui formait précédem n e 
1, · · · d · · T d ' , 1eot extre m1te u c1rcU1t. an 1s qu nn bou veleur détachait le fi l 
d'amorce, le boute-feu faisait dérouler par l'autre le nouveau s .

1
1 

s 
, . fi . 1 bl 1 • ca lie pour en vert er prea a ement a conductibilité. Le bouvel . . eur eta1t a front, pendant qu 'a i 7 mètres e n a r l'ie re le boute-feu in t 11 . 

, sa ait la 
magneto. 

(1) Pilier = troussage = voie de ret0ur d'air .. 

., 
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Ayant demandé a u bou,·eleur s'il était prêt, et celui-ci ayant 
répondu affirmativement , le boute-feu lança le courant : une explo
sion se produisit, tuan t net le bouveleur. P ar une inconcevable 
distraction, celui-ci avait rattaché l'extrémité du câble aux fil s 

d'amorce. 

Le Comité estime qu' il devrai t être str ictement interdi t aux 
ouvriers de rattacher des câbles électriques aux détonateurs des 
mines, ce t!'avail devant être exclusivement fait par le boute-feu. 

N° 113. - Clia1·le1·oi. - 511
" a1Tond. - Charbonnage d'Aisea1t

P1·csles, puits de Roselies, a Roselies. - Etage de 465 metres. -
2.J mars 1905, 23 heitl'es. - 1 blessè. - P. V. Ing. Gillet. 

Départ d' une mine proYoqué au moment où un ouvrier 
en connectait les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bosseyemeo l, une mine avait été chargée de deux 
cartouches de dynam ite amorcées d'un détonateur électrique à basse 
tension. L'explosion n'ayant pu être provoquée, la v ictime, un 
co upeu r-Yoies, se rendit à front pendant que le boute-feu examinait 

l'exploseur. 
Après aYoir détaché les ftl s d'amorce, l'ouvrier prévint le boute-feu 

qu' il allait réparer u ne défectuosité du co nducteur du courant. Ayant 
fait cette ligature, il achevait de co nnecter à nouvea u les fils 
d'amorce, quand le porion , sa ns aucun avertissement , fit fonctionner 
l'exploseu r , provoquant l'explosion de la charge. 

N° 114. - Ce11 t1·e. - 3me a1Tond. - Cha1·bon11ages de Ressaix, 
Peronnes et Sainte-Aldegonde, }lttils Sainte-Barbe, à Ressaix. -
Etage de 250 mèt1·es. - -1 mai 1906, 9 hwres. - 1 blesse. -
P. V. Ing. li!. Hallet . 

Départ d'une mine provoqué au moment où l'ouvrier 
en connectait les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier, sur l'ordre du boute-feu , avait chargé de dynamite 
un four nea u de mine et éta blissait la connexion entre les fil s du 
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détonateur et les conducteurs de l'cxplo~eur ; il fut g rièrnme ot ble;;sé 
par l'explosion de la charge, le bou le-feu ayan t lancé prématurément 
le courant. 

Le Comité estime que les boute-feu devra ient éta blir e ux-m êmes 
les connexions entre les fi ls de la magnéto et ceux du détona leur. 

N° 115 . - Liège. - s• a1·1·ond. - Cha1·bonnages de l'Espéi-ance 
et Bonne-Fortune. - Siège Saint-Nicolas, à L ùige . - Etage de 
332 mèt1·es. - JO novemb1·e 1906, 23 h. Yz - J blessé. - P. V. 
Ing . B ailly, 

Tir prématuré d' une mine électrique dont on achevait les 
connexions. 

Résumé des ci r~onstanccs de l'accident. 

Deux trous de mine ayant été forés, chargés et amorcés électri
quement dans un bosseyemcnt , le boule-feu fi t partir d'abord la 
première charge; il envoya ensu ite u n bosseyeur à front pour relie r 
les fils d'amorce de la seconde mine aux cond ucteurs du ci rcu it. Au 
moment ou cet ouvrier faisait la seconde con nexion, la mine parta it, 
le blessant g rièvement. 

L'exploseur est une magnéto à basse tension, a~·ec mise e n court
circuit a utomat ique : lorsqu e l'on tourne la man ivelle. le courant 
n'est lancé dans les fil s que s i l'on presse un bouton interrompa nt ce 
cou rt-circuit. La man ivelle de l'appar·eil ne po11Yait plus se dév isser ; 
le boute-feu prétend avoir déconnecté des contl uctcu r·s des bornes de 
l'exploseur. Le bosseyeur res té aup1·ès de l11i déclare au contraire 
qu 'i l est certain que les cond 11cleu rs n'éta ient pas dfoonnectés, mais 
il n'a pas v u si le boute-feu manœunait la manh·elle d'une façon 
quelconque. 

L'enquête a éta bl i que l'ap pareil , à part la dt"fecluos ilé ~ignaléc à 
la manivelle, était en bon rlal : le bo11too de p1·cs~ i on, notam ment 
fonctionnait normalement el ne laissait pa-ser a ucu n courant clan ~ 
le circuit s i on ne le maintenait pas app11yé. 

I l est probable que le boute-feu , n'ayant pas déconnecté l'ex lo-
scu r, vo ulait de force dévisser la manivelle · de la ma·1n qu ·1 P. · mam-
tenait l'apparei l il au ra appuyé involontairement sur le bouton de 
p1·ession, en même temps riue la main droite llrod uisa·1t 1 un ége r 
déplacement de la mani velle . 
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Cet accident offre un<> gl'a nde 1·essemblance a>cc ceux que nous 
aYons rassemblés dans le quatrièm<' g1·oupe, mais il ne peut êtl'C, 
com me ceux là, attribué à une défectuosité de lïnterrupteu1· à bouton 

de pl'ess iou, 1·econn u en parfait état. 

N o 116. - Chal'laoi. - 5° anond. - Chai ·bonnaye d'01:gnies 
Aisean, }Htils Saint-Ifem·i (n° .J), à rl iseau. - 10 mai 1907. -
23 h. K - J blessè. - P. V. Ing. Gillet. 

Départ d'une mine électrique prornqué au moment oü un 
ounier acherniL les connexions_ 

Résumé des circonstances de l'accident. 

_.\.la bifurcation de deux galeries, deux petites ruines chargées de 
gri ::.:ou tinc avaien t été fo1·ées pou 1· é'31·g i 1· 1i ~ Lou rnant; elles étaient 
amorcées électriquement. Le bo11tc-fe11 arnit chargé la >icti me de 
pl'éveni1· les ouYrie1·s tl'a>ai llant à proximité et d'établrr la connexion 
des fi ls d'amorce a u c;ible conducteur. Cet ouvr1e1· aYait préYenu sr s 
camar·adrs et acheYai t la connexion lo1·sq11 e le boute-feu manœ u vra 
l'explornu1', en Yoyant passc1· \)l'C de lui drs ou niers parmi lesquels 

il supposait que se t rouvait. la victi me. 

Le règlemen t d'ordre intc'.!l·i eu1· prescrit aux boute- feu d'accrocher 

e ux -mêmes les fil s d'amorce aux conducteurs du co uran t. 

N o 117 . - Cha1'le1·oi_ - 5c ai·1·ond. - Chm·bonnage de Baule/, 
puits Sainte- Ba1·be, â Wa11fe1·cée-B a1tlet. - Etage de 106 metres. 
- 4 Juin !007, 7 h. 1/~ . - 1 tuè. - P. V. lng . Gillet. 

Tir électrique d' une miuedonlon acliernit les connexions. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Da n · une taille où l'on fai sait 11 age d' explof:ifs pour l'abatage du 
cha r bon, u ne mine de 1111 10 de long avait reçu deux ca rtouches de 
dynam ite-gomme amorcées i'lectriquement; la Yictime était restée 
auprcs du trou po11r con nectc1· Ir · fi ls du déto nateu r aux conducteurs 
du courant c~avail pl'évr1111 ses com pag11ons de la tai lle. tandis que 
le boute-feu s'éta it l'Ct irt'.• ,·c1·;: l' cxplo~eur . Le porion, après !'avertis
sement dooné, voyant arri ve1· des ouvriers près de lui , c rut que la 



94 AN~ALES DES 1\l l )IES DE BE LGIQUE 

victi~e se.trouYait par mi eux e t manœ uvra l'r.xploseur. L'explosioa 
t ua 1 ou vrier sur le coup. 

Le règlemen t d'ordre int<frieu1· presc1·it a u x hou le-feu d' accroche r 
eux-mêmes les fils du détonateu t'. 

Le Co~ité est ? 'avis que pour é \·iter le re tour d'accid en ts sem
blables , il fau d rait exiger que le porion procède to ujo u rs 1w r·son ncl
lement a u chargeme nt, à l' ac~ l'Och age des fil s e t a u t ir· de la m ine . 

_ N~ :18.-:- L~ege . - ~· a.1:rnnd. ~ Chai·bo1111age d u Bois cl' A m ·oy. 
Siege Bois d A vroy, a L iege. - Etage de 2·18 m . _ fG août 190 7 

1.0 hew·es. - 1 blesse. - P. V. l ng . L ebens. ' 

Départ d'une mine prornqué au moment oü un ouuier 
connectait les fils d'amorce. 

Résumé des c irconstances de l 'acciden t. 

A fron t d'u ne bacn ure. de nx min es ava ient été cha rooe'es 1 d · . . o c e y na -
m1tc e t amorcces c lertriqucmenl. L e bo ute-Cc•Li f't d. b ·cl . , . _ 1 a 01 sa ute r 
lu ne de ces mi nes . Un bacncu r retourna a front \lOLII' 1 1 . . . · • con nec c 1· a 
seconde mi ne el vena it cl ache ve r ce tte con nc:1:ion lor'sq 1 1 f , . · ue c rn ute- eu 
provoq~a l exp.los1011 . Ce boute-feu a a ctionné l' exploseu r e n en te n-
dant crier « c est bon» dan s la baco urc a vcrli ~scment · · · , . . • ~ qui eta1t 
donne par des h1erche urs a un cond ucte u r de che va ux . 

Le règ lement du chat·bo nn~gc. p1·r.scrit a ux bou te- feu d'opérer 
personnellemen t to utes les opc ra l1ons de la mise a feu de ehan ue 
mine . ., 

Soi.;s-c11oi.;PE B. - Accidents survenus à des ouvri ers r estés à 1 · a mine sur ordre 
du porion. 

(3 accidents. ) 

N° 119. - JVmnw·. - 5"'0 (actue l' Ü"") a1Tond _ Cl 
d F l

. ll . . . . 1ai·&o111iage 
e a 1so e, puits de la R ewwm à Fali"sol/ u ' e . - .c./age de 475 

- 10 septembr e 1901, 22 hew·es. - 1 blesse. _ p V 1 . m . 
· · ng · Brien. 

Explosion d'une mine amorcée élecLriq uemen t, blessant 

· LES ACCIDE);TS Dt:S AUX EXPLOSIFS 05 

un ouuier que le boule-feu aYaiL chargé de maintenir les 

fils d'amorce. 
Résumé rles circonstances de l 'accident. 

A front d' une Yoic de.o iœau . u n boute-fe u a va it cliargé de cinq 

ca r touclH'S de dynamite une m ine de 1111 10 de long ueu r ; il a Ya it donné 
l' ol'cl l'C à un bosseyeu r de tcn i1· les fib d·a mol'ce d u détonateur élcc

l l'ique . déjà conncdl's, pendant q u' il clét'ou lait le càble .. 
Aya nt eu une discussio n a Ycc des bouYclc u 1·s à prox imité de 

l'end roit où il a\·a il in stallé so n explo~eur , le bou te-feu oublia de 

ra ppeler l'ouuicr qui se ll'OUYa il à front et la nça le courant, provo

quant l'explosion de la m ine . 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que les boute-fe u ue devra ient 
reliel' qu'en de ru ic1· lieu IC' ' fi ls t_les <létonatcu1·s au x conducteurs du 
circu it; com me ils sont po1·lcu l'S <le la mani velle nécessaire au fonc
tionnement de l'exploseu r, ils q uittera ient ainsi la mine sans 
q u'au cu ne explosion intempestive puisse se prod uire . 

N ° 120. - Liege. - 8"'0 (actuel' 9"") arrond. - Cha»bonnage 
cfo Bois de Michero11:t', JllÛls '!liéodo1·e, à Soumagne. - Etage de 
3..JO mètres. - 19 novemb1·e 1903, 21 hwres . - 1 blesse. - P. V. 

l ng . R e11 ie1·. 

D6part d'u ne mi ne p rovo ~tué par le ]Joule-feu sans avoir 
prérnnu un ou n ier qui survei ll ait les connexions à front. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans nne taille e n plateure 0 11 m(•nagcail, ve1·s le milieu , une 
fa usse voie destinée à parer à lï nsuOi:;a nce de remblais; u ne mine 
prépa1'éc• tians cc bos~cycmcut <"Lait amorcée élcct1·iquement ; tand is 
q ue le bou le-feu, apr·ès a\·oir connecté les fils d 'amorce <i ux conduc

teu rs, déroulait ceux-ci pour se placer dao la voie inférieure avec 
son exploseu r, il char~l'a la Yictime de Stll'Yei ller les connexions 
pendan t cc mou rnmcnl; arri \·é da ns la voie, le bou te-feu fut inter

pellé pa r les deux bosseycurs de r rl lc-ci ; da ns la conversation, il 
connecta sa mach ine cl la fit fo nctionner , oubl ia n t de prévenir la 
victi me qu i a tte ndait son a\'c1·ti sscment pou 1· se reti re !' vers le retou r 

d' ai r et garder l' accès de la mi ne Je cc côté . 
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Le Comité a émis l'a ,·i s qu' il y a -lieu de mai nteni r la règle gt'·né
ralemcnt établie, c'est-à-d ire d'obl iger le boule- feu à ne quiller le 
vif thier (front de tail le) qu' après le dépar t de Lous les ouni c1·s . 

N ·• 121. - Charle1·01·. - 4.c ari·on d . - Charbonnage du Ce11 t1·e 
de J umet, puits Sain t- Quentin, a Jumet. - Etage de 4 14 inèt1·es. -
12 {ev1·ie1· 1906, 23 hew·es . - 1 blessé. - P . V. l ng. Ghysen. 

Départ d' une mine proyoqné par le boule-fe u sans avertir 
un ouvrier qui surveillnit les connexions a front. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine chargée de 150 gr·. de ds nam ile, à un bo~sescm cnt , était 
amorcée électri quemen t ; le bou te-feu d it il un ouni cr de teni r lrs 
fils du détonateur-, r·accordés au x co nd ucteurs du ci l'cuit , pendant 
qu'il déroula it ceux-ci dans la voie . L'oun ier de,·ail ensuite ;;e garer 
dans la taille ; le boule-fe u n'ayant pas donné à la Yi ct ime J'a,·erlis
sement habituel, celle-ci at teudit à son posle cl fut g ri èYcrnent b lc~m\e 
par l'explosion de la charge. 

Le Comité cs ti me q uc le hou le-feu de Hait quit Ler le dcrn ici· l'end roit 
de la min e en s'assurant que pcr·sonne ne peul s'en s'approcher 
pendan t qu'il s'éloigne po ur SC rend re a l'exploseur. 

Soc.:s-G1ioi-rE C. - Accidents survenus à des por ions qui s'étaient dessaisis de leur 
manivelle, pendant qu' i ls effectuaient la connexion des fils d'amorce. 

(2 acciden t<.) 

N o 122. - - Xamul'. - 5• (actucft 6°) m·rond . - Chai·bonnage 
cl' A 1·simunl , p uits n° 2, à 11rsùno111 . - Hta.r;e rle s;;o inèti·es . _ 
4 Juin 1902 . - 8 h . 1/!. - 1 blesse. - P. V. ln.r; . Brien. 

Explosion d'une mine au morn enl où un porion connec
tail les fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Da ns une avallercsse, une mine, char·géc de dy namite-gomme el 
amorcée électriq uement, vint à J«.ller; I'expl osC' 11r , à manivelle a mo
vible, était placé dans un cltargcag;c à i 5 molres au-dessus du fond tle 
l'a vallcresse. Le porion , la issant l'exploseur connecté, descendit da ns 
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l' arnlleressc, détacha les fi ls d' amorce puis ordon na de fai re passer le 
courant; celui-ci n'arrivant pas à l'extrémité du ci rcuit, il recoupa 
i 2 il i 5 mètres de câ ble, puis il ordonna de ne plus manœun er la 
magnéto. Le signal de Yivc voix, bien que répété il la demande de 
l'ouvrier, fut mal interpl'élé pa1· celui-ci , qui lan~a le courant au 
moment où le pori on acheva.il les connexions des fils d'amorce. 

1\1. !'Ingénieur en chef Li ber t, président du Comité d'arrond is
sement, signale que le por'ÎOn au rai t dû , après aYoÎI· enlevé la man i
vel le de l'exploseur et même déconn ecté celui-ci , dcscend1·e au fond 
pour détacher les fil:; d'amorce, puis 1·et irer les cêlblcs pour y faire lf?s 
Yér·ifications nécessai res da ns le cha r·gcagc cl non dans l'avallcresse. 

N° 123. - L iége. - Q• Cll 'l'01lcl. - Cha1·0011nage dn Hasal'Cl. 
- Siège de M icherou:r, à Micheroux. - Etage de 520 mètres. -
2 août 1906, 22 heures. - 1 blessa. - P. V. l ng. R epriels. 

Départ d' une mine provoqué au moment où le boute-feu 
opérait les connexions. 

Résumé des circonstances· de l 'accident. 

Dans un bosscyernen t, deux fournea ux de mi ne avaient été chargés 
et amorcés d' un délo11alcu1· élcctr·iquc; la mine supéi-ieure, aya nt 
é tc! reliée à l'explose ur. dit coup-de-poin g, ne par tit pas malgré 
plu sieu1·s essais r·épétés; le boute-feu se rendit il f'1·oot pour retirer 
les fi ls et les mettre en contact afi n de s'assurer si le co U1·a nt passait. 
L'aid e dc ,-ait agir· à son comma 11dcmc11t. Le boute-fe u se t rou ,·ail 
encore à fro nt quand la mine in fél'icurc, qu 'i l arn it reliée au circuit 
de l'exploseu r , fit explosion, le blessant g rièvement. 

L'aide dcclare n'ayoir action né son cxploscul' qu'au moment du 
comm andement ; il y a contrad icti on sur· cc point entre les déclarations 
df? cet aide et de la Yictimc. 

2m• GROUPE 

Mines non gard ées . 

(8 accidents.) 

N° 124. - Chco·le1·oi . - 3• (actuclt 4.•) a1·1·oncl. - Chai·bonnage 
de M oncea tt·Fontaùw el Ma1·1inel, 1ntits n° 10 , à F01·chies . - Htage 
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de 44~ mètres. - 2 1 janvie1· 1897, 22 h. 11~ . - l blesse. - P. F. 
I ng. P epin. 

Explosion d' une mine provoquée au moment oü , par sui te 
d'un appel mal compris, un ouvrier anirnit à proximilé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au moment où l'on t irait électriquement une mine au coupcment 
d'une voie in termédiaire, la victime, qui t ravai ll ait au haut de la 
taille immédiatement supérieure, dcscc11dait de celle-ci et était 
alleintc par les projections. Ayant l'ouïe un peu dure, cet ouHie 1· 
ava it cru qu'on l'appelait alo1·s qu'on lui avait c1·ié de ~e gare1·. 

L' ingénieur en chef Directeur a attiré l'atlcotion de la Di1·eclion 
sui· la nécessité de recommande r expressément au pc1·sonnel surveil
lant de ne procéder au tir des mines qu'après s'être assuré que toutes 
les mesures ont été prises pour éviter toute circulation dans le u1· 

voisinage. 

N o 125. - C!ta1·le1'0i. - 3° (actuel ' 4°) mT011d. - Cha1·bon11ages 
de 1\!Jonceau-Fonlaine el 1"\lartinet , 1nàls n° 10 , a Forchies-la-1"\fm·c!te. 
- Etage de 442 m . - 2 1 octobn 1~98, 22 hew·es. - l blessé. -

P. V. Ing. Pepin. 

Explosion d'une mine dont le tir électrique fut provoqué 
à l'instant oü un hiercheur arrivait près du fourneau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie inte rmédiai re, une mi ne chargée de Favier cl 
amorcée électt·iquemcnt fit explosion au moment ou un hicrcheur 
(traineur ou sclauneur), yenanl de la pa1·lic inférieu re du chantier, 

arri\·a it a p1·oximité . 
Le boule- feu s'était contenté , avant de procéder au tir de la mine, 

de crier en tète de la taille inférieure, où ~es appels éta ie nt restés 
san s ré ponse, au lieu de poster dans celle tai lle un des deux coupeur. 
de voie auxquels il avait ass ig11é la même re traite. 
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N° 126. - Chal'/eroi. - 11• (actucP 5°) arrond. - Charbonnage 
du Gouffi·e , puits n• 8, à Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
15 mai 1900, 23 h. - 1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine ralée P-t dont la victime ignorait le 
réamorçage. 

Résumé ôes circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie , clenx mine~, chargées respectivement 
de 800 et de 100 g r . de dy namite, furent amo1·cécs électriquemen t et 
tirées simultaoémcnl. 

Le boule-fe u. en t'c \·cnant au front de taille, s'aperçut que seu le 
la première mine avait fon ctionné; ainsi que le confirme un ounier, 
il préYinl qu'il allait lire1· à nouYeau : il rel ia les fil s d'amorce au 
càblP, se retira cl man <.cuvra son exploseur; un ouuier qui s'était 
garé lors de la prcmiè1·e mi se à feu et qui nie aYoir été prérnnu lors 
de la seconde, rev int à la mine au moment où elle faisait explosion. 

N° 127. - Chai·lel'oi. - 3• (actue l' 4•) ar1·ond .. - Chm·bonnage 
de Fo1·te Taille , puits A venir, a Montig 11y-le-7 illenl. - Etage de 
230 m. - ;3 mai 1901, 2 h. 11 •. - 1 tue. - P . \. Ing. Ghysen. 

Explosion d'une mine au moment ot't, non prévenu, un 
hiercheur descendait le front des tailles. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un hierchenr, dcsceodaul les tailles d'un chantier , fut tué s ui· le 
coup au momen t où il anivait près d'une mine chargée de 1G ca1·
touchcs de dy nam ile, dont l'explosion était délerm inée électriquement. 

Le boule-feu, placé dan s la voie iufér ie u1·c , aYail donné ordre au 
coupeur ùe se relire1· dans la taille supé rieu1·c pour en ga1·der l'issue; 
celui-ci prétend a u contrai1·c qu' il s'est garé dans une Yoie intermé
diaire pour se conformc1· a ux instru ctions du boule-feu. 

N°128. - Chm·leroi . - 3me (actueJI 4010
) al'l'ond. - Chai·bonnages 

de 11Ionceau-Fonlaine et Martinet, ]mils n° 17, û P ielon. - Etage 
de 65.J m èt1·es. - 12 décemb1·e 1902, 23 h . 111. -1 blessé. - P. V. 
Ing. G. Raven. 

Départ d 'une mine provoqué au moment où un chef 
porion, non prévenu, arrivait a proximité. 
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Rêsumê des circonstances de l'accident. 

Un chef porion gravissait un plan incliné, après avoir demandé 
s'il pouvait monter et avoir reçu, dit-il, réponse affirmative. Arrivé 
au sommet, il fut blessé par l'explosion d'une mine préparée dans la 
voie et que le boute-feu; garé dans la voie, fit partir à ce moment 
précis. 

Le Comité est unanimement d'avis qu'il est du devoir du boute-feu, 
avant de faire sauter une mine, de garder toutes les issues donnant 
accès â. celle-ci. · 

N° 129. - Cha1•leroi. - 4me a,•1·ond. - Chf!:_1·bonnages Réunis 
de Cha1·le1·oi, puits des Hamenrles, â Jumet. - Etage de 200 mèt1·es. 
- 4juillet 1903, 8 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lahaye. 

Départ d'une mine provoqué a l'insu d'un. ouvrier se 
trouvant a proximité. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une taille en plateure, où l'on minait en veine, un ouvrier 
achevait un boisage à proximité d'une mine qui venait d'être chargée 
et amorcée électri_quement. Le boute-feu, sans avoir averti suffisam
ment l'ouvrier, et malgré l'observation d'un autre ouvrier réfugié 
dans la voie inférieure où le porion se rendait pour manœuvrer 
l'exploseur, fit partir la mine, blessant grièvement la victime. 

N° 180. - Clim•leroi. - 4me m·1·ond. - ChaPbonnages de Masses 
et Diarbois, puits n° 5, â Jumet. - Etage de 321 mèti·es. _ 
10 août 1906, 1 hew·e. - 1 blessé. - P. V. Ing. L~haye. 

Départ d'une mine provoqué au moment où un ouvrier 
non prévenu, arriYait à proximité. ' 

Résumê des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu, ayant chargé une mine dans le pilier d'une taill 
avait averti les o~vrier~ d~ cette taille et, sans prendre d'autr:; 
mesures pour empecher l acces de la mine, s'était placé en têt d 1 ·ii · · . , e e a ta1 e superieure pour actionner l exploseur électrique L' · 

. . . · avertisse-
men t n ayant pas ete entendu par un hiercheur celui·- · f t . 

. . . ' c1 u attemt 
par l explos10n de la mme, alors qu'il n'était qu'à f m5Q d . 

. e celle-ci. 
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N°181. - Chm·leroi. - 4me an·ond. - Chm•bonnages Réunis 
de Chm·leroi, puits des Ramendes, à Jumet. - Etage de 320 m. -
19 novemb»e 1907, 23 h. ~- - 1 tué. - P. V. Ing. L. Ba1·dy. 

I~~xplosion d'une mine amorcée électriquement et dont 
l'accès n'était pas gardé. 

Résumê des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine avait été chargée et amorcée 
électriquement; le boute-feu s'était retiré dans le pilier de la taille 
avec son exploseur, tandis qu'il postait un coupeur au pied de la 
taille pour garder l'issue. Ce coupeur ayant quitté son poste (sous 
prétexte de ·demander une lampe pour remplacer la sienne éteinte), 
la victime, non prévenue, gravit la taille et arrivait précisément en 
face du trou de mine lorsque l'explosion se produisit, le tuant sur 
le coup. 

3me GROUPE 

Accidents survenus par imprudence notoire des victimes 
(ouvriers non garés malgré avertissement). 

(6 accidents.) 

N° 182. - Cha1·le1•oi. - 4me (actuelt 5me) ar1'ond. - Chm·bonnage 
du Gouffre, puits n° 8, à Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
19 mars 1900, 22 h. t/L - 1 tué. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosion d'une mine tirée électriquement et vers 
laquelle un ouvrier était revenu à l'insu de tous. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie, une petite mine avait été forée et chargée de 
dynamite en vue de débiter un bloc de grès resté en place au sol 
de la voie. Avant de se rendre à l'exploseur, le boute-feu avait donné 
l'ordre â. la victime de se retirer vers le front de taille, tandis que 
lui se garait, avec d'autres ouvriers, vers l'arrière du chantier. 
Il avait même attendu, avant d~ dérouler son câble, que la victime 
se fût retirée. Lorsqu'il revint vers la mine après le tir, il trouva le 
cadavre de l'au vrier, tenant encore en main une hache qu'il était 
venu sans doute rechercher. 
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N° 133. - [,iege. - gmc (actueJ! 0111c) ai·1·ond. - Cha1·bonna,r;e 
de Werisle1-, à Romsee. - Etage de 300 mètres. - 6 Juillet 1900, 
22 h. 1/1. - 1 tue. - P. V. Ing. Oi·ban. 

Explosion d'une nune vers laquelle un ounier était 
revenu à l'insu de tous. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans un bosscycment, une mine forée dans le mu1· avait été charrrée 
de dynamite el amorcée électriquemen t ; au moment où le porion 
boule-feu allait descendre daas la voie inférieure pour y manwuner 
son exploseur, la ..-icti me, qui arnil assisté au charg~menl lui dit 

'Il . ' qu e e se gara1l en ar rière. ur la voie d'aérage. Lorsque le porion 
remonta après l'explosion pour juger de l'effet, il t rouva l'ouniei· 
étendu mort en face de la mine; un pic fut trou,·é à ses côtés . 

Il ~st à supposer que la victi me, s'étan t apei·çu qu 'elle avai t oublié 
son pic au fron t de taille, aui·a voulu v·eni1· Je rechercher. 

~· 1~~· - Ch~l'lei·~i . - 5m• ai·1·oncl. - Chai·bonnage d'01·mont, 
]Juit.s . .Samt-Xavze1', a Bou(/io1tlx. - Etage cle 620 mèti·es. _ 
19 ;anvier 1904 , 2 h. Yi. - 1 tue. - P. V. Ing. Viatow· . 

Explosion d'une mine don t la victime ne s'était pas g é ar e. 
Résumé des c irconstances de l'accident. 

Un boute-feu, devan t procéd0r au char.,.ement d'une · · . . .., - · mrne creusee 
au bosseyemcnt du pilier d' un0 taill0 pi·é1·int les 1 • 
d 1 t .11 . . . ' iaveurs occ upes 

ans a a1 e, après avoir clrnr·rrp Ir fo 11rnea u t cl 
1, 1 , · • . "" 'avan e . e rend re à 

exp oseui, il prev1nt une seco11dc fois les 0 . ,· " · 
. . , uv1 ieis, averti ssement 

que ceux-ci n on t pas entendu· au momen t · 1 • 
' ou a mrne fit explo . 

elle ensevelit so us les déblais un des quatre . . sion, 
. ou' r iers de Ja lai!! . 

avait cru san ~ doute avoir le temps d' 11 1 
e qui 

. . . a er c 1ercher son . 
pronsion , place au pied de la tail le s . . , . sac a . . uper1eure, ou il tr .11 . ord1a airement. Les t rois autres ouvrier· 't . . . avai ait 

"' e aient a peine garés. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé l'avis 
avant de procéder au tir d'une mine d 't que le boute-feu , 

' o1 poster un . 
garder chacune des voies qui y donnent accès . ouvrier pour 

1 

; .. 
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N°135. - Chal'le1·oi - 5° mTond. - Chai·bonnages d' Appaumee 
Ransai·t, puits d' Appaumee, à Ransai·t. ~Etage de 428 mètl'es. -
30novembre1904, 23 hew·es. - 2 blesses. - P. V. Ing. A . Ha1·dy. 

Explosion d'une mine provoquée sans que deux ouvriers 
soient ga rés. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

On pra tiquait , dans une taille, un passage le long d'une étreinte . 
Une mine chargée de trois cartouches de grisou tine avait été amorcée 
électriquement; le porion boute-feu descendit la taille en déroulant 
les fils; il prévint le coupeur qu 'on allait miner et qu ' il devait se 
garer dans la voie supérieure. Pendan t sa descente, il donna un 
second a\1 ertissement auquel il ne fut pas répondu. Dans la voie, il 
eut une altercation a>PC un des ouvi·iei·s qui y traYai llaient; après 
avoir déroulé les fil s, il revint eacore au pied de la ta ille crier <1 à la 
mine» puis connecta les fils à l'exploseur et fil partir la mine. 

Le coupeur qu'il avait averti et un hiercheur furent surpris par 
l'explosion . Le hiercheur, n'étan t pas en état de répondre, n'a pu 
être interrogé; le coupeur prétend que le bo ute-feu l'avait chàrgé dG 
tenir les fils conducteurs et ne lui a pas donné d'avertissement 
postérieur. 

i'da is la ver·~ion du por ion boute-feu est confirmée par plusieurs 
témoi ns, ouvriers travaillant dans la voie inférieure, qui ajoutent 
que le po rion ne donnait jamais l'ordre de tenir les fils pendant qu'il 
les déroule. 

Le Comité d'a ri·ondisscment, à pi·opos de cet accident, a condamné 
comm e dangereuse la pratique qui coosistei·ait à faire tenir par un 
Ou\'r ier les fils abo utissa nt à la mine tandis que le boule-feu déroule 
ceux-ci . Cette manœuvre met l'ouHier à la merci d'une distraction 
du porion. 

N° 136. -- Cha1·le1·oi . - 5° a1Toncl. - Cha1'bonnage du T1·ieu 
11.aisin, puits n° 1, à Gilly. - Eta,qe de 790 m. - 31mai1906, 
23 heures. - 1 blessa. - P. V. Ing. 11folinghen . 

Explosion d'une mine atteignant un ouvrier qui passait à 
pl'Oximité, à_l'insl(du boute-feu . 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

La vict ime a été blessée par le dépar t d' une mi ne que le bo nte-feu 
a fa it exploser a u moment où l'ouvrier pas>ai t a côté de la mine a 
l' insu du boute-feu. Celui-ci avait donné - cl nolammcn l à' la 
victi me - des instructions po ur que les ou \Tiei·s se rrarenl mais ne 
t• • b ' 

s eta1t pas assuré de r exéculion de ses ord1·es . 

N ° 137. - Cha1'leroi. - 5° arrond. - Chw·bonnage du T1·ieit 
K~isin'. zmits ?•.

0 G (Duchèl-e), à Montigny-sw ·-Sambre. - 1!,'ta.r;e de 
310 metl'es. - 2-1 se1i1embre 1907, 23 hew·e~. - J tué._ P. f' . 
Ing . Molinghen. 

Explosion d'une mine Luant un ouvrier qu i avai t qui tté 
son pos te de refuge . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le_co upagc d' une voie de ro ulage, une mine a\·ail été chai·O'ée 
d~ d_yn am1 tc et amorcée électriquement; le boute·fen avait chai·"'t la 
v1ct1mc de garder l'accès de la mine par la ta·i lle et 1· · t>. • . . ou H ier ela 1 t 

.monte-dans la part ie supér ieure de celle-c·i I c ,. . . . , . . ~ po11on ne rcus ·1t a 
provoqner 1 explosion qu'au troi ièmc essa i les fi l . d' . 
t 1 t -1 · . • s amo1ce se 
ouc ian ; i eta1t revenu a front avant chaq ue ess ·1· .t , 

la · t' ,. . , 1, ava1 prevcnu 
v1c imc que c eta1t enco1·c «à la mi ne» et I' .· . . . 
.• .· 1, • . . ou v11c1· ava it rcpondu . 
:~ p 1 es explosion, il revenait vers le fron t e 1 
d t 1 .. n cnrou an t les fils 

con uccurs orsquli trou\·asurlavoielccada vrc m t'l'd l' . . . . . u 1 e e ouvrier 
qui avait q 111tte son poste sans le préven ir . ' 

11111
• GROUPE 

Accidents dus a u fonctionneme t . t . . 
n in e mpest1f d un exploseur 

avec bouton de pression. 

(3 accidents.) 

No 138. - Couchant de .lfons -- 1« . 
' W't'Olld / '/ de B elle- Vue, )l1tils n o 8 â Fl , · - .'-' uu·bonnage 

• ' J o t!Jes. - Etage de 09 - . 
2 f av1·1l 1895, 2 hew·es . _ / blesse. _ 

7 
v ?ne/l'es. 

P . l · lng. Denoiil . 

Explosion d' une mine pai· le fo t' 
cl 1. 1 ne ionnement intc1npesl1' f e exp o CU I'. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

A fron t d'un bouveau en creusemen t, une mine a•ait été chargée 
et amorcée électri quement. L'exploseur employé était une petite 
machine à électricité statique avec bou teille de Leyde; la mine ayant 
raté, le boute-feu détacha les fils d'amorce des cond ucteurs, puis fit 
divers essais de vérification. 

Il était revenu près de l'exploseur avec deux des trois bouveleurs 
et vérifia~!, avec ceux-ci, la machine clle-mème lorsqu'une explosion 
se produisit. La vict ime, qui étai t rnstée à front. prétend aYoi1· reçu 
dn porion l'ord1·e de« ratteler » la mine et l' explosion se produisit 
au moment où il achevait la connexion. 

Le por ion et les deux bou\·eleurs ont déclaré qu'aucun ordre n'a 
ëté donné. 

La décharge du condensateur da ns le cii·cu it de la mine se faisait 
en pressant su r un bouton a ressort ; il est possible que la boutei l le de 
Leyde a conservé de l'élect ricité résid uelle dont elle avait été chargée 
au cou 1·s des essais, cc qu i expliq uerait l'explosion au moment précis 
du raccord des fils, toujours en admetlant une pression sur le bouton 
de décharge, par inadrnrlance ou autrement. 

N ° 139. - Couchant de Mons. - 1 cr an·ond. - Cha1·bonnage 
dtt Couchant·dtt-Flenu, zmits n° 2, â Quw·egnon . - E tage de 
626 mètl'es. - 30 rnai 1897, 20 h . 1/r . - 1 blesse. - P . V. 
I ng. L eon Demai·et. 

Explosion d'une mine par suite du fonct ionnement intem
pestif de l' exploseur. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie, une mine avait été chargée de dynamite et amorcée 
électr iquemen t : le boute-feu ne paniut pas, à deul: reprises diffé
ren tes, et malgré plusieu rs \·érifieat ion , à e n provoquer l'explosion. 
Décidé à l'abandonnè1", il dévissait la manirnlle de son exploseur 
électro-magnéti quc lo1·squc l'explosion se produisit : la victime, qui 
s'était d'abord gan"e p1·ès du boute-feu a\·ec d'autres ouHiers, était 
1·etournée à front sans avoir reçu d'ordre et sans qu'on s'aperçoive 
de son départ. 

L'exploseur pol'lait un bouton de p1·ession a ressort sui· lequel il 
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fallait appuyer pour lancer le coura nt dans le circuit d,s mines . 

L'enquête a établi que cc bouton pouvai t se ca le1·. 

Un membre du Comité a préconisé l'emploi de manivelles non 

vissées, à fixa tion par clef carrée. 
Un aut re membre du Comité a émis l'avis de Yoir employer des 

commutateurs sans bouton de pre:;s ion , ce dern ier éta nt sujet à se 

caler. 
M. !'Ingénieur en chef Jules De Jacr estime qu'il conviend rait 

que Je tir électr ique fut réglementé, •u les accidents nombreux que 
son u sage a provoqués (sep t accidents dans le Couchant de :\Ion>:, 

de 1890 à 1897) . 

N ° 140. - Liége. - 8< anond. - Chai·bonnage de l' Espàan ce 
et Violette . - Siège Bonne Espél-ance . a He1·stal. - Etage de 
214 mètres. - 15 juillet 1907, 21 h. 11!. - 1 luè. - P V. l ng. 

Raven. 

Explosion d'une mine par suite du fonctionnem ent 
intempestif de l'exploseur. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une petite bacnure destinée à percer un dérangement , de ux 
mi nes chargées de Permon ite et amorcées électriqueme nt (détona teurs 
à basse tension) fu rent reliées en série; un e seule charge fit explos ion; 
un des bacneurs, reven u à front imm édiatement a près l'explos ion , 
prévint le boute-feu de la chose et se mit à rattacher les conducte urs 
aux fils d'amorce du détonateur ; le houle-feu a llait le rejoindre a 
front lorsque. sur la remarque de l' a utre bacneur, il voulut enleYei· 
la mani velle qu ' il ava it laissée sur so n exploseu r; à ce moment une 
explosion se produisit, occasionnant d'horrib les hies. ures au pre mier 
bacneur qu i ne survécut que quelques minutes. 

L'exploseur était une magnéto an-c mise en cour t-circu it a utoma
tique : il fallai t appuyer sur un boulon pour lancer le couran t dans 
le ci rcuit des mines. L' appareil éta it dé1·angé a u moment de l'accident: 
l' ingénie ur verbalisant a cons taté, lors de l' enquête qu'un ' co urant 
passait dans un fi~ entre. le.s d~u~ b~rnes, même sans pousser sur 
le bouton . La manivelle eta1 l v1ssee, il suffisait d'effectuer f· 

. . une 1ac· 
tion de tour en arr10re pour la dévisser. 
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M. l'Tnspecleur géné ral Libert rappelle les prescriptions élaborées 
en 1889 par la Commission d'Electricité: « Quel que soit l'apparei l 
employé, les conducte urs extérieurs de courant ne pourront y être 
attachés qu' au moment de la mise à feu par la personne désig née et 
devront être détachés aussitôt la déflagration des min rs effectuées. 
Dans tous les appareil s mécaniques, la d isposit ion de l'organe moteur 
sera telle que son mouYement ne puisse se pr oduire acciden telleme nt. 
Dans les machines rota tives, actionnées par une manivelle, celle-ci 
doit être en levée pe ndant les inter>al les de t ir». 

Le Com ité d'arl'ondissement a émis l'avis : '1° que le boute- feu doit 
toujours, imméd iatement après le dé part d'une mine ou volée de 
mines, déco nnecte r de l'exploseur les fils conducteurs ; 2° que pour 
parer à lïnobser\-ation de cette précaution essentielle, i l est désirable 
que l'on pu isse en leYer la manh·elle sans que la production d'un 
courant soit possible; 3° que le boute-feu doit enlever ou cade nasser 
la manivelle, s' il est obligé de qu itter son exploseur 
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CONSIDERATIONS RELATIV ES AUX ACCIDENTS 

DE LA VI° CATÈGOI\IF:. 

rer GROUP E : Vingt-trois acciclenls sw·venus au moment 
de la connexion cles (ils cl'amorce (n°5 101 à 123). 

Socs-GROUPE A (n°s iüt à 118). - La conclusion qui se 
dén·aO'e tout cl'abord de l'exposé de ces accidents est la 
né~e~sité d' imposer au boule-feu le soin d'opérer lui-même 
les connexions des fils d'amorce aux conducteurs du cou
rant; ce point était déjà indiqué d' une manière très précise 
dans la circulaire du 12 avril 1890 de ).1. le Directeur divi
sionnaire Achille Joltl'and (1). Il a été de nombreuses fois 
rappelé par les Comités d'arrondissement à l'examen des
quels les accidents ont été soumis . 

Cette manière de procéder eût rendu im possibles les dix
hui t accidents dont les Yi ctimes sont des ouvriers chargl'.·s 
par le boute-feu d'achever les connexions de la mi ne : ces 
ouvri e1·s se trouvent a la merci d'une distraction du boute
feu ou d'un malentendu clans un signal acoustique; plus 
d' une fois, le signal « c'est bon >> ou << allez >> a été donné 

Il ) La Commi>sion belge d'Electricité chargée, par arrêté ministêriel du 
11 septembre ~ 888.' ~'étudier l~s app~i.ca'.ions de. l'électricité aux m ines au point 
de. vue de I~ _securn.e. des ouvn:rs,' s eta'.t occupee en premier lieu du t irage des 
~me_s pa'. J ele~mrne. Elle arnn elabore en 1890 un projet de règlement destiné 
a pre\'emr trois causes de dangers du t ir électrique : Jo les rate's. 2o 1 d · . . . .. . . • , e e part 
rn1empest.1f de la i::,111e: 3° 1 infla~nma11~11 du grisou p ir l'é1incelle électr ique . 

, Ce _proiet de re"Jemem,_ fa11 a une cpoque oit l'expérience du tir électrique 
n a\·a11 pas encore ap~one tous ses ensei gnements, n'é1utlie pas en déi:oil les 
manœuvres occas1on11ees par le tir et s'arrê1c plutrn a\t" con 1·1· 1 

· 
. . . . . , • " ' 1 ions ci ue c 01 vent 

remplir les source.; d c:lectnc11e conducteurs et a11acl'es ·1· f· ·. -
1 

· · ... . . ' ' ' · · 0111e ()ts t s expl'lme 
de1a co111 me su 11 dans son article premier : 

« 1 .a mano.:U\ r e et la garde de tous les ap uarti ls iwod , . d . . 
. . . . . · L.cteu1 s c courant, a 1ns1 

que la confect1011 des ligatures du circuit des min es a\'C I • . i . . 
· • . ' C C COil< UCtCUr p1'111Clpal, 

et de cc dernier avec 1 appareil producteur d u coura111 se. . 
1 

· . 
• · 1 ont cxc us1 vemcm confies 

il la personne responsable du mina ne. Cet agent ne · . . · 
• . . r . . . " q11111cia le fron1 de taille 

q u apres a,·otr 1a1t rellrer les ouvriers en lieu sûr et · 1 
• pris es mesures • · · es pour empêcher tout accès ,·ers la mine » . · necessatr 
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par des ouHiers absolumenl élningers au tir (hiercheur, 
conducteur de chevaux passanl a proximilé) et le boule-feu 
a cru qu 'il était donné par 1'011Hier chargé de la connexion ; 
d'autres foi s, de8 boule-feu \'O,"anl arriver a colé d'eux des 
ouHiers qu' ils n'o nt pa · nième pri s le Lemps de dévi saget', 
ont supposé que 1'0Lt\Tic1· chargé de la connexion était 
parmi eux et onl actionné immédiatement l'exploseur; clans 
11nelqnes aulrcs cas, le boute-feu aya nl demandé b l' ou\'J'iCl' 
cl 11 front si l élail prèt el n'ayant pas reçu de réponse ou 
ayanl simplement atte nd11 un Lemps qui lui parai sa it suf
ti sanl, a supposé que l'ou\'l'i er s'était garé; d'autres fois 
encore, lors de la Yériti calion du ci rcuit après un essai de 
tir infrnctueux, des signa ux lran mis Yerbalement onl été 
mal compris . Ces erreurs montrent qu'en une matière aussi 
dangereuse, on ne peul fa ire dépendre la sécurité de 
l'ouHicr de la transmission - si suj elle à malentendus -
de signaux verbaux. 

Le boute-feu seul peut opérer sans danger la connexion 
des fil d'amo rce parce que, ·' il ob erYe la prudence la plus 
6lément:iire, il est toujo ur::; po rteur de la manivelle permet
tant ll 'aclionncr son ex plo:0ur ; dès lors il ne court aucun 
risq ue en relian t lu i-m ême les fil s d'amorce aux: conduc
teurs du courant. 

So1·::;-r. non>E B (n°s 110 ù 12 1). - Trois acciclenls ont 
eu pour ,·ictinws des Oll\'l'Ï crs drnrgés par le boute-feu, non 
plu d'opérer la lia i on des fils d'amo rce avec les conduc
teur::; du courant, mais de 111a inlenir les fils éca rtés pendant 
qu'i ls dé roulaien t le càule fo rmant le circuit en tre la mine 
et l'expie ·em ; ces boute-feu YOtda ient é•1iter aiosi que les fils 
d'amorce ne vi n sent i1 se Loucher ou 3 être même exlrails 
a,·ec le détonateur, par traction, lors du déroulement 
du c:âble. Dan:,; deux des trois accidents signalés, l'oubli du 
boute-feu de prévenir l'ouvrier resté près de la mine a été 
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provoqué par une discussion aYec d'autres ouvriers, ren
contrés près de l'exploseur, et qui l'ont distrait dans sa 
besogne. 

Les Comilés d'arronùissement ont été unanimes a deman
der, à la suite de ces accidents, que les boute-feu quiltent 
la mine en dernier lieu, après la retraite de tous les 
ouvri ers . Le Comilé du 5° (actuellement 6°) arrondissement, 
a la suite de l'accident cl u 10 sep lem bre 1901 sunen u au char
bonnage de Fali solle (n° 1 ·19), a de plus estimé que le rac
COI'd des fils d'amorce aux conducteurs d11 circui t ne deYait 
s'opérer qu'en to ut tlern iel' li eu; cette remal'que est fond6e · 
celle manière de faire supprimerait notamment les chance~ 
de détérioration des fils d'amorce pendanl le déroulement 
des conducteurs; elle est dt1 l'este génél'alemenl suiYie et 
ne présente a ucune difficulté, le câble pouvant facilement 
êlre am a n é près du front de tai lle, à un pi co l, à un boisao·e 
etc., en laissa nt un làche suffisant pour la li aison fina l~ à 
la mine. 

Sous-cnouPE C (n°s 122-123). - Enfin deux pori ons ont 
été v i c li~~es cl'~ccid~nt ~ar suite de signaux mal compris, 
alors qu ils effectuaient a front la connexion d'une min 
Après les Yérifications qui a m ien t sui ri un essai infru e ~ 
lueux, ils avaient commis l'imprndence de se dessai. ir de ~a 
man ivelle de leur exploseur. 

Ces accidenls eussent été éYilés si, pou!' opérer 1 -~ .-
fi · d · · a \eIJ -

cat1 ::>n u c1rcu1t, le boute-feu ap1·ès aro ir déco l ' , , . . ' · nneceson 
exploseul', s etait rendu a front, porteur de cel . 1 . . . . exp oseur 
pour r énfier la conduc t1 b1 ~1té du circui t· l'a'd 1 : 
l ' <l · . . ' 1 e, p acé a 

en ro1 t ou se trourn1t précédemment l'e . l . . xp oseur ne 
courl aucun n sque par s111te d'un si"'nal mal · ' . o ' compri s · et le 
boule-Jeu, porteur de son appa l'eil, n'esl lJ : 1 ' . 
d' l cl ' as •1 a merci un ma enten u ou dune di straction de so ·d 

"l é hl' n ai e pendant qu 1 r ta ira , après les Yéri fica lions d'usa ·e 1 nexions avec la mine. ' g ' es con- ) 
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Cette manière de fa ire ne nécessite guère plus de temps 
que le procédé suivi ordinairement, puisque la différence 
ne provient que des quelques in tant quï l faut l)our décou
pler et racoupler deux fo is les bornes de l'exploseur . 

Com me ou le YOi t, ce premier groupe comporte un grand 
nombre d'enseignements ; il fait toucher du doigt les 
da ngers du tir élcl'LI'i quc quand il est confié à des bon te-feu 
non encore familia risés a,·cc cc 111 ocl c d'amorçage. Dans la 
plupart des cas, l'accidcnl c t atlr ib uab le ù une faute plus 
ou moins grossière <lu boulc-f'e11; au ·si dans ,·ingt accidents 
sur ringt-trois, des pou1"uite::; cor rect ionnelles ont-elles été 
demandées contre ces ;i g-cnt::; . 

u 

2c î. ROlï>E : Jlbnf's 11rm ga}'(/Pr'-' ou i11s11!fisamme11f. ,qardées 
(n°5 124 à 131 ). 

Nous avons en registré huit accidents, surrnnus dans les 
dix dernières an née. , pro,·enanl de ce que des boule-feu se 
con tentent de donner des signaux Yerbaux pour avertir du 
tir d' une mine, au lieu de poster du personnel pour cmpè
chcr l'accès de la mine pa r le · différentes issues. L'explosion 
se produit au moment 01\ un ouvri er, io·norant du dano·er 

0 0 ' 
passe à proximité <le la mine. 

Quel que soit le mode d'amorçage, avec le tir élcc
triq ue . pécialemen t, l' ave1·ti s cmcn t ,·erbal est absolument 
insuffi sant : en eflct, il faut un temps assez notable pour 
préparer le circuit, sans compter que pal'fois des essais 
infructueux augmen tent cet interrnlle; des personnes 
qui n'auraien t pu entendre les signaux par cris, peuvent 
parfa itement aYoi r le temps d'arrirnr à la mine. A 
cc point de nie, nou · rnyon encore qu'il e t pré
ifrablc tle ne fa ire la connexion des fils d'amorce qu'en 
tout dernier li eu, après a,·o ir préparé le ci rcui t électrique 
et immédiatemen t aprè · avoi1· posté le personnel de garde 
el donné l'ave rtissement : de la ·orle on r6cluit au minimum 
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l'in terva lle de temps dangereux qui s'écoule entre le signal 
el le départ de la mine; on é,·ite ainsi le clange1· qui résulte 
de ce que, lorsque l'attente. se prolonge, les ouvriers chargés 
de ga rder les diftë rentes issues sont tentés clc rcl<lc her leur 
surveil lance, voire mème de qui lle1· leur poste cl cle s'ap
procher de la mine pour Yoir cc qui se passe. 

li est superflu de cli;·e que les accidents de cc genre ne se 
produisent pas ;) front des boll\·caux en creusement, chan
tiers en cul-de-sac oü la prés@ce du boute-feu seul suffi t a 
garder l'accès. C'est donc aux bosseyemenls ou coupages 
de voie que se trouve le <langer. 

Au res te, la garde des mines ne présente pas de difficultés 
spéciales, comme on pourrait le croire; da ns le cas le plus 
général, trois issues seulement do nnen t accès ft une mine : 
le boute-feu garde celle où il se retire avec l'exploseur, et 
poste les deux coupeurs de voie aux deux autres issues. 
Si, par extraordinaire, le travail du bosseyement est confié 
à un seul homme, ce qui es t rare en notre pays, il se trouve 
toujours, à proximi té, des remblnyeurs ou lii ercheurs ; 
s'il se présente plus de tro is issnes à ga rder (ce qui serait. 
par exemple le cas d'u ne mine amorcée an coupement d' une 
voie in termédiaire ;) laquelle on pourrait a,·oir ::i ccès, entre 
le front et l'endroit de l'exploseur, par cheminée 0 11 par 
plan incliné, ou encore clans cer taines di position · du front 
en ta illes monta11 tes), les hiercl1 curs ou re111 blayeurs 
pcm·en t, sans grand i nco1wén ien t pou r leur lra Yai 1, ètre 
po lés au moment du tir des mines pour garantir ce_s issues. 
Mais le cas le plus général sera de poster un ouvncr clans 
la taille sup6rieure, un autre dans la taille in fé rieul'e , 
le boule-feu se retirant dans la Yoie en se mellaut a l'abri 
des proj ections à l'endroit d'un ancien plan ou cheminée. 

..-.. ..... ___________________ _ 

1 

1 
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3mc ono1·PE .rl t;t;Ù/r'11/s s111·renus peu· l111pr11dence notoire 
des r1"cllmes (n°" 132 à 137). 

Celle séri e comprend six accidents, dus à l' imprudence 
gl'o~ iè l'e des ,·ic1i mcs qui, malg l'é l'a,·ertissement donné et 
entend u, ou bien ont tanl6 ù se retire!' (deux cas) ou bien 
sont l'evenucs rn rs la n1i ne, soit pour rechercher nn outil 
ou un obj et oublié (t roi:-; ca ), ~oi t par<.:e que la mine tardai t 
ù explosion ner (un ca ·) . 

Ces acciclcnls consti tuent en quelque sorte le dèchet, 
le mi nimum d" accidents qu'on ne poul'ra éliminer par 
aucune réglementa lion. 

4"'c GROUPE : Acàdents cl1îs au (onc!ionneme11t 
intempestif d'un exploseur avec boulon de pression 

(0°5 138 Ù 140). 

Nous avons rangé sous ce litre trois accidents qui nous 
out pa l'u rn éritel' une mention spéciale, bien qu'ils pussent 
ètre rangés tous trois clans le premier groupe. Tou~ trois 
sont dus en par tie all fonctionnement intempestif d'explo
seurs munis d' un bouton de pression pour lancer le cou
rant clans le circui t des mines . 

Le premie r accident (138) mon tre le danger des apparei ls 
:1 condensateur; les exploseurs élecll'Oslatiques sont du 
reste condam nés depuis longtemps pour les travaux souter
rains pou r diverses raisons : dérangements con tinuels par 
su ite de l'humidi té des mines, emploi obligatoire de déto
nateul's a haute tension, poul' lesquelles se marque une 
défaveur de plus en plus marquée, par sui te de l'impossi
bili té d' un essai pr6alablc des amorces, etc. Il est donc 
superffo de nous y arrêter. 

Les deux autres accidents ( 130-140) son t survenus par 
l'emploi cl'cxplosc11 r él0ctro-magn6tiqne avec manivelle 
viss6c, et Lous deux préc isé•nent au moment où le boute-feu 
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voulait cléYisser la rnani rnlle. Ces deux exploseurs éta i<rnt 
pourrns d' une mise en court-circui t automatique : il fa ut 
appuyer sur un boutou i ressort pour lancer le courant 
clans le circuit des mines ; dans le premier accident, on a 
constaté que le boulon i ressort était sujet à se caler; clans 
le second cas, l' in terrupteur était dérangé sans que la chose 
parût extérieurement : un courant passa it dans un fil 
réuni:sant les bornes sans qu ' il lï1t néc.:essairc de pousser 
sur le boulon. 

A la séance du Comi té ùu 1 cr a1Tonclisscment, aprè::) 
l'accident n° 139, on a préconi sé des man i,·elles non Yissées, 
à fixation par clef carrée , et des co m111u taLPurs ·ans bouton 
de pression, non sujets a se caler. 

Le Co mité du se arrondissement (après l' accident n° 140) 
a émis, d'une façon plus générale, l'avis que la manivelle 
cleu ait pouvoir s'enlever sans que la production de courant 
soit possible. Les manivelles a clef carrée semblent remplir 
ce desideratum, mais on pent lenr faire le reprod1e cl'ètre 
trop faciles à remplacer par une clef aisée à fabriquer el de 
mettre par conséquent le maniement de l' exploseur à la 
portée des ouvriers. 

Quant aux boutons de pression , ceux-ci ont le g rand 
aYantage de la simplicité, et il paraît rxagéré de les pro
hiber . R emarquons d'aillcur · qnc les deux derniers 
accidents eussent été éYités si le boule-feu avait, immé
diatement après l'essai in fructueux , déconnecté l'exploseur 
et enlevé la mani velle. 

De tout cet exposé, il r6sultc qu' il esl 116ces. aire d'ob
se rver les règles sui rnnles tlans le Lit· élcclriquc de: mines : 

Le porion bon.te-feu ne peul , en aucun cas, <rui lter son 
exploseur sans aYoir, au préalable, cléconneeté les conduc
teurs des bornes de l 'appareil; 

1 
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Il ne peut, sous aucun prétexte, se dessaisir de la ni ani
velle permellanl d'actionner son exploseur, manivelle qu'il 
doit toujours porter sur lui ; 

Il doit effectuer lui-mème les connexions des fils d'amorce 
du détonateur aux conductem s du courant; 

Il convient qu' il opère ce lte liaison en dernier lieu , après 
que le d ble ou les conducteurs auront été déroulés, sans 
toutefoi s que les connexions à l'exploseur soient faites, 
pour satisrairc ~1 la prnmière cond ition énoncée ci-dess t~s ; 

li ne peut quitt er l'endroit de la mine qu'après arnir fait 
retirer tout le personnel el pris les mesures rnulues pour 
empêcher qu'on ne pui se avoir accès à la mine par aucune 
des différentes communications qui peuYent y aboutir. A ce t 
effet, il doit préposer un ouHier <1 la garde de chacune des 
issues possibles . 

Lorsqu'en cas d' c sai infrnctueux, il s'agit de Yérifi er le 
circuit, le bout e-feu doit , après avoir déconnecté les bornes 
de l'exploseur et e11leYé la manivelle de celui-ci, se rendre, 
muni de son exploseur, au front de taille , y déconnecter les 
fils d'amorce el vérifi er la conductibilité · du ci rcu it en se 
tenant près du frnnt et en poslant :1 l'autre bout du circuit 
l'ouvrier chargé de s'assurer , en tenant les ext1·émités des 
conducteurs , du passage du courant. Pendant ces opérations, 
il ne peut abandonner son exploseur, sans enlever ou cade
nasser la manivelle. 

Dès que le tir d' une" mine est effectué ou dès qu'un raté 
survient le boule-feu doi t i111111èrlia.te111en l déconnecter les 

' bornes de l'exploseur· el enlever la manivelle, avant qu'au-
cun ouvrier ne puis e se rendre ù la mine. 

Nous indiquons ces p1·écautions en fa isant abstraction, 
bien en tendu, des concli Lions de sécurité que doit présenter 
l'outillage utilisé en vue d'éviter les chances de ratés et les 
dangers spéciaux cl u grisou. 
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Il va de soi que les conducleurs doirenL èlre isolés 
soigneusement, tant pour évite!' le. pel'les pal' dél'i,·ation 
que la possibil ité d'étincelles ; que les ligatures cloirent ètl'e 
di sposées de manièl'e a éviter des dél'iY at ions ou contacts 
accidentels, tout en assurant un parfait coniact électrique . 
que l'emploi cle la terre comme conducteur de relour doi~ 
êire interdit, etc., etc . 

-------------------------

1 
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Vllmo CATÉGOl\IE. 

Explosions de mines survenues , en dehors du tir électrique, 
san s que les ouvriers soient garés. 

(27 acci dents : G tués - 24 blessés.) 

Celle catégorie comprend vingt-sept accidenls, ayant 
entraîné cinq mol'ls d'hommes et vi ngt-quatre blessures 

graves. 
Il est aisé de gl'ouper ces accidents en trois subdivisions 

bien distinctes : la p1·emière contient quatre cas causés 
par l'explosion de mine dont l'accès. n'était pas gardé . 

La seconde subdivision rassemble sept accidents â. peu 
près id en tiques, survenus a Y CC l'emploi du fétu, en général 
dans le cas de mines montantes : l'explosion se produit au 
moment cle la mise a feu clu fétu. 

La lroisièrne subdivision, de loin la plus importante, 
comprend seize acciclenls survenant pa r l'emploi de la 
mèche : ils sont so11\·ent dus à ce que des ouvriers, croyant 
n'a voil' pas l'éussi l 'all n mage, s' atta rckn t près de la mi ne 
et sont surpris par l' explosion ; dans Lrnis cas (n°s "158, 
161, 166), la mine était pourvue de deux mèches. Souvent 
le peu de longueu r des mèches témoigne d'une µTo ssière 
imprnclence de la pa rl des victimes. 

On remarquera lrois accidents, le n°s 154, 164 et 165, 
oü le tir sim ultan6 de mine. amorcées à la mèche peut 
avoir joué un rùle; ils auraient pu, à la rigueur, être 
rangés d:rns la calégorie HI que nous arnns déjà étudiée; 
il s nons ont cep0ndant paru présrnter plus de caracières 
pa rticuliers ;i celte vnmo catégorie, et, comme tels, ils y 
ont été classés . 

Quelq ues a u tre~ d e~ accidents de la catégorie VIT ont 
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aussi de l'analogie avec ceux de la catégorie 1 (explosions 
retardées). 

far GROUPE 

Mines non gardées. 

(4 accidents.) 

N° 141. - Couchant de Mons. - ier (actuelt 2me) an·ond. 
Clia1·bonnage du G·rand-Hornu, puits n° 7, à Hornu. - Etage 
de 633 mèt»es. - 10 septembre 1895, 22 hew·es. - 1 blessé. _ 
P. V. Ing. Verniory. 

Explosion d'une mine dont un ouvrier ignorait la pré
sence. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une petite mine, chargée à la poudre, avait été préparée dans une 
voie intermédiaire, entre un plan incliné et les fronts de taille. Avant 
l'allumage de la mèch~, le boute-feu délégua un ouvrier vers les 
fronts, pour prévenir les ouvriers de la taille supérieure que l'on 
allait miner; cet ouvrier n'avertit point la victime qui était occupée 
au front de la voie, mais cachée par un monceau de terres accumulées 
derrière elle. L'ouvrier alla ensuite se garer avec le boute-feu. Peu 
après, le coupeur-voies se rendit vers le plan incliné pour y chercher 
un chariot vide. Comme il passait près de la mine, celle-ci fit explo
·sion. 

. ~e ~om~té d'arrondisse~ent ~ fait remarquer qu'il suffisait, pour 
ev1te.r l accident, de poster l ouvrier dans Je bas de la taiJle supérieure, 
protegean_t ainsi la mine du côté des fronts, la présence du boute-feu 
étant suffisante pour garder l'accès vers l'arrière du côté du plan. 

No 142. - Liége. - 6me (actuelt 7111e) an·ond. - Charbonnage 
du llorloz, puits de et a Tillew·. - Etage de 190 m.,_ 1gJuin1902, 
20 heures. - 1 blessé. - P. V. Jng. Fourmarie1·. 

Explosion d'une mine au moment oi1 un ouvrier passait 
a proximité. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un remblayeur descendait une taille et arrivait au bossey 
d l · l ''J f , ement · e a voie orsgu 1 ut blesse par l'explosion d'une mine tirée à cette 

.. ' 
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voie : le boute-feu s'était contenté de prévenir et de faire garer les 
ouvriers travaillant dans la taille, omettant d'y poster un ouvrier 

pour garder ce passage. 

Na 143. - Liege. - 7n1e (actuett gme) a1·1·ond. - Charbonnages 
de l'Espérance et Bonne-Fm·tune, puits Bonne-F01·tune, à Ans. -
Etage de 195 mèt1·es. - 28 juillet f 902, 21 hew·es. - 1 blessé. -
P. V. Jng. Lebens. 

Explosion d'une mine blessant un ouvrier qui avait q-µitté 

le refuge où il était garé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une exploitation en tailles montantes, au cours du bosseye
ment d'une montée, le boute-feu arriva pour procéjer au chargement 
et au tir d'une mine préparée par les bosseyeurs; ceux-ci se garèrent 
dans un coude de la montée, à 60 mètres environ de la mine. 

Le boute-feu, après avoir mis le feu à la mèche, et donné un nouvel 
avertissement, se gara clans la ruellette de la taille; peu de temps 
après, la mine fit explosion, blessant grièvement un des bosseyeurs 
qui a ,-ait q n itté son poste « pour voir pourquoi l'explosion tardait à 

se produi_re ». 

No 144. - Liége. - gme arrond. - Chm·bonnage de la G»ande
Bacnu»e, siège Gera>'d-Cloes, à Liége. - Etage de 207 mèt1·es. -
14 decemb1·e 1906, 21 h. Y2. - 1 tue. - P. V. Ing. Raven . 

Explosion d'nne mine, amorcée à la mèche, dont l'accès 

n'était pas gardé. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime, aide-boiseur, a été tuée par une mine chargée à front 
d'un hosseyemcnt et amorcée à la mèche. Le boute-feu prétend 
qu'après arnir fait garder les i~sues i~férieu~e e~ supérieure a~ou
tissant à l'extrémité de cette v01e de niveau, il mit le feu à la meche 
et se gara sur la voie; il y rencontra la victime et prétend l'avoir 
retenue jusqu'à ce qu'il eut entendu la détonation de la mine. Il n'est 
pas retourné tout de suite à l'endroit de la charge. 

Il est probable que Ir boute-feu, dont les déclarations ont été 
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cont rouvées en certains points de Mtail, aura qu itté, avant l'explo
sion de la mine, la rnie qu' il dcrn it garder. 

i ses dires é1aienl exacts, c'est qu'il aur·ait entend u le bruit d'une 
mioe tirée dans un autre cha ntier. Semblable méprise a déjà été 
signalée. · 

Le Comi té a rm is l'a vis que le ti1· électrique aura it très probable
ment évi té l'accident ; il estim e q11e le boule>-fen de; ra it être tenu 
de retourn er sur la mine après l'rxplosion el dr se rendre compte de 
l'état des lieux avant de permettre> l'accès a u pcrsonDel. 

2"" GROUPE 

Explos ions survenues a u moment d e l'allumage du fétu. 

(ï acciden1s.). 

N ° 145. - Charlerni. - 3mc (actuel' 4mc) a1Tond. - Charbon -
11aoe de Falnuee, 7ndls Saint-Xicolas, a Cow·cclles. - Etage de 
1 IG mêt1·es. - 2 mars 1895, 2 1 hew·es. - 1 blesse. - P. r. 
I11g. P eµin. 

Rxplosion d'une min e au 11 10 111 enl de l 'a llu mag~ du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dan s uo co upage de voie. 11 ne mine montante (inclin aison 550 
long ueur 50 ceot imètr·cs) avait éll! chargée d'u ne ca1·touche et demi~ 
de poudre en g1·ains; le bourrage fut pl'atiq11é CD mc'•nageant un 
canal d'amorce à l'ai de d' 11ne éping lclle rn cuivre. La vict ime aYait 
prépa1·é un fétu de 20 à 25 cenlimèt r·rs de> lon~uc ur· , muni, près du 
Dumd, d'une l'Ondelle d'amadou surm ontée d'une rondelle plus gra nde 
de papier, dcsti Dre à mettre l'amadou à f'abl'i de la ch ute érentuclle 
de grains de poudre; elle mit le feu à l'amadou à l'aide de son 
crasse! cl introduisait le fét u da ns le l'ou1·nea u au moment où l'explo
sion se produisit. 

Le> Comité d'arl'Ondissemenl a étt• unanime~ désapprouver l'em 
1 

· 
1 d . p 01 
r e pou rc en gra in s dans le ca.;; de min e>s mon tan tes · il a ~·1 1

. 
. , , ' · gn a e 

auss r comme dangereux 1 allum age de 1 amadou au moyrn ct·
11

n 
c1·asset, la flam meyo uvant endom111age1· Ir fr"Lu ou communiquer le 
fe u à la l'O ndcll P d amadou en tou t a ut re endroit qu'à la pi" riphrrie. 
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N° 146. - Co1tcha111 de ilions. - zm• m·i·ond. - Cha1·bon11age 
des P J'Oduils. puits n' 2 1. à Flénu. - Etage de 50.J mèt1·es . -
25 septembre 1895, 17 ltem·es . - 1 blessé. - P. V. I 11g. Delb1·ouch. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage du félu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le pe1·cemenl d' un e étreinte, nn foumeau de mine montant, 
de 50 centimètres de loug ueur , incliné à 50 degl'és, fut chargé de 
poudr·e comprimée et bo ul'ré avec u ne ëpi.1~ gletle ~ou~ ~er',m~l tre 
l'amorçage au fét u. L'ouvrie1· avait placé le letu , assujetti a 1 onfice 
du fourneau par uo peu d'a1·gile cl muni, près du nœ ud , d'une ron
delle d'amadou sur laquelle il ani l eu soin de souffier pour écarte1· 
tout o-1·ain de poudre qu i pouYail s'y trou rer. 

AÏ-aide d' un au tre morceau d'amadou incandescent, il communi
quait Je feu à cette rondelle lorsque la mine partit. immédiatement. 

L'a uteur du procès-verbal considè1·e l'amorçage au fétu comme 
absolument dangereux avec les trous montants, ainsi que l'ont 
montr1'1 plusieu rs accidents . 

Le Comité est d'ar is que les dangers bien coonus que présente le 
tir au fétu devraient fai re abandonner ce mode suranné d'amorçage. 

N ° 147. - Co1tchan/ de 1){011s. - 2inc ar1·ond. - Cha1·bonnage 
cl1t Levant-cl1t-Flé11u , pui ts n• -1, â J e111a71pes. - Etage de 512 m. 

• . /" s· . _ 12 av1·1"l 1897, 2 1 hew·es. - 1 blesse. - P. T. Ing. nnonis. 

Explosion d'une mine au moment de la mise a feu du fétu. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Dans u n défoncement, un e peti t<' mine, de 20 à 25 centimètres de 
lon"'ueu r , a vait étr forée pour en lcrnr un peti 1 bloc i1 la paroi de droite; 
e lle"'avait été chal'gt•e de> poudr•p eom primt;e Cl bourrée a J'aide des 
po ussière>s du forage; l' épi n~l e>tle ménagrait le canal nécessaire à 
l'amorçage au fétu. Le f(•tu était muni d' une« emplâtre» ou rondelle 
d'amadou pour la mise à fe u ; au momen t où la victime Ypulait y 
mettre le fpu à l'a ide d' un au t re mor·cenu d'amadou en ignition. la 
mine sau ta en fai san t canon. 

L'amadou n'étai t pas tr·anspor· té dans le même récipieo t que la 
poud re. r t l'ouvrier qui a i11·(•pa l'é le fé tu dl'.•cla1·0 avoir pris ~es 111·é-
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cautions voulues pour empêcher la présence de grains de poudre sur 
l'emplâtre. 

N°148. - Couchant de Mons. - 2m0 m·»ond. - Chm·bonnage 
du Levant-du-Flénu, puits n°· 4, à Jemappes. - Etage de 512 m. 
-15septemb1·e1897, 17 h. %.- 1 blessé. - P. V. Ing. Delbmuck. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A l'aide d'un morceau d'amadou en ignition, la victime mettait le 
feu à la rondelle d'amadou garnissant le fétu d'une mine chargée de 
poudre comprimée quand l'explosion se produisit, le blessant griève
ment. 

D'après la victime, il s'agissait d'une mine descendante creusée au 
mur; d'après son compagnon, c'était une mine montante creusée 
au toit. 

La version du compagnon de la victime est beaucoup plus vraisem
blable; l'accident reproduit les circonstances ordinaires <.le toute une 
série d'accidents semblables. 

N°149. - Cent1·e. - 2111c an·ond. - Chm·bonnages de Stt·épy 
et Thieu, puits Sœz'nt-Alplzonse, à St1·épy. - Etage de 394 mèt»e~. 
- 8 fév·rie1· 1900, 22 hew·es. - 1 tué. - P. V. Ing. Liag1·e. 

Explosion d'une mioo au moment de. l'allumage du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le creusement d'une cheminée, une mine montante, inclinée 
à 25 degrés, longue de 40 centimètres, avait été chargée de poudre 
en grains encartouchée et bourrée à l'épinglette pour permett 
l'allumage au fétu. La victime approchait un morceau d'amadou re 
ignition de la rondelle d'amadou qui garnissait la base du t'c"t e~ 
• 'fi u, a 1 or1 ce du tron de mine; la mine fit explosion. 

Le Comité d'arrondissement estime que l'on ne devrait d 1 . . . , ans es 
mmes .montantes, faire usage Ill de poudre en grains ni de fét 

Il . 1 d' . ll. signa e I vers accidents, survenus dans les travaux du '>e . 

d
. d · • - ar1on-
1ssement es mmes, par l amorçage au fétu, notamment . le 

11 octobre 1881 au puits Sainte-Barbe du charbonnage de p· · eronnes · 
le 17 novembre 1887 au puits n° 4 du charbonnage de Ba ' 

0 
sconp; le 
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23 février 1889 au puits Saint-Arthur du charbonnage de Marit~

mont. 
Tous ces accidents ont été attribués à la chute, par le canal 

d'amorce, de grains de poudre sur l'amadou entourant le fétn de 

paille. 
Le Comité fait remarquer que, pour éviter cette chute, il suffit 

d'enduire d'un peu d'argile l'orifice du trou de l'épinglette après 
l'introduction du fétu dans ce trou. 

N° 1.50. - Charle1·oi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Cha»bon
nage du Petit-T1•y, puits Sainle-Ma1·ie, à Lambusa1·t. - Etage 
de 288 mèt1•es. - 31 ma1•s 1900, ·2 heu1'es. - i blessé. - P. V. 
Ing. Libotte. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu du fétu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bloc de pierre faisant saillie à la partie supérieure d'une voie, 
un ouvrier y battit une petite mine montante de 30 centimètres de 
longueur, qu'il chargea d'une cartouche de. poudre comprimée. 
Le bourrage se fit en ménageant à l'épinglette un canal d'amorce 
pour le fétu. L'ouvrier prépara un fétu de paille rempli de pulvérin 
et entouré d'une rondelle d'amadou de 2 à 2 ·% centimètres 'de 
diamètre; il le plaça à la mine et y le mit le feu : la mine fit immé
diatement explosion. 

La victime a attribué l'accident à ce que le fétu était probablement 
fendu; d'après un témoin, la victime soufflait sur l'amadou, ce qui 
aura bâté l'allumage. 

Comme tous les précédents, l'accident a été provoqué par la chute 
de grains de poudre se détachant du canal d'amorce et tombant sur 
l'amadou en ignition. Dans Je cas présent, l'ouvrier n'a même pas 
pris la précaution élémentaire, ?nais non p1·éventive d'une maniè1·e 
absolue, de protéger la rondelle d'amadou par une rondelle de garde 
en papier ou carton. 

N°151. -Cha»leroi. - 3me m•rond. - Chm·bonnage de Courcelles, 
siège n° 3. - Etage de 140 mètres. - 29 mai 1906, 1 liew·e. -
1. blessé. - P. V. Ing. B1•oquet. 

gxplosion d'une mine au moment de l'allumage du fétu. 
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Rêsum~ des circonstances de l'accident. 

Un burquin à travers bancs, incliné à 55 degrés, était creusé, 
en montant, sur une section de 1 m20 X 1 m20; un trou de mine de 
40 centimètres de longueur, et d'une inclinaison de 51 degrés, 
avait reçu 150 grammes de poudre comprimée; le bourrage (20 cen
timètres d'argile) fut fait avec épinglette pour permettre l'amorçage 
au fétu. Le fétu de paille avait été, aux dires de la victime, 
muni, en plus de la rondelle d'amadou, dont la combustion doit per
mettre la retraite en lieu sûr, d'une rondelle de papier, dite avant-

. garde, plus grande que celle d'amadou, et destinée à retenir les 
.particules de poudre qui viendraient à se détacher des cartouches, 
·vu la forte inclinaison du trou de mine. Au moment où l'ouvrier, à 
l'aide de sa lampe ouverte, mettait le feu à la rondelle d'amadou, la 

. mfoe fit soudain explosion. 

La victime aura probablement employé un morceau d'amadou trop 
petit, dont la combustion aura été plus rapide qu'elle n'avait pensé; 
ou encore un grain de poudre sera tombé sur l'amadou allumé et 
aura déterminé l'inflammation prPmaturée du fétu; enfin, en se 
servant de la lampe, l'ouvrier peut avoir allumé dfrectement le fétu. 

Le Comité, toùt en croyant que l'accident. est peu explicable, si 
l'ouvrier a, comme il le pr{•tend, placé une avant-,qanle, a é~mis 

l'avis que l'amorçage au fütu était un procédé suranné, à proscrire 
d'une manière absolue, au moins pour le cas des mines montantes. 

3mc GROUPE 

Explosions survenues dans l'emploi de la mèche. 

(16 accide1ùs.) 

N°152. - Cha1'le1·oi. - 3me (actuelt 5me) a1'rond. - Cltm·bonna e 
d'Oignies-Ai"seau, puits n° 4, à Aiseau. - Ela,qe de ·102 nièt>'es. 9_ 
5 fevrier 1893, 23 h. 1/2. - 1 tué. - P. V. lng. F. J. Dehasse. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau traversant des schistes tendres une · 
- ' · mrne de 

50 centimètres, forée avec un fleuret de 30.5 m;m avait r"ç 
1 ._- u comme 

1 
1 

1 
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charge une cartouche de poudre comprimée de 28 mJm <le diamètre, 
d'une longueur totale de 14 centimètres, divisée en trois fragments; le 
dernier fragment introduit portait la mèche. Ce fragment, introduit 
sans difficultl~ sur les premiers centimètres, dut être chassé assez 
violemment, en frappant sm· le bourroir en bois, à tel point qu'il fut 
impossible de retirer celui-ci. 

Les ouvriers ayaut décidé de le laisser en guise de bourrage, le 
boute-feu mit le feu à la mèche qui dépassait de om15 l'orifice du 
fourneau : rcxplosion SC produisit presqu'instantanément, blessant 
mortellement le boute-feu et légèrement l'ouvrier voisin . 

Le Comité d'arrondissement a vu, dans cet arcident, un argument 
dé plus en faveur des procédé8 électriques d'allumage des mines. 
Dans le cas présent, la longueur de la mèche était manifestement 
trop faible. L'exiguïté du fourneau est un défaut à éviter également. 

L'accident parait dû au fait que l'introduction violente du dernier 
fragment de cartouehe aura détaché des particules de poudre restées 
sur la paroi du fourneau et aura éventré la mèche permettant ainsi 
au pulvérin d'enflammer directement les grains attachés aux parois. 

No 153. - Cenl1·e. - 2mc a1·1·ond. - Cha1·bonnage de Maw·age 
el Boussoi'l, puits n° 1, à .J.1faw·a.fJe. - lttage de 476 mètres. 
5 Juin 1893, 23 heures. - 1 lue. - P. V. Ing. Jacquet. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans la voie, coupée au mur d'une taille montante, une mine de 
Qœ50 à Qm60 de longueur avait été chargée d'une cartouche et demie 
de poudre comprimée et amorcée d'une mèche dépassant de omf5 
l'orifice du fourneau. Le boute-feu, venant pour allumer la mine, 
avait répa1·ti le personnel de manière à garder toutes les issues; le 
coupeur devait notamment se garer d'un côté de la taille tandis que 
le porion gardait l'aufre côté. l\Iais l'ouvl'ier, en voulant passer de la 
voie dans la taille, saisit un bois qui céda et retomba dans la voie; 
sa lampe s'éteignit et il n'eut pas le temps de se garer avant 

l'explosion de la mine. 

• 
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N°154. - Liége. - 5me (actuel1 gme) a7·rond. - Cha1·bonnage 
·de Patience et Beaujonc, Hure-aux-Femmes, â Glain. - Etage de 
383 mètres. - 9 novemb1·e 1894, 23 heures. - 1 blessé. - P. V. 
Ing. Delbrouck. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

R6sum6 des circonstances de l'accident. 

La victime mettait le feu, à l'aide d'un morceau d'amadou incan
descent, à la mèche d'une miae chargée de poudre comprimée et 
bourrée à. l'argile; la mine fit explosion instantanément. Le trou 
avait 95 centimètres de longueur, dont la poudre occupait 52 centi
mètres seulement (quatre cartonclws de 13 centimètres); la mèche 
était fixée à la deuxième cartouche et dépassait de 45 centimètres 
l'orifice du fourneau; elle avait donc une longueur totale de 1 miQ. 

La mèche restante a donné une combustion régulière et normale. 

Les dires des ouvriers étant invraisemblables, le Comité a estimé 
que l'accident était plutôt dù à ce que le boute-feu et les ouvriers 
étaient revenus trop tôt vers la mine. 

No 155 - Liége. - 5me (actuelt gmu) an·ond. - Chm·bonnage 
de Biquet-Gorée, à Oupeye. - Etage de 130 mètres. - 11 déceui
b1·e 1894, 18 hew·es. - 1 blessé. - P. V. lng. Dercla.11e. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime 
ne soit garée. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Un bacneur avait chargé de poudre une mine de Qm35 de profon
deur, dont la mèche dépassait de omrn seulement l'orifice du fourneau; 
à l'aide de sa chandelle, il mit le feu à cette mèche, puis déposa le 
bourroir à quelques mètres en arrière du front; en ce moment, ne 
se rappelant plus, dit-il, s'il avait allumé la mèche, il se retourna 
vers le front pour vérifier la chose, et reçut des projections lancées 
par l'explosion de la mine. 

' 
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N°156. - Couchant de Mons. - 2me a>·1·ond. - Cha»bonnage 
du Nord du, Flénu, puits n.O 1, à Ghlin. - Etage de -163 mètres. 
- 19 (ëv1·ier 1895, L1 _hew·es. - 2 blesses. - P. V. Ing. Delb1·ouck. 

Explosion d'une mine an ·moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé· des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouYeau, et dans la partie supérieure de la section, 
une mine montante (inclinai:mu 30°), ùc 1'1120 de longueur et 55 mil
limètres de diamètl'e, ne produisit pas tout son effet et laissa une 
culasse de .fü centimètres; l(ls bon veleurs creusèrent dans le bas de 
la (J'alerie deux nouveaux trous de mine qu'ils chargèrent, ainsi que 

~ . 
la culasse, décidant de faire partir cette deraièrc mine en premier 
lieu; ils avaient effectué, di::-eut-ils, les trois bourrages à l'aide de 
poussières humides; la mèche de la mine dépassait rorifice de quel
ques centimètres. Au moment où, à l'aide d'un bout de mèche allumé 
à sa la-:npe, l'un des bouveleu1·s tentait d'allumer la mèche de la 
culasse rechargée, celle-ci fit explosion en faisant canon, sans projeter 

·aucune terre. Les outils des victimes ne présentaient rien d'anormal 

après l'accident. 

L'explosif employé était la poudre comprimée. 

L'auteur du procès-verbal a attribué l'accident à une distraction 
des bou veleurs qui, ayant chargé trois mines, auraient oublié de 

placer un bourrage à celle du dessus; con~m: ~ls avaient tas~é •.es 
cartouches dans le fond du trou montant a 1 aide du bourroir, ils 
avaient probablement détaché des particules formant une traînée 

jusqu'à l'orifice du fourneau. 

La faible longueur de la mèche permet aussi de supposer que 
l'ouvrier s'est tout simplement attardé à la mine croyant n'avoir pas 

réussi à l'allumer. 

N., 157. - Liege. - 601e (actuc)t Î 01e) a>•1•ond. - Charbonnage 
de Gosson-Lagasse, puits n° 1, à 1lfontegnee. - Etage de 302 1~. -

26Juillet 1895, 3 heu?'es. - 1 tuè. - P. V. Ing. Beaupain. 

Explosion d'une mine au moment cle l'allumage de la 

mèche. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bosseyement, une mine de 90 centimètres de profondeur 
avait reçu une charge de trois cartouches de poudre comprimée 
occupant, avec Je bOUl'rage, une longueur totale de 54. CPntimètres, 
dont 18 crntimètres pour le bourrage, fait à l'a1·gile séchée. La mèche 
était fixée à la deuxième cartouche. Le coup ayant raté, le houte-fcu 
attendit une heure et demie, temps prescrit au charbonnage ayant 
le retour vers une mine ratl•e; il en leva 9 centimètres de bourre, 
à l'aide d'un fleuret, replaça une cartouche de poudre avec un nou
veau morceau de mèche, refit un nou\eau bourrage et mit le feu; 
la nouvelle charge fit explosion et sou lem quelque~ pierres. Après 
déblaiement de celles-ci, le boute-feu 1·econnut que la première charge 
n'était pas brûlée: on distinguait, au ras du trou restant, le bom·
rage et la mèche non consumée. La victime mit le feu à celle-ci à 
l'aide d'un bout de mèche allumée, mais n'eut pas le temps de se 
retirer avant l'explosion, qui lui fracassa le cràne. 

Le raté est dû manifestement à un bourrage trop énergique qui 
aura provoqué l'écrasement de la mèche. 

L'imprudence de l'ouvrier était visible le bout de mèche restant 
ne pouvait avoir au maximum, comme longueur, que 9 centimètres 
de bourrage, pl us 12 ccn li mètres (longueur d'une cartouche), total 
21 centimètres. L'explosion devait suivre la mise à feu d'une ving
taine de secondes. 

N°158. - Cha1·leroi. - 3 me ( actuett 4me) a1·1·ond. - Chm·bonnages 
de llfonceau-Fontaine el l.farlinet. puits n° 8, à F01·clties. ·-Etage 
de 205 mët1·es. - 22 novemb1·e 189;), 1 h. 112. - 1 blesse. 
P. V. Ing. Pepin. 

Explosion d'une mine avant que la victime ait pu se 
garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine cha11Kée de poudre com
primée avait été amorcée à l'aide de deux bouts de mèche dl•passant 
l'orifice du trou de 35 à 40 centimètres et aboutissant à la dernière 
cartouche introduite dans le fou1·ncau; la victime avait mis Je feu à 
un bout de mèche et es::;ayait de le èo111111unique1· au second bout 
à l'aide du même morceau d'amadou en ignition. Sa lampe tomba 

11 
1 1 

1 ~ 
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sur le sol et s'éteignit, et la mine fit explosion avant qu'il ait pu se 
garer. 

Le Comité d'arrondissement a préconisé incidemment d'amorcer 
la mèche à la cartouche du fond du fou1·neau et non à celle la plus 
rapprochée de l'orifice. 

Ordinairement, on amorçait les mines à l'aide d'une mèche repliée 
en forme d'U, une entaille étant ménagée à la courbure, de manière 
à allumer simultanément les deux brins. Cette pratique n'avait pas 
été suivie lors de l'accident. 

N° 159. - Cent1·e. -- 2me (actueP 3me) m·1·ond. -· Chm·bonnages 
de l!rfa1·ienwnt, puits Saint·A1'tkur, a 1llm·lanwelz. -- Etage de 
583 mèU·es. - 27 niars 1897, 17 hew·es. -· 1 blesse. - P. V. 
Ing. Jules Dema;·et. 

Explosion d'une mine, blessant un ouvrier qui s'attardait 
à l'allumage de la mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime mettait le feu, à l'aide d'un morceau d'amadou en 
ignition_, à la mèche dépassant de Qm40 l'orifice d'un fourneau de 
mine chargé de poudre comprimée. N'ayant aperçu ni fumée ni 
étincelles prouvant que le feu s'était communiqué au pulvérin, il 
appliquait à nouveau l'amadou sur la mèche quand l'explosion se 
produisit. 

No 160. - Centre. - 2mc (actuel1 3me) m·1·ond. - Cha1·bonnage 
de Bascoup, puits Sainte-Cathe1·ine, à Chapelle lez-Herlaimont. -
Etage de 327 mèt1·es. - 8 septemJn·e 1897, 22 hem·es. -· 1 blesse. 
- P. V. Ing. La1·moyeux. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime a été blessée par l'explosion d'une petite mine de om40, 
montante, chargée de poudre comprimée et amorcée à l'aide d'une 
mèche de om55 à om6o de longueur totale; cette mine a fait explosion 
au moment où l'ouvrier mettait le feu à l'aide d'un bout de mèche 
en ignition. 
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Le fourneau avait reçu précédemment une première charge de 
poudre qui avait fait canon en fissuI"ant les terrains; pour le second 
tir, l'ouvrier avait enfoncé dans le fond du trou une bonne d'ai"gile 
pour boucher les fissures, puis avait écrasé la cartouche de poudre 
placée comme charge. 

M. !'Ingénieur en chef Orman, se basant sm• la nature des blessures 
à la main gauche, a conclu à un débourrage. 

L'auteur du procès-verbal tendait à admettre l'hypothèse des 
témoins : des parcelles ·de poudre qui se se1·aicnt logées dans les 
fissures des terrains auraient été enflammées directement par le bout 
de mèche que maniait la victime. 

M. l'ingénieur principal Mal'cettc aurait i•té disposé à admettre 
simplement que, vu la faible longueur de la mèche, l'ouvrier n'a pas 
eu Je temps de se garer ou ne s'est pas retiré assez promptement. 
C'est celte dernière supposition qui est la plus simple et la plus 
vraisemblable. 

N°161. - Chm·le1·oi. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Clzm•bonnage 
du No1·d de Gill.1J, puits n° 1, à Flew·us. - Etage de 140 mètres. 
- 28 mars 1900, 21 li. %. - 1 blesse. - P. V. Ing. Defruelle. 

Explosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de Qm70 de longueur, horizontale, avait été chargée de 
denx cartouches et demie de poudre comprimée et amorcée d'une 
double mèche; un bloc du toit étant venu à se détacher, il ne resta 
plus que om35 du fourneau et les mèches pendaient à front. Les 
jugeant trop longues, le boute-fou les recoupa de façon qu'il ne 
restât que O:n30 en dehors de l'orifice; il les alluma avec un bout de 
mèche en ignition, mais la mine fit explosion avant qu'il n'ait eu le 
temps de se retirer. 

L'imprudence du porion est évidente car la longueur maximum de 
mèche ètait :30 + 35 = 65 centimètres : la combustion ne devait 
guère dépas~c1· une minute. Pour peu que le boute-feu s'attardât . 

l'allumage dr la seconde mèche, il devait être surpris par l'explosion~ 

1 

'1 

i 

1, 

I' 

1 
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Le Comité d'arrondissement a estimé la mine inutile puisqu'une 
partie du caillou était déjà tombée spontanément; il a critiqué 
l'emploi de deux mèches, si elles ne sont pas munies d'un morceau 
d'amadou ou si clics ne sont pas constituées simplement d'un Eeul 
bout de mèche entaillé, de manière à assurer la mise à feu simul
tanée des deux brios. 

N°162. - Cha1·le1·01'.. - 4me (actuelt 5me) an·ond. - Clia1·bonnage 
d' Aiseau-P1·esles, puits de Tergnee (St-.Tacques), a Fm·ciennes. -
Etage de 165 met1'es. - 15 av1·z'l 1903, 20 heures. - 1 blesse. -
P. V. Ing. Be1·tiau.?J. 

1~~xplosion d'une mine survenue avant que la victime ait 
pu se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau, un trou de mine de om30 de profondeur avait 
reçu deux cartouches de poudre comprimée, recouvertes d'un bour-
1·age de QmiO, fait de poussières du forage; la mèche amorçant la 
charge avait une longueur totale de Qm40; elle était repliée au food 

du trou pour pénétrer dans la partie axiale de la première cartouche 
et dépassait d'autre part l'orifice de Qm07 à 0 11108. Le boute-feu opéra 
la mise à feu; il se retirait ponr se garer dans une voie située à 6m50 
seulement de la mine. Il était à peine à 4 mètres lorsque l'explosion 
se produisit. 

L'accident est dû à une imprudence de la victime qui a utilisé un 
bout de mèche notoirement trop court. 

Le Comité a partagé cet avis. 

N° 163. - Cha1·le1·oi. - 3me arrond. - Chm·bonnage du N01·d de 
Clta1'le1·oi, puits n° 4, à Cow·celles. - Etage de 240 mèt1·es. -
24 av1·il 1903, 4 h. i11. - 1 blesse. - P. V. Ing. Velings. 

Explosion d'une mine dépourvue de bourrage, au moment 
de l'allumage de la mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d'une voie, une mine pratiquée à 1m70 du sol, et 
chargèe ùe poudre noh·e comprimée, n'avait pas produit tout son 

0 
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effet; le fourneau était resté intact sur les Qm35 du fond mais le ha 
d l · é · ' ne 

e sc uste t~1t o~vert parallèlement à la stratification par une fissure 
traversant d1ametralement le trou de mine (voir croqu1"s) r' · . . _..ouvrier 
rntroduisit dans. le culot restant une cartouche de poudre comprimée 
avec un morceau de mèche; il ne fit point de bourrage. Voulant 

ensuite mettre le feu à la mècl~e à l'aide d'un autre morceau d 
mèche allumé, il présenta ce d~rnier ~ l'extrémité libre de la mèch: 
de la char~e. A ce moment, 1 explosion de la mine se produisit le 
blessant grièvement aux yeux. ' 

L'accident est dù à des étincelles· lancées par le bout de · 1 . . . mec le en 
1gmt10n sur la poudre non masquée par un bourrage. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que le boute-" . 
· d · 1eu avait 

commis eux imprudences : i 0 en ne se servant pas d'am d a ou pour 
mettre le feu; 2° en ne fermant pas le trou par un bourrag . 1 • • • . . . . e, ce u1-c 
eta1t necessa1re pour proteger la cartouche contre les >f Il ! 

A •

1 
. . . ffi . e mce ef.:, si 

meme i etait me cace, au point de vue des effets de l' 1 : 
· d l · exp os1on a cause e a cassure beante des terrains. ' 

N° i64. - Luxembow·g. - 5me (actueP Qme) aJ'Pond . 
sièl'e souteJTaine du P1·igeal, L. et A. Pie»lot à lï ·b· - A

1
·doz-

2 
A • . _ ' e1 eumont 

0 aout 1903, fa ltew·es. - 1 blesse - p JT lng B · · · · · · nen. 

Explosion d'une mine au moment de l'alluma 
mèèhe. ge de la 

Rlisumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier avait foré deux trous de mine d" t 
d b 

,. , . . , is ants de i rn50 d 
es blocs a attus qu 11 s agissait de débiter Ce t , ans . . · s rous av · 
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diamètre, et étaient inclinés à 25-30 degrés sur l'horizontale; il les 
remplit de poudre en grains, entassant progressivement la poudre à 
l'aide d'un outil en cuivre; une bourre en papier et 2 ou 3 centimèîres 
de poussière fine achevaient le remplissage des fourneaux, qui furent 
obturés à l'aide d'un petit bouchon d'argile; l'ouvrier perça ensuite 
un canal latéral à l'aide de l'épinglette, bourra à l'aide d'un bourroir 
en cuivre, puis, retirant l'épinglette, plaça dans chaque trou un bout 
de mèche pénétrant dans la poudre et débordant de. l'orifice de 20 cen
timètres environ. Tandis qu'il mettait le feu à l'une des mines en se 
servant d'un bout de mèche allumé, un compagnon tentait, en vain, 
dit-il, d'allumer rautre mèche à l'aide de son crasset; l'ouvrier 
s'approcha de la deuxième mine en présentant son bout de mèche 
allumé : à cet instant, cette mine fit explosion. Les ouvriers eurent 
le temps de se garer avant l'explosion de la première. 

Il est assez difficile d'admettre que le compagnon de la victime 
aurait mis le feu, sans s'en apercevoir, à la mèche de la deuxième 
mine; d'autre part, on ne peut guère supposer l'explosion préma
turée de cette mine si, réellement, elle était munie d'un bouchon 
d'argile, à moins que le canal ménagô par l'épinglette ne fût trop 
large pour la mèche et que les étincelles lancées par le bout de mèche 
d'allumage aient pu, en se glis$ant dans le jeu restant, enflammer 
directement la charge. A ce point de vue, il serait ph~s efficace de 
placer le bouchon d'argile après placement de la mèche, de manière 
à former sur celle-ci un joint hermétique. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que l'allumage des mines à 
l'aide d'un bout de mèche enflammé n'est pas recommandable, les 
étincelles pouvant communiquer le feu à des grains de poudre restés 
à l'orifice du trou. 

N°165. - Luœembow·g. - 5me (actuelt6111c) m•1•ond. -A1·doisiè1•e 
soule1'raine de Linglè, à Be1·t1·ix. - 23 janvie1' 1904, 9 heures. -
t blesse. - P. V. Ing. BPien. 

Explosion d'une mine au moment de la mise à feu de la 
mèche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une petite galerie, dite fuurmge, descendante à 45 degrés, 
suivant l'inclinaison de la planche de pierre, et ayant f m20 de han
tenr sur 111130 de largeur, deux mines, distantes de 80 centimètres, 
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avaient été préparées de façon identique. Elles avaient toutes deux 
52 centimètres de longueur, 20 millimètres de diamètre et 45 de(J'rés 
d'~nclinaison; elles reçurent une cartouche de 50 grammes de dJ~n~
m1te, surmontée de poudre en grains jùsqu'à 15 centimètres de 
l'orifice; le mineur, après avoir fait tomber à l'aide d'un bourroir 
en bois les grains de poudre qui auraient pu rester adhérents aux 
parois, plaça une bourre en papier, remplit le trou de poussiëre 
provenant du forage, introduisit ensuite une épinglette en cuivre 
et bourra à l'aide d'un bourroir du même métal; il retira l'épin
glette, la remplaça par un morceau de mèche ordinaire pénétrant 
quelque peu dans la poudre et débordant de l'orifice de i5 centi
mètres, d'après cet ouvrier, - de 25 à 30 centimètres, d'après les 

A 
f'!//l//f//flll!!////?t((///////4(////////4 

Coupe A-B 

Projection sur le plan dt: la couche. 

témoins; il plaça enfin au-dessus du trou un bouchon d'a .1 
humide, bien serré contre la mèche. rgi e 

Les deux fourneaux ainsi préparés, le mineur se mit en d . 
1 Il 
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spec1ales. nces 
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utilisée antérieurement sans incident et le restant a donné une 
combustion absolument normale. 

Le Comité d'arrondissement trouve l'accident inexplicable, suivant 
la version de la victime. 

Il signale qu'indirectement l'accident appelle l'attention sur le 
danger du tir simultané à la mèche, tir qui devrait être interdit 
dans toute espèce d'exploitation; il est particulièrement dangereux 
dans les « fourrages » des ardoisières, galeries en pente de faibles 
dimensions et dans lesquelles les ouvriers doivent circuler sur des 
escaliers souvent grossièrement taillés dans le mur schisteux et glis
sant. 

Le Comité critique également l'emploi dans le même fourneau de 
dynamite et de poudre, mélange qui pourrait d'ailleurs être avanta
geusement remplacé par l'~sage d'un explosif brisant moins éner
gique que la dynamite, puisque c'est pour atténuer la violence de 
celle-ci que les ouvriers recourent à ce système. 

(Rema>'qu.e. - Dans les mines, l'article 14 de l'arrêté royal 
du 13 décembre 1895 interdit l'emploi simultané d'explosifs diffé
rents dans le même fourneau.) 

Les exploitants d'ardoisières du bassin ont été invités à proscrh:e 
radicalement de leurs travaux le tir simultané de deux ou plusieurs 

mines voisines amorcées à la mèche .. 

L'accident paraît dû, à première vue, à l'amorçage simultané des 
deux mines : l'ouvrier se serait attardé à l'allumage de la deuxième 
mine et aurait été atteint par l'explosion de la première, mais 
la position des lésions reçues (index droit enlevé, blessures au visage) 
semble indiquer que l'ouvrier était vraiment en face de la mine qui 
a cxplosionné, dans la position de l'allumage. La victime se sera 
inconsciemment attardée à la mise à feu de la mèche dont elle n'avait 
pas remarqué l'allumage et dont la longueur ne devait guère 
dépasser 30 centimètres; ou bien elle aura négligé - malgré son 
affirmation contraire - de garnir l'orifice du fourneau d'nn bouchon 
d'argile serrant hermétiquement la mèche; dès lors, les étincelles 
jaillissant de la mèche allumée qu'elle tenait en main auront facile
ment enflammé des grains de poudre restés sur les parois du canal 
de l'épinglette, lors du retrait celle-ci. 

l\L l'ingénieur en chef Julin, favorable à la toute première hypo
thèse, a demandé une enquète judiciaire pour vérifier l'Pxactitnde 

des dt'~positions rec;ucs. 
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M. !'Inspecteur général Ad. Firket, à propos de cet accident s'est 
exprimé comme suit : ' 

« A priori, il ne me paraît pas impossible que certaines défec
tuosités dans la confection d'une mèche puissent, comme le disent 
les ouvriers, accroître notablement la vitesse de combustion du filet 
de poudre qu'elle contient. Si celui-ci, au lieu d'être continu est 
composé, sur une partie de sa longueur, de portions successive

1

s de 
poudre séparées par de petits intervalles vides, tels que la flamme 
d'une des parties du filet de poudre puisse se communiquer à la 
suivante, on peut concevoir que la combustion de la mèche soit plus 
rapide que si celle-ci était sans défaut. La vitesse de combustion par 
de telles flammes serait plus grande, en effet, que celle résultant de 
la combustion de proche en proche de grains de poudre en contact. 
Au surplus, il est évident que, si les interruptions du filet de poudr 
d

, . e 
epassa1ent la longueur des flammes en question, il en résulterait 

un ralentissement très grand ou même une interruption complète 
dans la combustion de la mèche. » 

N°166. - Cha1'lePoi. - 3me (actuelt 4me) m·1·ond. - Charbonna e 
de Falnuee, siege St·Ilippolyte, a Courcelles. - Etage de 81 mèfr!. 
- 10 septemb1·e 1904, 16 h. 31L - 2 blesses. - P. V. Ing. Velings. 

Explosion d'une mine ·avant que les ouvriers aient pu 
se garer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voie, deux ouvriers avaient fore' au mur un 
trou de 1 m60 de longueur; ils le chargèrent de 1 k t} d d 

• • • 2 e pou re 
compr1mee en amorçant la charge de deux mèches ordinaire . , ' 
t t d 1 d 'è · 8

• peneran ans a erni re cartouche, qui se trouvait à 50 ce 1· . 
d l' 'fi d . n •metres 

e or1 ce u fourneau. Les bouts de mèche ne dépassaient 1 
d 7 · g t · · d · . e trou que e a cen 1metres, e cramte, disent les ouvriers d l'J .. 

d 
· ' e iumidité 

u toit. Dès que le bourrage fut terminé, l'un des ouv · . 
~ . l . h . l . . riers mit le 
eu a a mec e, es deux victimes furPnt surprises par l' 1 . 

L b . , . , . . . exp os10n. 
e ourro1r a etc retrouve brise en plusieurs more 

d, l. t. . . 'bl eaux, ùont un 
~ e.c 11que e, davait vis1 ement .subi le choc direct de l'explosion. ' 
1ait permet e supposer que l un des ouvriers a Il . ' ce a urne les m· l 
avant que son compagnon n'eût terminé le bourra ec les ge. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé J'avi~ "l 
·- qu I est contraire à 

1 
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toute règle de prudence d'utiliser une mèche ne dépassant que de 
omo7 à Qm08 l'orifice du fourneau, la vitesse de combustion moyenne 
êta.nt d'un centimètre à la seconde. Il a critiqué l'emploi de mèche 
ordinaire dans une galerie humide, où les mèches à enveloppe de 

gutta-percha s' i ru posaient. 

N° 167. - Liége. - gme a»1·ond. - Chm·bonnages de P'atience 
et BeauJonc, siege Beaujonc, a Ans. - Etage de 460 mèt1'es. -
26 octob1·e 1906, ve1·s 11 h. 112. - 1 blessé. - P. V. Ing. Bailly. 

Explosion d'une mine au moment de l'allumage de la 

mèche. 
R6sum6 des circonstances de l'accident. 

Un fourneau de mine, légèrement descendant, creusé à front d'une 
bacnurc, et ayant tm50 de lC?ngueur, avait reçu quatre cartouches 
( 400 gr.) de poudre comprimée (occupant Qm54 de longueur) et _un 
bourrage à l'argile; l'amorçage était fait à la mèche, celle-ci dépas
sant l'orifice du trou de Qm15 environ. Le houtc feu Mclare qu'au 
moment où il mettait le fen à la mèche à l'aide d'un morceau 

d'amadou, l'explosion se produisit. 
La mèche restant dans la cartouchière du boute-feu, a donné une 

vitesse de combustion absolument normale. 

II est probable que la victime, croyant que la mise à feu n'était 
pas obtenue, se sera attardée auprès de la mèche, ou qu'elle sera 
revenue à la mine pour s'assurer si la mèche avait bien été allumée. 

Le Comité estime que l'accident démontre encore la supériorité du 
ir électrique sur les autres proc{•dés de mise à feu, d'autant plus 
qu'il existe actuellement des inflammateurs électriques pour poudres 

lentes. 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS DE LA 

SEPTIÉl\fE CATEGORIE. 

rer GROUPE : Mz'nes non gardées (-1 accidents). 

L'étude de ces accidents ne comporte aucune observation 
qui n'ait déjà été présentée au sujet des accidents identiques 
survenus dans le tir électrique. On remarquera que les 
quatre accidents enregistrés se sont produits dans des cou
pages de voie ou bosseyements. Trois d'entre eux eussent 
été évités si les boute-feu avaient pris les mesures voulues 
pour empêcher l'accès de la mine avant son explosion. 
Le quatrième est dû à !"imprudence grave de la victime 
quittant son refuge. Aussi est-il désirable, ainsi que l'a 
exprimé le Comité du 8° arrondissement après l'accident du 
14 décembre 1906 (n° 144), que· te boute-feu se rende le pre
mier à front après l'explosion pour juger del' effet de celle-ci; 
il doit s'assurer si la déiiagration a été complète, s'il ne 
reste à front aucune charge explosive, en un mot, s'il 
n'existe aucun indice de danger. 

nme GROUPE : Explosions survenues au mmnent de la ·mise 
à feu du fetu (7 accidents). 

Ces accidents, au nombre de sept, présentent de très 
grandes analogies entre eux; dans six cas au moins, les 
mines sont montantes; deux accidents sont arrivés avec 
l'emploi de poudre en grains, cinq avec la poudre com
primée. Dans deux cas, la rondelle d'amadou entourant le 
fé_tu, et dont la combustion doit permettre la retraite d 
l'ouvrier, était, s'il faut en croire les témoins, surmontée 
d'une rondelle plus large en papier, déstiuée â. écarter le 
' d · d d · · ce l ama ou tout gram e pou re qm viendrait a se détacher 

· 1 

1 
1· 

1 

f"'I 
'1 

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 139 

de la paroi; s'il en est ainsi, cette précaution ne p~urrait 
donc être considérée comme suffisante. Au r~te, bien des 
causes peuvent produire l'inflammation prématurée : un 
grain de poudre pe~It se détacl~er. ~ar le canal d:~morce 
et en tombant sur 1 amadou en 1gmt10n, enflamme1 rnstan
ta~ément le fétu et la charge; des particules de poudre 
peuvent s'être déposées sur l'ama~lou ~endant les opéra
tions et déterminer une combustion mstantanée de cet 
amadou· le fétu peut être fendu, etc. 

Dans 'deux cas, l'amadou a été allumé à l'aide d'une 
lampe à feu nu, acte dont l'imprudence saute aux yeu~. · 

Le fait que ces acCidents sont survenus avec des. mm~s 
montantes permet de les attribuer, avec une quasi cert1-
t ide à la chute de poudre par le canal d'amorce : pour 
~ai~tenir l'explosif en place, malgré ·l'inclinaison du four
neau, il a toujours fallu un bourrage énergique, souvent 

·écé<lé probablement de l'écrasement de la poudre dans 
pr l' . 
le trou de mine; il est naturel que, lorsque on retire 
l'épinglette, des grains se détachent du fourne~u. 

Les Comités d'arrondissement ont été unammes, d~s le 
début, à proscrire l'emploi du fétu dans le cas, de mmes 
montantes; la plupart ont condamné ce mode d amorçage 
comme suranné. . 

On ne peut invoquer en faveur du fétu, comme qualité 
recommandable, que son peu d'aptitude à provoquer des 
longs-feux et la facilité avec laquelle il permet un réamor
çage aisé, moins dangereux que pour tout autre s.ystè~e,, -
puisqu'il ne nécessite aucun débourrage, - mais qm n-est 
pas néanmoins exempt de danger. 

Ces titres ne paraissent pas suffisants pour conserver ce 
mode d~amorçage et il est à souhaiter qu'il cède de plu~ 
en plus la place au tir électrique, qui partage avec lm 
l'inaptitude au long-feu. 
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nrme GROUPE : Explosions de 'mines au, moment 

de l'allumage de la m~che (16 accidents). 

Cette subdivision comprend seize accidents, soit près des 
deux tiers des accidents de la catégorie qui nous occupe. 
La plupart sont dus à des imprudences notoires des victimes 
'qui utilisent des mèches dépas8ant de quelques centimètres 
â peine l'orifice du fourneau, même dans le cas de mines 
n'ayant que 40 à 50 centimètres de profondeur : le moindre 
retard dans la .retraite, une chute, nn moment de distrac
tion peut les laisser à portée de la mine au moment de 
l'explosion; plusieurs fois, les ouvriers croient ne pas avoir 
réussi â allumer une mine, lorsque l'explosion se produit. 
cette méprise semble assez bizarre, car la mèche produi~ 
g~n?ralement, . a.u moment de sa mise a feu, une gerbe 
d étmcelles sume, pendant quelques instants, d'un siffle
ment caractéristique dù à l'expulsion des fumées de la 
combustion. 

C'est sans doute pour s'apercevoir d'une façon certaine 
de la mise à feu, que certains ouvriers, notamment dans les 
ardoisières, préfèrent allumer la mèche au moven d'un 
a~tre bout de mèche en ig-niti?n, .qu~ils présenteni à la pre
mière. Ce procédé a donné he.u a cmq accidents (nm; 160. 
161, 163, 164, 165); dans trois cas, les étincelles d l · 
mèche d'allumage ont mis directement le feu a· la 

1
) de a 

. ou re · 
une fois dans un terrain déjà fissuré par une ex l · · 

o • , • P os1on précédente (n 160), une autre fois a une mine d, 
epourvue 

de bourrage (n° 163), une troisième fois à u
11

e · l 
. mme c ont 

la mèche était sans doute lâche dans le loO'eme t · 
1 

. 
· 'té é é I' · 0 n qui lll avait e m nag par épmglette (n° 164). 

Le Comité du 5mo arrondissement (actue}t 6me) t, 
l . , él 'hl a iouvé 
e systeme repr iens1 e parce que les étincelles peuvent 
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communiquer le feu à des grains de poudre restés à l'orifice 
du trou. 

La mise à feu à l'aide d'une mèche en ignition est encore 
spécialement dangereuse dans le cas oit une mine est 
amorcée de deux mèches différentes auxquelles il faut 
mettre le feu successivement; en effet, le premier jet d'étin
celles d'une mèche en ignition est très di,·ergent et peut 
facilement atteindre le p~1lvérin d'une mèche qu'on lui pré
sente pour être entlammée; mais, dès que la combustion 
s'éloigne,· le jet d'étincelles est moins étendu et il faut 
tâtonner pour atteindre exactement le pulYérin de la mèche 
à entlammer. Il est permis de supposer que l'accident n°161 
du 28 mars 1900 est arriYé de cette façon, l'ouvrier s'attar
dant à l'allumage de la deuxième mùche. En tout cas, 
lorsque l'on emploie deux mèches, on doit éviter de les 
rendre indépendantes : il est préférable d'employer une 
mèche double, repliée, muni~ d'une entaille à l'endroit de la 
courbure permettant l'allumage simultané des deux brins. 

Dans la grande majorité des cas, les données de l'enquête 
permettent d'expliquer l'accident par l'imprudence même 
des victimes. Dans quelques cas douteux, où la longueur 
attribuée par les témoins à la mèche aurait dù suffire à 
assurer leur retraite, il est plus rationnel d'admettre qu'ils 
ont caché la vérité, plutôt que de croire à une combustion 
rapide de la mèche, étant donné que ja~ais les enquê~es 
d'accidents n'ont pu constater ce phénomene dans les parties 
de mèche suivant immédiatement les morceaux utilisés 
lors des accidents. Chaque fois, le restant du rouleau qui 
éfait en usage a donné des combustions normales. 

Tandis que l'on peut se représenter la possibilité d'un 
long-feu, par suite de l'écrasement de la mèche pendant 
le bourrage, ce qui peut interrompre le filet de pulvérin et 
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?rovoq~er .le c~rnrb~nnement lent du jute de l'enveloppe, 
Il est difficile d expliquer la production d"une combustion 
rapide; cette difficulté est mise en évicl~nce par la note 
de M. !'Inspecteur général Firket a la suite de l'accident 
du 23 janvier 1904 (n° 165), dans laquelle cet inn·énieur 

• b 

essaie de montrer le mécanisme de semblable phénomène. 

n. no~s a parn utile de procéder nons-mêmes :'t <pielques 
essais directs en vue de rechercher notamment si, et pour 
quelles causes, la combustion d'une mèche pouvait s'accé
lérer au point de rendre des accidents possibles lors de 
l'allumage. 

Grâce à la bienveillante autorisation de M. H. Müller 
Directeur gérant de la Société anonyme des Explosif~ 
de Clermont, l'un de nous a pu se rendre dans ce but 
à la fabrique de mèches d'Engis de la dite Société. 
Les expériences ont eu lieu avec le concours de M. l'InO'é
nieur A. Jaspar, Directeur de la fabrique d'EnO'is q~i 

. bl' . 0 ' , avec une extreme o igeunce, a mis à notre disposition sa 
compétence spéciale, son personnel et son outillage. 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler qu'une mèche 
de sûreté comprend une âme en pulvérin, entourée d'une 
enveloppe formée de dix fils de jute. Une deuxième enve-
loppe, plus légère, en tlls de coton, sert de supr)ûrt . 
d.fi, l . d aux 

1 erents enc mts ont on recouvre la mèche. Les mè l 
bl h d. . . c ies 

anc e~ or· maires ont un. simple enduit au kaolin; les 
mèches imperméables reç01vent un enduit au goud 
. . , . ron ou 
a la gutta percha, ce qm necess1te parfois une env 1 
supplémentaire. e oppe 

LP.s mèches utilisées en Belgique brûle.nt a' la 't . ~ · v1 esse 
normale de un centunètre par seconde· la rap'd't, d. . , ' 11e e 
combust10n s exprime ordinairement par le no b d , . m re e 
secondes que necess1te la combustion d'un mètre de mèche. 
le chiffre normal est donc 1 OO. Mais, vu la difficulté d~ 
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maintenir ce chiffre en d'étroites limites, on admet une 
tolérance de 10 % én plus ou en moins, de telle sorte qu'une 
mèche courante nécessite un temps variant de 90 à 
11 o secondes pour la combustion d'un mètre. Sou vent cette 
durée oscille entre 95 et 105 secondes. 

Pour étudier les causes qui peuvent accélérer la vitess~ 
de combustion, trois séries d'essais ont été faites : 

1° En vue d'observer les effets des dètèriorations de la 
mèche par le bourra.ge, .des bouts de mèche. ~vaient été 
fendus suivant une génératrice sur la mo1t1é de leur 
longueur; on observait le temps nécessaire à l~ combust~on 
cle la moitié intacte d'abord, de la moitié détériorée ensmte. 

Dans cette dernière partie, la combustion était généra
lement irrégulière, accompagnée de crachements latéraux 
d'étincelles. La rapidité de propagation du feu y était 
toutefois plus forte et on y a observé une accélérati?n atte~
gnant 22 % de la vitesse normale. Cette accélérat10.n é.tait 
beaucoup plus grande pour les mèches blanches ord~narres 
que pom les mèches enduites ~le. gutta, où la fu.s1on de 
l'enduit enraie sans cloute la rap1cl1té de la combust10n. 

20 L'influence de la pression exlèrieure a été mise en 
lumière par quelques essais; une ~èche ent~rrée sous om30 
de terre damée brûle avec une vitesse sensiblement égale 
a la vitesse normale à l'air libre; - placés dans un appareil 
formé de deux machoires de bois serrées par des vis, des 
bouts de mè~hes de 2 mètres de longueur ont brûlé avec 
une accélération de 7 1/2 % de la durée normale. Enfin des 
mèches (enduites de gutta), de 4 mètres de longueur, sou
mises à une pression d'eau de deux atmosphères, ont brûlé 
en un temps inférieur de 10 % à celui qu'exigeait la com
bustion à l'air libre (1). 

-Wi)ans tous ces es$ais, la durée de la combustion normale, à l'ai~ libre, était 
donnée par des mèches-t.émoins de même longueur, provenant du meme rouleau 

11uc les mêches expérimentées. 
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Ces expériences permettent de conclure, par analogie, 
que la pression c~e la mèche, réalisée par le bounage de la 
charge, est de nature à accélérer d' une man ière sensible la 
combustion d'une mèche ; toutefois, dans les limites de 
pression réa lisées dans les dits es ·a is, celle accélération 

wie peut pas être considérée comme spécialement dange
re use. Nous verrons plus loi n, à propos d'expériences 
faï'tcs à l'étranger, qu'il pent en ètre autrement avec de 
fortes pressions résultant d' un bourrage très serré. 

3° Pour étudier l'effet d'in ·egulariles de (abri'calion , 
des essais multiples ont été faits sur des bouts rebutés au 
cours de la fabrication . 

Les défauts se produisent par exemple lorsque, par suite 
d'une obturation partielle (1) de l'ajutage di strilman t la 
poudre, la quantité ·de pulvérin de l'âme est diminuée, ce 
qui rend la poudre lâche clans son emeloppe de j ute ; le 
même effet peut se produire lorsr1ue plusieurs fils de jute 
- dont l'épaisseur est irrégulière - sont amincis à la fois 
au même endroit : le serrage de la mèche lai::;se à désirer. 
Un effet analogue se produit en cas de rupture d'un des 
fils de jute de l'enveloppe . 

Dans ces cas, l 'ensemble n'a pas la 1:igidité normale et 
l'on a ce que les ouvriers appellent des mèches molles. 

Outre des bou ts rebutés, des mèches défectueuses ont été 
confectionnées à dessein . 

Dans aucun des cas, l'augmen tation de vitesse constatée 
n'a atteint 10 % de la \·itesse normale. 

Il y a, bien entendu, d'autres causes d'ir'r6gularités dans 
la combustion : la présence de gl'Uins de poudre trop gros, 
no tamment, entraînerai t le déchirement de la mèche et une 
grande rapidité de combustion. 

(! ) Lorsque l'obturation est complète, on obtient des mèches molles sans 
poudre . C'est Je cas le plus frC:qucnt. 
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Le jule de mauniise qualit6 est fort inégulier, engendre 
des différences de serrage du pnlYérin, d'où combuslion 
irrégulière; il permet de pl us des crachements cl 'étincelles 
lat6l'aux, ce qui peul prorn<1uer une explosion prématurée 
an moment 0(1 le feu pas e au niYeau de la première car
to uche d' un fourneau, bien que la mèche n'amorce que la 
troisième ou quatri ème cartouche. 

La qualité de la poutll'ejoue aussi natu rellement un rùle 
important . 

Mais tous ces points se rapportenl bien plus aux malièl'cs 
p1·e111/è}"('S employées qu'à la fabrication proprement dite. 

Il est intéressant de rapprocher les résu lta ts que nous 
venons d'exposer de ceux fo urni ::; par une enquête faite en 
France su r les mèches de sùrcté, et publiée dans les 
Annales des 1lfi11es de France en 190i (lome XI, Mémoires, 
pp. 252 et suivantes) . 

Toul com me chez nous, il n'a jarna i · été possible en 
F rance cl'6tablit', après un nccicle11l, <1t1e la ml.'che présentât 
un défaut de fab rication qu i pùt l'ex pliquer : un essai 
postéri eur, snr le môme lot. ::;u r le rnème rouleau, a tou
jo urs mon tré une mèche,\ ,·ite:::se ordi nai re . . \.ussi, la même 
conclusion s'impose : les aec.: idents doiYent èlre a ttrib ués 
plutot aux co11<li tions dans lesquelles la mèche a été 
employée qu':.\ des défe<.:t uosités des mèches. 

Au sujet de l' accéléralion de la combustion dùe à la 
pre::;sion tl u bourrng<', l'enq uète française signale deux 
sé ries d' expéri ences, üonl la rela tion co 111 plèlera utilement 
l 'exposé des essais sommai res, les seuls qu' il nous ait été 
posssible de l'aire, indiqués plus haut. 

I. - M. l' Tngénieur de::; mines Aron a fai t procéder, 
da11 s les miues de son serY ice, à des essais effec tués en 
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roche dans les conditions ordinaires du travail, avec des 
bourrages plus ou moins énergiques. Il résume comme 
suit ces expériences : 

« Sur quarante-trois expériences, on a observé vingt-sept 
~ois une accélération égale ou supérieure à 7 % ; la variation 
a été de 0 à 7 % dans onze cas; on a enfin constaté un 
ralentissement dans quatre cas. Si l'on tient compte des 
erreurs inévitables d'expériences, on peut admettre que, 
dans la majorité des cas, le bourrage tend â accélérer la 
vitesse de combustion. L'accélération est faible et sournnt 
nulle avec les bourrages légers; elle oscille entre les 
valeurs de 7 à 12 % dans les bourrages plus serrés; des 
bourrages énergiques ont permis d'arriver à des accélé
rations de 22, 46, 54, 82 et même, dans un cas excep
tionnel, 296 % (1). » 

II. - M. Champy, Directeur général acljoint de la 
Compagnie· des Mines d' Anzin, a repris méthodiquement 
des expériences sur ce point ùans des conditions ne repro
duisant pas rigoureusement celles du travail dans la mine, 
mais permettant par contre des observations beaucoup plus 
précises et plus exactes; la mèche d'expérience était placée 
dans un tube en fer de 35 millimètres de diamètre; des 
mèches-témoins, de même longueur, étaient brûlées ù l'air 
libre; on s'est servi, comme bourre, d'abord de sable et 
gravier humides, puis de sable et gravier très secs, enfin 
d'argiles humides, ce dernier bourrage étant éminemment 
compressible; on obtenait successivement des bourrages de 
plus en plus énergiques en réalisant d'abord la compression 
à la main arnc une masse en bois, puis avec des marteaux 
en fer de 'I, 2, 3, 4 et"5 kilogr. Les bourrages peu corn-

( 1) Cette accélération de 206 % doit se comprendre co1mme suit : une mèch 
qui brûlerait en 396 secondes à l'air libre serait consumée en 100 secondes sou: 

bourrage énergique. 

:l 
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pressibles ont donné des accélé~ations beaucoup moindres 
que les derniers, mais ont néanmoins permis de réduire 
de plus de moitié la durée de la combustion; avec le bour
rage en clièves humides, on est arrivé à réduire à 21 
secondes la durée de combustion d'une mèche qui brûlait 
en 100 secondes à l'air libre. 

Les résultats de ces expériences sont instructifs : celles 
de M. Aron donnent, pour hi plupart, des chiffres fort 
semblables à ceux <1ue nous avons obtenus; celles de 
l\I. Champy, qui, gràce à l'outillage spécial utilisé, ont pu 
Nre poussées beaucoup plus loin, montrent, ainsi d'ailleurs 
que certains des essais de l\I. Aron, qu·un bourrage exagéré 
peut entraîner une combustion fort accélérée et entrainer 
une explosion prématurée. 

Il est intéressant de remarquer que, dans les seize acci
dents que nous étudions, nous ne comptons aucun cas 
survenu avec emploi cl' explosif brisant : les seize accidents 
se sont produits avec la poudre noire, en grains ou com
primée, qui nécessite toujour~ un bourrage plus énergique. 
Cette particularité remarquable nous paraît plus qu'une 
simple coïncidence et nous semble une relation de 
cause à effet : 1:1 oi1 les imprudences des victimes ne 
suffisent pas :l expliquer l'accident, il faut supposer une 
compression exagérée chie au bourrage et accélérant la 
combustion. 

Rappelons toutefois que cette accélération ne se produit 
que dans la partie bourrée et ne peut donc compromettre 
sérieusement la sécurité si la mèche dépasse suffisamment 
l'orifice du fourneau: Faisons remarquer aussi que l'humi
dité que prend presqu'inévitablement la mèche dans la 
mine, retarde la combustion et compense ainsi dans une 
certaine mesure l'accélération due au bourrage. 

De ce qui précède, on peut conclure que des trois causes 
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susceptibles de donner lieu à des explosions prématurées, 
à savoir les défauts de fabrication, la détérioration de la 
mèche, - notamment l'éclatement de l'enveloppe pendant 
le bourrage, - et la pression résultant d'un bourrage 
excessif, ces deux dernières sont surtout à considérer dans 
l'explication des accidents de cette nature. 

En résumé, les accidents du premier groupe rappellent 
l'obligation de garder l'accès des mines; ceux du deuxième 
groupe montrent les inconvénients du fétu, surtout dans 
les mines montantes, et ont fait émettre le vœu de voir 
disparaitre ce mode suranné d'amorç.age; dans le troisième 
groupe, nous avons étudié une série d'accidents survenus 
par l'emploi de la mèche. Beaucoup de ces derniers acci
dents sont dus à l'imprudence des ouvriers. Il serait aussi 
injuste d'en rendre la mèche responsable que d'attribuer 
au principe du tir électrique les nombreux accidents qu'il 
a provoqués par suite de l'imprudence des agents chargés 
de son emploi. 

Cependant, il résulte à l'évidence de l'examen des acci
dents du tir électrique que les précautions à prendre pour 
les éviter dans l'avenir sont bien plus simples et que leur 
efficacité est bien moins douteuse que celles à prendre 
pour éviter les accidents de toute nature dus à l'emploi de 
la mèche. 

Il fout aussi tenir compte des dangers spéciaux de la 
mèche dans les mines grisouteuses. C'est pourquoi nous 
croyons devoir nous prononcer en faveur de la générali
sation de l'emploi de l'électricité pour l'amorçage des 
mines. 

/, 

IÎ 

•. 
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VJilmo CATÉGORIE 

Projections de pierres ou de corps durs atteignant 
des ouvriers garés ou supposés l'être. 

(11 accidents: 3 tués - 8 blessés.) 

Nous ne comprenons dans cette catégorie que les acci
dents survenus par projections de pierres atteignant des 
ouvriers qui se croyaient ou que l'on croyait en sûreté à 
l'endroit où ils s'étaient retirés. 

Nous remarquons d'abord sept accidents surven~s dans 
des o·aleries sensiblement rectilignes où les ouvriers se 
croy~ient en stîreté, vu l'éloignement de la mi~e; .les trois 
accidents suivants sont des exemples de pr0Ject10ns par 
ricochet, les victimes ne se trouvant pas dans là trajectoire 
directe des pierres projetées. Enfin, le dernier que nous 
relatons est dû a une grossière erreur dans le tracé d'une 
exploitation par piliers abandonnés : nn ouvrier a été 
atteint par les projections d'une mine tirée dans une 
galerie voisine, que l'on supposait séparée par un stot 
suffisant. 

icr GROUPE 

Projections dans galeries rectilignes. 

(7 accidents.) 

No 168. - Chm·le1·oi. - 3me (actueit4me) a1•rond. - Chœrbonnage 
· de Marchienne, puits P>'ovidence, a 1'\larchienne-~u-Pon.t. - Etage 

de 870 mèt1·es. - 15 mm·s 1894, 23 heures. - 1 blesse. - P .. V. 
Ing. Namm·. 

Projection d'un fragment de fer par suite de l'explosion 
d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans l'amP.nagement d'un accrochage, une poutrelle en fer devant 
être recoupé>e, le che.f porion plaça, au point à sectionner, contre 
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l'âme de la poutrelle, deux cartouches de forcile (dynamite) amorcées 
à la mèche. 

Lors de l'explosion, un fragment de fer vint atteindre violemment 
au cou, un ouvrier à la pierre qui travaiJJait à 20 mètres enviro~ 
de la mine, dans la galerie située de l'autre côté du puits. Le cher 
porion ne l'avait pas prévenu. croyant toute projection impossible de 
ce côté. 

N°169. - Cent·re. - 2me a)•rond. - Chm·bonnage du Bois-du
Luc, puits St-Emmanuel, à Roudeng-Aime1·ies. - Etage de 420 m. 
- 27 juin 1897, 3 hew·es. - 1 tué. - P. T1 • lng. Delb1·oucll. 

P.rojection d'une pierre lors de l'explosion d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine avait été chargée· en tète d'une voie montante rectilioone 
de 130 mètres de longueur; la victime, prévenue, se gara dans la :Oie' 
contre une paroi, à 34 mètres du front. Elle fut atteinte par un~ 
pierre à la tête et expira quelques heures après. La mine était chargée 
d'un kilog. de poudre comprimée. 

N°170. - Cl~arle1·oi. - 4me (actuelt 5me) m·1·ond. - Charbonnage 
du Centr~ de Gilly, puits St-Berna1·d. à Gilly. - Etage de 728 m. 
- 7 avril 1900, 22 h. ~- - 1 blessé. - P. V. lng. Be»tiauœ. 

Projection d'une petit~ pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un coupage de voie, le bosseyement se faisait au mur dans 
un grès dont la duretH mettait de grandes entraves au creusement 
des trous de. mine. Une mine, dont le fourneau n'avait pu dépasser 
la longueur de om40, avait été creusée en vue d'élargir l'excavation 
et de la rectifi~r; elle fut chargée d'une demi-cartouche de dynamite 
munie d'un détonateur électrique; un très léger bourrage de ter 
h 

, . 
1 

res 
umectees recouvrait a charge. 

Le porion se retira avec les ouvriers à 54 mètres du front 
· t 11 l l · · • · et ms a a son exp oseur; a v1ct1me eta1t placée derrière lui ab •t. 

· 1 b · , r1 ee en partie par e 01sage. 

Lors du tir, nne petite pierre vint l'atteindre violPmment 1 . 
, . d . en lll 

perforant l œll ro1t. 

1. 

1 

1 

l 
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N" 171. - Charleroi. - 4mc (actuelt 5me) a1•1•ond. - Charbonnage 
du Cent»e de Gilly, puits des Vallées, à Gilly. - Etage de 806 m. 
- 12 ma?•s 1902, 9 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Be»tiau,œ. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau en creusement, une mine avait été chargée de 
200 grammes d'explosif Favier et amorcée électriquement; l'un des 
bouveleurs s'était placé à 37 mètres du front, derrière un abri, pour 
actionner l'exploseur ( 1), tandis que son camarade se garait contre la 
paroi de la galerie à 57 mètres du front; l'explosion lança violem
ment une pierre de petites dimensions, blessant grièvement l'ouvrier 

le pl us éloigné. 

No 172. - Cha1•leroi. - 3me a1·1·ond. - Chm•bonnage du, Nord 
de Charle1·oi. siêge n° 3, à Cow·celles. - Etage de 41.0 mèt1·es. -
23 decemb1·e 1904, 23 hew·es. - 1 blessé. - P . .V. Ing. Defalque. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un recarrage de voie, une mine forée horizontalement dans 

les bancs du toit (constitué d'un schiste à« clous» ou â noyaux durs), 
avait été chargée d'une cartouche de dynamite et amorcée électri
quement; le boute-feu et les ouvriers se retirèrent à une cinquantaine 
de mètres en arrière et s'accroupirent contre les parois de la voie; une 
pierre vint atteindre un des ouvriers, lui arrachant l'index et proje

tant la lampe qu•il tenait en main. 

N°173. - Charleroi. - 5me m·1·ond. - Chm•bonnage d' Appaumée
Ransm·t, puits 11,0 2 (St-Cha?·les), à Ransart. - Etage·de 21.2 m. -
26 novemb)•e 1906, 22 h. 1/2. - 1 tue. - P. V. lng. Be1·tiauœ. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine·. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie de niveau rectiligne, en recarrage, on avait prati
qué, au toit, une mine chargée de 100 grammes de densite et amorcée 

(l) Le boute-feu, contrairement à ses obliga1ions, s'était déchargé sur cet 
ouvrier du soin de provoquer le départ de la mine. 
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électriquement; Je boute-feu se plaça, avec l'exploseur, au milieu de 
la voie, à 30 mètres de la mine, et provoqua l'explosion; une petite 
pierre fut projetée avec une violence inouïe et après avoir traversé 
le chapeau de cuir du boute-feu, lui brisa la voûte du crâne. 

No 174. - Liége. - gme a1·rond. - Clza1·bonnage de l'Espe1·ance 
et Violette, siège Bonne-Espérance, à He1·stal. - Etage de 283 m. -
20 août 1907, 1 Izeure. - 1 blesse. - P. V. lng. Raven. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu s'était garé avec le bosseyeur et son aide vers le bas 
d'une montée rectiligne (section 2mOO X Qm65; la moitié était occupée 
par des tôles à charbon) de 5i mètres de longueur pour provoquer 
l'explosion d'une mine; cette mine, préparée à front de la montée 
était chargée de 400 grammes de permonite et amoraée électrique~ 
ment. Une pierre fut violemment projetée et le blessa au côté O'auche. 

Les fils conducteurs étaient assez longs pour permettre à la ~ictime 
de se garer dans la voie de niveau existant au pied de la montée. 

2me GROUPE 

Projections en ricochets. 

(3 accidents.) 

N° 175. - Centre. - 2me m·rond. - Cha»bonna,qe du Bois-du
Luc, puits St-Patrice, a T1·ivières. - Etage de -120 mèt

1
·es. _ 

1er Juillet 1893, 15 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Ledouble. 

Projection d'une pierre lors du tir d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bouveau en creusement était amorcé à partir d'une costresse (1). 
au front du bouveau, situé à 20 mètres de la costresse 

0 
·' 

, , . · , n avait 
prepare une mme de 60 centimètres de longueur, montante . r . d 3- d ' . sur 
une rnc maison e D egres environ; elle était chargée d'i J,

4 
car-

touche de poudre comprimée et amorcée à la mèche; lors du tir 

(1) Costresse =voie chassée suh·ant la direction des couches. 

1' 
I· 

1 

!. 

-----------------------------~ 

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 153 

de la mine, une petite pierre parallélipipédiqrie vint atteindre violem
ment au front un gamin assis dans la costresse à H m40 de l'axe du 
bouveau. 

Un boisage placé dans la voie en face du bouveau portait trace 
d'un choc violent, indiquant l'emplacement où le ricochet se serait 
fait. Le caillou ne provenait pas des bancs recoupés à front du 
bouveau. Il a donc fallu qu'un projectile lancé par la mine ait détaché 
un caillou placé sur sa trajectoire et l'ait projeté avec une violence 
inouïe. Le fait a paru tellement extraordinaire, qu'une enquête judi
ciaire a été demandée, d'autant plus que le certificat médical affirme 
que le corps qui a produit les lésions « doit être un corps pointu 
lancé avec une force très grande ». 

Or, le caillou auxquels les témoins attribuent l'accident n'est pas 
pointu. 

N°176. - Cenll'e. - 2me an·ond. - Chm·bonnage de St1·epy
B1'acquegnies, puits St-Aleœancfre, a Strép/J· - Etage de 138 m. 
- 21 ma1·s 1896, 21 heures. - t blessé. - P. V. Ing. Sùnonis. 

Projection d'une pierre lors <lu tir d'une mine. 

Résum6 des circonstances de l'accident. 

Deux ouvriers travaillaient à l'avancement d'un travers-bancs 
qu'on venait d'amorcer à partir du puits d'extraction, à un niveau 
dépourvu de recette. Après la mise à feu des mines, chargées de 
poudre et amorcées à la mèche, les bouveleurs se réfugiaient dans 
la cage, quC' le mécanicien, à un signal convenu, relevait à une 
certaine hauteur dans le puits. Lors du tir d'une min(', le mécanicien, 
obéissant aux coups de sonnette donnés par les ouvriers qui ne 
s'étaient pas conformés aux signaux réglementaires, redescendit la 
cage sous le niveau du travers-bancs : la mine, en faisant explosion, 
projeta dans le puits une pierre qui vint atteindre par ricochet un 
des deux ouvriers placés dans la cage. 

N°177. - Chal'lm•oi. - 3me a1'1'ond. -- Cha1·bonnage du No1'd 
de Charle>'oi, Jndls n° 6, a Suuv1·et. - Etage de 310 mèt1·es. -
10 aV1·il 1903, 20 h. %. - P. V. lng. Velings. 

Projection ricochante d'une mine. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute - feu s'était 
placé en A à 39 mètres 
d'une mine C pou~ action
ner l'exploseur électrique; 
un.e petite pierre, de la· 
grosseur d'un œuf, vint 
l'atteindre par ricochet 
en lui perforant l'œil 
droit. 

Quatre wagonnets vides 
étaient garés entre la 
miue et le houte-f'eu; 
deux cadres de porte, 
ayant 1m40 de hauteur, 
se trouvaient sur la par
tie AC de la galerie. 
Celle-ci était maçonnée et 
avait 1m8Q de hauteur. 

Accident ne rentrant pas dans les deux groupes précédents. 

N° 178. - Hainaut. - 1 cr a>'mncl. - Société anon.lJnie des 
Phosphates de la Malogne, puits de la Grande Malogne, à Cuesmes. 
- Etage de 32 mètres. - 24 octob»e 1893, 11 heu'»es. _ J tué _ 
P. V. lng. Ledouble. · 

Un abatteur tué par l'explosion <l'une mine tirée d 
1 

. 
1
, ans 

une ga er1e que on croyait séparée par un stot suffi t 
d 11 

. 
1 

. . san 
e ce e ou a victime se tenait. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une exploitation par piliers provisoirement aba d • 
d 12 · t d · . . n on n es 

e me r.es e cote, une voie chassante (costresse) e'ta't . 
. l creusee 

vers une v01e montante; ce chassage n'ayant que 7 mètr d 1 ·1 d . " . 5 es e on-gueur, 1 eva1t rester 4 a mètres de Rtot · une mine 1 d' . . . , . . ' ' ongue un 
mètre, avait ete foree et chargee de dynamite dans le chassage; un 
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ouvrier qui travaillait dans la voie montante, à proximité du front, 
fut tué sur le coup par l'explosion de la mine, qui perça le massif 
restant entre les deux voies : par suite de mauvaises directions 
données aux galeries, il ne restait qu'une épaisseur de 20 centimètres 
entre le fond <le la mine et la Yoie de montage. Les deux porions 
n'avaient pas sondé le terrain et s'étaient même installés à proximité 
de la victime pour juger, par la détonation, de l'épaisseur ·du stot 

qui restait à enlever. 
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS DE LA 

HUITIEME CATÈGORIE. 

Le premier groupe de cette catégorie d'accidents ne fait 
que mettre en relief des considérations que le plus élémen
taire bon sens indique suffisamment : il est toujours dange
reux de rester dans une galerie rectiligne à front de laquelle 
o~ tire une mine, même lorsque la· distance parait supé
rieure, vu la charge de la mine, à la trajectoire probable 
des débris. 

. Les effets d'une mine sont en effet éminemment capri
cieux; souvent la charge produit simplement le broyag·e 
et le soulèvement de la roche sans occasionner aucune 
projection; et nous avons vu le cas d'ouvriers se trouvant 
t?ut à proximit~ d'une mine reste,r indemnes lors de l'explo
s10n de celle-ci. Par contre, d autres fois, alors que la 
roche ne présentait aucune fragmentation visible, la mine 
projette des cailloux à de grandes distances. 

La charge explosù~e ne paraît pas avoir d'influence sur 
ces cas de projection : l'exposé des accidents signale des 
charges variant de 50 grammes à 1 kilo. 

La cornpacitè du terrain n'est pas un indice suffisant . 
si l'on c,onçoit aisément la possibilité d'une projection dan~ 
le cas d un recarrage (exemple l'accident n° 173 du 26 no
vembre 1906) où les terrains sont fissurés et ont plusieurs 
faces dégagées, ou dans le cas de terrains non homoo·ène 

1 
c s, 

à noclu es, par contre, cette projection paraît moins nai-
semblable lorsque le terrain indique une grande ho _ 

, é' é mo gen 1t ; et cependant, par suite de circonstances · 
" h · l' l ·1 qm ec appent a ana yse, 1 peut se produire, au moment de 
l'explosion, un fragment qu'aucune cassure antérieu. 
~ · · é · i e ne ia1sait pr :1v01r. 

j 
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La conclusion qui s'impose est que l'on ne peut se croire 
en sûreté, dans une galerie rectiligne à front de laquelle on 
mine, a moins d'êtr~ protégé par un abri solide et résis
tant. 

Les projections par ricochet sont heureusement plus 
rares; les trois accidents relatés montrent néanmoins 
qu'une pierre projetée contre un premier obstacle peut 
être renvoyée avec une violence suffisante pour causer une 
blessure grave, ce qui, à première vue, paraîtrait peu pro
bable. Notons, toutefois, que l'accident 11° 175 du 1 cr juil
let 1893 soulève des doutes sérieux et ne peut être admis 
sans réserve, vu les constatations de l'enquête. Dans celui 
du 21 mars 1896, n° 1î6, le ricochet, dû à la chute d'une 
pierre après rencontre des parois du puits, était facile à 
prévoir et n'a pu causer d'accident que grâce à la fausse 
manœuvre dûe à l'imprudence des victimes; seul l'accident 
n° 177 du 10 avril 1903 montre un cas typique de projec
tion ricochante que l'angle des deux galeries et le revête
ment plan de la paroi touchée en premier lieu expliquent 
d'ailleurs à suffisance. 

La projection en ricochet ne peut se faire si la pierre 
est lancée perpendiculairement à la paroi frappée, mais, 
dans les parois irrégulières de nos galeries ou du boisage, 
la pierre peut tottjours atteindre une facette oblique à la 
projection, alors que, clans son ensemble, la face est per
pendiculaire à celle-ci. En général, cependant, la retraite 
dans une galerie perpendiculaire à celle où l'on mine offre 
la plus grande garantie de sécurité. 
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IXmc CATÉGORIE 

Explosifs restés dans les déblais d'une mine. 

(7 accidents : i tué - 6 blessés.) 

Les accidents de cette catégorie, peu nombreux d'ailleurs, 
mettent en lumière un des inconvénients des explosifs dont 
le p~u d'apt.itude à la détonation engendre des explosions 
partielles, laissant subsister dans les déblais des substances 
explosives. 

Comme nous l'avons déjà signalé, à propos de la caté
gorie II, oû nous avons étudié les explosions survenues lors 
de la prolongation des fourneaux de mine contenant encore 
des explosifs, la majorité des accidents de ce genre survien
nen.t avec des explosifs au nitrate d'ammoniaque. A part un 
accident survenu en enlevant les déblais a proximité d'un 
fou:n~au raté chargé de poudre comprimée, les autres 
accidents de cette neuvième catégorie sont dus à l'emploi 
des dits explosifs. 
, Il es~ superflu de faire remarquer que,· chaque fois, 

1 exp.los10n a été causée par les détonateurs dont étaient 
mumes les charges restées intactes. 

L'emploi de deux détonateurs a joué souvent un certa· 
~l ID ro e. 

N» 179. - Liege. - 7° (actueP Sc) m·1·oncl. - Clim·bonn d 
l'E . . • B ' . . age e spe1 ance et onne-Forlune, siege Bonne-F01·tune a A 
E d 34 - . ' ns. -tage e D met1·es. - 18 septenibJ'e 1897 2 11 •/ 1 . 

/. ' '
1 

• 
2

• -· tue. -P. V. Ing. T mncken. 

Un bosseyeur blessé nwrlellenient en déblavant l t 
• • !' •. es erres 

proJetées par une mme 1orée à proximité d'un raté. 

r 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le bosseyemeat d'une voie, une mine de 90 centimètres, 
chargée de trois cartouches de poudre comprimée et amorcée à la 
mèche, rata; deux heures après, pour la dégager, le porion fit pro
longPrde 20 ccntimètres un fourneau crenséla veille sur une longueur 
de 40 centimètres, à i5 centimètres de l'orifice du premier trou, mais 
divergeant au point que l'extrémité du trou prolongé était à 60 cen
timètres du raté. Le second fourneau reçut deux cartouches de poudre 
comprimée, et son explosion laissa le bourrage de la première mine 
intact. Le porion fit ùôblayer les terres projetées; la victime s'acquit
tait de cette besogne, à l'aide de son pic ene fer, lorsque la mine ratée 

fit explosion. 
Le boss~Jement se faisait au mur, dans un psammite donnant des 

étincelles. Trois heures environ s'étaient écoulées entre la première 
mise à feu et l'accident. 

Le Comité, examinant l'accident, a émis trois hypothèses : 
f 0 Long feu dans la mèche : c'est peu probable, vu l'intervalle de 

trois heures; 
2° Allumage de cette mèche du dehors au dedans par une étincelle 

de la deuxième mine ou par une fissure? C'est également peu pr~

bable; 
3° Allumage direct de la charge par une étincelle jaillisant sous le 

pic; c'est l'hypothèse la plus vraisemblable. 
Le Comité estime en tout cas qu'il était imprudent d'attaquer des 

roches psammitiques, plus ou moins fissurées, dans le voisinage d'l,lne 
charge de poudre. 

L'utilisat.ion d'un ancien fourneau voisin divergent n'offrait pas 
de chance d'atteindre le but cherché: un fourneau parallèle s'imposait. 

N°180. - Couchant de Mons. - fer m·rond. - Cha1·bonnage 
de Bonne- Veine, pidts du Fief à Qum·egnon. - Etage de 190 m. -
3 août 1899, vers 5 h. 1/s. - 1 blessé. - P. V. Ing. Léon Demaret. 

Explosion d'une cartouche disséminée dans les déblais. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une première mine, chargée d'une cartouche d'explosif Favier 1 
et amorcée d'un détonateur (électrique), avait raté. 

L'ouvrier creusa un second trou à côté du premier et le chargea 
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encore d'une cartouche du même explosif, mais amorcée par deux 
détonateurs. · 

Cette fois l'explosion eut lieu. 

'En piochant dans les déblais jetés par la mine, l'ouvrier atteignit 
la première cartouche, encore pourvue de son détonateur, et qui 
avait été projetée avec les terres; le choc du pic en pr·ovoqua l'ex
plosion. 

N° 181. - Charleroi 3m1: (actuelt 4.e) m•1·01ul. - Chm•bonnage de 
Sacrè-Mada11ie, puits Blanchisse1·ie, à Chm·le1•oi. - Puits d'ae1•age 
à 906 mèu·es. - 10 décemb1·e 1900, 1 h. %. - 1 blessé. - P. V. 
Ing. Raven. 

.Explosion d'une mine ratée, à proximité de laquelle on 
enlevait au pic une pierre fissurée par les mines voisines. 

Rlisumli des circonstances de l'accident. 

Dans l'approfondissement d'un puits, quatre mines verticales 
~vaie~t été forées et chargées simultanément d'explosif Favier, pour 
etre ~1rées s~1ccessivement à l'aide d'un cxploscm' c~lectrique. La 
quatrième mme rata; le porion prévint les ouvriers et indiqua l'em
placement d'un nouveau fourneau à creuser à proximité du raté. 
les ouvriers enlevèrent les tene:-; projetées par les mines; celui charcr6 
de creuser le nouveau fourneau, s'apercevant qu'à l'endroit du ra~é 
une grosse pierre avait été fendue par les explosions précédentes 
prit son pic et voulut la détacher : à cc moment la mine fit explosion: 

L'accident est dû à ce que l'ouvrier, en détachant la pierre aura 
produit u~c friction ou un choc sur le détonateur ou cncoreaur; opéré 
une tract10n sur les fils d'amorce. 

Le raté est d~, selon toute vraisemblance, à la détérioration des 
füs d'amorce, qm ont été écrasés ou brisés par les charges pré · _ 
d . 1 C . . ' ce 

entes. Aussi e om1tc d arrondissement a-t-il condamné la pratic 
d h 1 . . . l " . 1ue e c arger p usieurs mmes a a 101s lorsqu'elles ne doivent pa At 
· · · l · (i) se re tirees simu tanement . 

(1) Nous avons déjà appuyé sur ce point précédemment, lorsque n 
, d', l 'd . , 1 . . l , '>Us avons etu te es acc1 ents occasionnes par c tir s1mu tane des mines. 

1 

~·. 
1 
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N° 182. - Clzm·le1·oi. - 3<> (actnPlt 4c) an·ond. - Cha1·bonnage 
du Bois-de-Ca~ie1·, puits St-Chm·les, à 1l1a1'ci'l'l;elle. - Etage de 
330 mèt1·es. - 15 mm·s 1901, 14 h. %. - 1 blesse. P. V. 
Ing. Ghysen. 

gxplosion d'une charge restée dans les terres qu'on 
déblayait au pic. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un burquio en foncemcnt, un ouvrier déblayait au pic des 
terrains disloquc'•s par les mines du poste précédent, lorsqu'une 
violente explosion se pro.dnisit, le blessant grièvement aux yeux. 

L'explosif employé était le Favier n° 2; d'après les dires des ouvriers . 
du poste prc'•céllent, on n'avait mis qu'un dé>tonatcur à chaque mine 
et on avait tiré électriquement chaque fourneau séparément. 

Les explosions avaient été normall?s (les. fourneaux renfermaient 
quatre cartouches de 50 grammes). Après l'accident, on a découver·t 
un trou de 35 centimètres de profondeur, contenant encore une 
partie d'enveloppe d'explosif; ce fourneau n'avait pas été signalé par 
les ouvriers; on n'a pu expliquer pourquoi il a'vait été creusé. 

Comme il est impossible que Je choc d'un pic provoque la détonation 
d'une charge d'explosif Favier sans détonateur, on ne peut admettre 
que l'explosion soit dûe à une cartouche restêc intacte au fond 
d'un trou de mine. L'accident c5t dù manifestement à une mine dont 
on a ou blit'• de provoquer Je Mpart ou à une mi ne ratée dont on 
croyait que le départ avait été provoqué par rexplosion d'une charge 
voisine. Le pic, en frappant le détonateur de cette n:tine, en a déter
miné l'explosion et, partant, celle de la charge. 

N° 183. - Chm·le1·oi. - q_me (actuel' 5me) an•01zd. - Chm•bonnage 
du Gou/f"re, puits n° 3, â Cluitelineau. - Etage de 100 mèt1·es. -
15 dècemb1·e 1902, 1 hew·e. - 1 blesse. -- P. V. Ing. Deboucq. 

gxplosion survenue en. déblayant au pic les pierres pro
jetées par une mine. qui avait préalablement raté. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de 60 centimètres de longueur, creusée en mur, reçut 
comme charge det\X cartouches de Favier n° 2; la seconde cartouche 
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introduite portait, â sa partie postérieure, deux détonateurs élec
triques A â haute tension; un bourrage de iO centimètres recouvrait 
l~s deux cartouches; le coup ayant raté, le porion plaça sur le bour
rage une nouveJle cartouche avec un détonateur B et un bourrage 
de 5 centimètres; le coup partit, mais ne fit qu·enlever les terres à 
peu près jusqu'au ras des deux premières cartouches restées intactes: 
le boute-feu enfonça dans la partie antérieure de la deuxième car
touche mise à nu "deux nouveaux détonateurs C; cette fois, l'explo
sion s~ produisit,

1

~nlevant toutes les terres sans lai8ser trace du 
fourneau de mine. Un ouvrier, déblayant les pierres avec son pic, a 
provoqué une nouvelle explosion. 

De suite ap1·ès l'accident, il aurait déclaré qu'ayant retrouvé le 
« cul de la mine», il avait frappé trois fois dessus avec une batte, ce 
qui a provoqué l'explosion. Lors de l'enquête cet ouvrier a nié éner
giquement ce propos. 

Cet accident montre le peu de sécurité qu'offre l'emploi des déto
nateurs à haute tension. 

Le Comité signale « les enseignements de cet accident au point de 
vue des dangers des explosifs dits de sûreté et des détonateurs élec
triques ». 

Il estime que lorsque deux détonateurs sont employés dans une 
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même cartouche, il conYiendrait de ne pas les soumettre simultané
ment â l'action du courant c~lcctrique. 

L'accident apprend qu'une charge de Favier n° 2, séparée d'une 
autre par un bourrage de iO centimètres, ne détermine pas l'explosion 
de celle-ci. 

Enfin l'accident établit que, dans le cas actuel, une cartouche non 
bourrée, pourvue de deux détonateurs â la partie antérieure n'a 
explosé que partiellement, sans déterminer l'explosion des détonateurs 
insérés à la partie postérieure de la même cartouche. En effet, 
l'explosif Favier ne détonant qu'à la partie frappée sous le choc des 
outils, on ne peut attribuer la troisième explo~ion qu'au choc d'un 
outil sur les détonateu1·s restés intacts. 

Le Comité signale que fréquemmentdesdébris d'explosifs au nitrate 
d'ammoniaque (Favicr, nitroferrite, etc.) se retrouvent intacts parmi 
les roches soulev~es par l'explosion. 

N° 184. - Charleroi. - 4e an·ond. - Cha1·bonnages Réunis 
de Charle1·oi, puits n° 12, à Chm·leroi. - Etage de 685 11ièt1·es. -
6 octob1·e 1903, 20 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. Vranclœn. 

gxplosion d.'une charge explo~ive projetée dans les 
déblais. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans la partie supérieure du front d'un bouveau en creusement, 
une mine contenant ùeux cartouches Favier de 50 grammes, munies 
chacune d'un détonateur électrique, rata avec le premier détonateur, 
seul soumis au courant; elle partit avec le second détonateur placé 
à la partie antérieure de la charge. Le boute-feu et les bouveleurs ne 
remarquèrent pas qu'une partie du fourneau était restée intacte; 
un ouvrier d'un poste suivant, en dégageant le front à l'aide de son 
pic, provoqua une explosion qui le blessa surtout à la face. On 
retrouva ensuite un culot <l'explosif resté dans le fond du trou de 
mine. 

Le Comité a émis l'avis que, quand il est fait usage de plusieurs 
détonatéurs électriques pour l'amorçage d'une mine, il est nécessaire 
d'en provoquer l'explosion simultanée, 
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N° 185. - Liege. - 7e an·ond. - Chœrbonnage de l' A1·b1·e-St
Michel, 1mits de la Halette, à 1llons-Crntteux. - Etage de 114 m. -
22 septemb1·e 1904, 13 heures. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lebacqz. 

Explosion provoquée en déblayant au pic du charbon 
contenant encore une charge explosive. 

R6sum6 des circonstances de l'accident. 

Dans une taille où l'on abattait le charbon à l'aide d'explosifs. deux 
fourneaux de mine perpendiculaires l'un à l'autre et ayant chacun 

1 m20 de longueur avaient été pratiqués 
à f m50 l'un de l'autre comme l'indique 
le croquis; le boute-feu les avait chargés 
chacun d'une cartouche d'explosifFavier 

~~~~~~~--r amorcée d'un détonateur électrique; 
1 

r s'apercevant que la longueur des fils 
1 

: d'amorce ne permettait pas le tir simul-
: tanê des deux charges, le boute-feu fit 

1,~o sauter le premier fourneau A; il essaya 
: ensuite de tirer la deuxième mine, mais 
: en vain; revenant au fourneau, il retira 
1 

sans peine les fils <lu détonateur y con-
tenu, qui avaient t mètre de longueur 
et dont les extrémités semblaient brùlées 
par l'explosion d'une mine. Le boute-feu 
crut que la seconde mine avait. fait explo
sion sous l'influence de la première et 
dit à l'ouvrier à veine de continuer le 
travail; cet ouvr•ier, en donnant un 
coup de pic au vif-thier ( 1 ), prornqna 

:-; l'explosion qui le brûla grièvement. 

Vu la nature des explosifs Favier, le pic de l'ouvrier à dû ren
contrer, pour provoquer une explosion, le détonateur de la deuxiè 
mine; la première mine avait simplement coupé les fils d'amoi·ce ~: 
la deuxième ·charge. 

(1) Vif-thier =Ferme= Front de taille. 

l 
l 

i 
·U 

i 
' 
t-
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA NEUVIEME CATÉGORIE. 

165 

Le plus caractéristique des accidents relatés ci-dessus 
est celui survenu le 25 décembre 1902 (n° 183) au char
bonnage du Gouffre, oi1 l'on a vu une cartouche de 
100 grammes de Favier, amorcée, à chacune de ses extré
mités de deux détonateurs électriques, et n'explosant que 
parll:ellement sous l'influence des deux détonateurs placés 
it l'avant. 

Il faut admettre que l'explosif en question devait avoir 
perdu toute propriété explosive par absorption d'humidité; 
on sait que, malgré leur enveloppe en papier paraffiné, les 
explosifs au nitrate d'ammoniaque absorbent parfois, au 
cours des manipulations, une certaine dose d'humidité qui 
leur enlève leur explosibilité. 

Ce fait ne peut guère expliquer, il est vrai, le raté des 
détonateurs électriques chaussés dans ces cartouches, 
même humides; ces détonateurs sont isolés d'une manière 
efficace contre l'humidité qui ne peut leur" nuire; la cause 
du raté du détonateur doit se chercher le plus souvent 
dans un manque de soin apporté par le boute-feu dans les 
opérations du chargement. Certaines pratiques, notamment 
celles de placer les détonateurs à l'arrière des cartouches, 
semblent favoriser ces rates; nous nous arrêterons sur ce 
point dans la troisième partie de ce travail, en traitant 
d'une façon générale la question des ratés. 

Ces accidents corroborent la manière de voir que nous 
avons exprimée a la suite des accidents de la deuxième 
catégorie, à savoir fJUe l'emploi de deux détonateurs dans 
un même fourneau est souvent plus nuisible qu'utile. 

lls font ressortir encore l'inefficacité du placement, au 
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dessus du bourrage, d'une charge supplémentaire pour 
provoquer l'explosion d'un raté. Enfin, ils dictent une 
dernière conclusion .: lorsque, après un raté, on creuse 
dan~ le v?~sinage un n~uveau fourneau, si celui-ci provoque 
la disparition du premier trou de mine, il doit être interdit 
de déblayer au pic les terres projetées : il est nécessaire 
de s'assurer au préalable, par une recherche minutieuse, si 
la mine ratée a bien fait explosion, ou si la charge a sim
plement été projetée dans les déblais. 

Les accidents n°5 181 et J 85 attirent de nouveau l'atten
tion sur le danger que présente le chargement simultané 
de plusieurs mines lorsque le tir doit être fait successi
vement. 

Cette pratique est à proscrire, ainsi qu'il a déjà été dit à 
propos de la troisième catégorie. 

A propos de cette catégorie d'accidents, signalons ceux, 
heureusement fort rares, survenant hors des travaux sou
terrains, par le fait d'explosifs, surtout de détonateurs 
ramenés à la surface avec les charbons ou avec le~ 
terres des déblais et qui font explosion dans des fovers 
ou ailleurs. "' 

Ces accidents peuvent être évités si l'on a soin de bien 
examiner les déblais après l'explosion de chaque mine. 

' 

1 
1 

~ 
1 
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X me CATÉGORIE 

Explosions de cartouches pendant leur manipulation. 

(5 accidents : 6 blessés.) 

Les cinq accidents relatés sous cette rubrique spéciale 
sont survenus par l'emploi de tlynamites; dans trois cas, 
on avait affaire à de la dynamite gelèe, dont le danger a. 
tant de fois été mis en lumière. 

On constate avec satisfaction que le dernier accident de 
ce genre remonte à plus de <lix ans (28 février 1898) et que, 
désormais, on peut espérer ne plus devoir en enregistrer. 
L'arrêté royal du 13 décembre 1895 a interdit l'introduc
tion clans les travaux des dynamites et explosifs analogues 
atteints par la gelée; et, si quelques infractions peuvent 
encore se produire, cette prohibition a toutefois, dans une 
large mesure, fait disparaitre la possibHité des accidents 
envisagés. 

N° 186. - Cha)'leroi. - 3° (actuelt 4°) rr1·rond. - Chm·bonnage 
d' Appaumee-Ransart, puits n° 1, à Ransart. - Etage de 438 m. 
- 7 Janvier 1894, 6 h. % .. - 1 blessé. - P. V. Ing. Halleux. 

Explosion d'une cartouche de dynamite que l'on coupait 
à l'aide d'une hache. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un surveillant, voulant couper en deux une cartouche de dynamite, 
la maintenait de la main gauche contre une pièce de bois, tandis que, 
de la main droite, il la frappait de sa hache. L'explosif détona, lui 

·mutilant la main gauche. La cartouche était déjà munie dP son déto
nateur et de sa mèche. 

Il se peut que l'accident soit dtî à un coup de hache mal porté qui 
aura atteint le détonateur; mais, en tout cas, si le choc a ~té violent, 
il a pu suffire pour déterminer l'explosion de la dynamite. 

_·.1. 

·-------
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N°187. - Chm·leroi. - 4me (actuelt 5me) a1'rond. - Cha»bonnage 
du Gouffre, pui'ts n° 8, a Châtelineau. - Etage de 400 mèt1·es. -
15 févn·e1· 1895, 10 lt. 1/2. - 1 blessé. - P. V. Ing. Disc1·y. 

Explosion d'une cartouche de dynamite gelée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime se disposait à fragmenter une cartouche de dynamite
gomme (gélatine extra de Matagne) gelée; il avait posé sur le sol la 
cartouche, toujours munie de son enveloppe parcheminée; il la tenait 
êle la main gauche, tandis qu'il frappait de la main droite avec un 
caillou. Au choc, une explosion se produisit. 

Le Comité d'a.rrondissement estime qu'en présence des accidents 
nombreux auxquels donne lien l'usage de la dynamite gelée, il y 
aurait lieu d'introduire dans les règlements sur la matière des pres
criptions tendant à empêcher l'emploi dans cet état des matières 
explosives à base de nitroglycérine. 

(L'article 2 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895 réglant l'emploi 
des explosifs dans les mines a réalisé ce vœu.) 

Dans sa note relative à cet accident, :\L l'rngén ieuren chef préconise 
le chauffage à la vapeur des dépôts D (dépôts de distribution) d'explosifs. 

N°188. - Cha1·lm•oi. - 4me (actuelt 5me) c:1·rond. - Cha1·bonnage 
du Cambim'er, puits n° 3,, à Châtelet. - 1'.,"'tage de 240 mètres. _ 
20 janvie1· 1897, 19 h. %. - 1 bles~é. - P. V. Ing. Libotte. 

Explosion, sous la pression des doigts, d'une cartouche 
de dynamite gelée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un _bouveleur, maniant u~e cartourhe de dynamite gelée, la 
pressait fortement entre ses doigts pour la ramollir lorsqu"' l 

• ' '"° a car-
touche fit explosion. 

Un imprimé enveloppant les cartouches portait : « Quand 
1
•1 

• · d' d d • ne s agit que unP. ou e eux cartouches, l ouvrier peut les mettre 
dans la poche de son pantalon, la chaleur du corps suffit 
dégeler la dynamite. » pour 

Le Comitl~ d'arrondissement a critiqué cette circulaire d " , 
. . . ll 10U1-

nisseur. qui peut inciter df's ouvriers à des contrav"'nt' •; ions anx 
règles dt> prudence p1·e~crites par les 1'<\.çleme~lls. 

r 
I, 

1 
! 
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N°189. - Liége. - gme (actuelt 9me) a»rond. - Cha1·bonnage 
du Hasa1·d, puits G1·and-Bu1·e, a Miche1·oux. - Etage de 520 m. 
- .'JO ma1·s 1897, 20 heu1·es. - 1 blessé. - P. V. lng. Henry. 

Chute et explosion d'une cartouche de dynamite amorcée. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une bacnure en creusement, un boute-feu voulait introduire 
une demi-cartouche de dynamite, amorcée d'un détonateur électrique, 
lans un fourneau situé au ciel de la galnie; elle lui échappa, tomba 
sir n n tas de pierres se trou va nt à front et fit explosion; un bacneur, 
qti s2 penchait pour ressaisir l'explosif, fut grièvement blessé. 

~0 190. -- Charleroi. - 3me (actuelt 4m0
) a»1·ond. - Cha»bon

naf,CS de J.l{onceau-Fonlaine et J.lfm·tinel, puits n° 4, a Monceau-sw·
Sanh1·e. - Etage de 650 mèt1·es. - 28 février 1898, 18 h. 1/2. -
2 büssés. - P. V. Ing. Pepin. 

Explosion de deux cartouches de dynamite gelée qu'un 
ouvfor choquait l'une contre l'autre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un >011te-feu, ayant reçu à la distribution de 6 heures du soir des 
cartou hes de gélatine-dynamite gelées, s'arrêta dans un réduit, à 
proximté de l'accrochage, pour les faire dégeler en les introduisant 
entre Sé.« camisole» et sa chemise sur la poitrine; il en avait déjà 
placé qmtre et se proposait d'en placer encore deux, qu'il tenait, une 
dans cluque main; un témoin affirme qu'il choqua les deux car~ 
touches lune contre l'antre pour montrer qu'elles étaient bien gelées; 
une explesion se produisit lui emportant les deux mains et blessant 
.à la fignI' un palefrenier qui se trouvait à proximité. 

Le Com~é signale que la dynamite-gélatine, contenant 68.3 % de 
nitroglycc~ine, est d'un emploi dangereux en hiver; il estime qu'il 
y aurait lit1 d'éviter la congélation en entretenant dans les dépôts 
une certail) température, à l'aide d'une conduite de vapeur, par 
exemple. 

l\L l'Ingé ieur en chef a invité la Direction du charbonnage à 
chauffer à l vapeur les dépôts de distribution des explosifs, de 
manière à caque la tempé1·ature n'y soit pas inférieure à 15 degrés. 
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CONSIDÉRATIONS RELATIT'ES AUX ACCIDENTS 

DE LA DIXIEME CATÉGORIE. 

L'exposé qui précède n'apprend rien de nouveau sur les 
dangers des dynamites gelées, danger incontestable maloTé 
certaines discordances dans les résultats d' expériences

0 
et 

dans les appréciations de divers auteurs sur la nature et la 
cause de ce danger. 

La question du dégel des explosifs ~ base de nitrc
glycérine a provoqué des divergences de vue; certaiis 
ingénieurs jugent que l'on ne doit dégeler que de peti~s 
quantités à la fois, dans un appareil à bain-marie approprié. 
D'autres, estimant que le dégel en lui-même est une caISe 
de danger, préfèrent voir cette opération rendue inutile par 
le passage des explosifs, pendant quelques heures., dan; un 
dépôt de distribution modérément chauffé. 

Ces divergences se sont notamment manifestées au iours 
d'une enquête administrative faite à la suite de plu:ieurs 
explosions de dépôts D ( 1) survenues dans ces der1ières 
années. 

Tandis que, d'une part, des ingénieurs préconisRn. forte
ment le chauffage de ces dépôts, et même considè·ent ce 
chauffage comme devant être rendu obligatoire (var d'ail
leurs ce qui a été dit à propos des accidents n°8 18~et 190 
survenus tous deux dans la région de Charleroi),d'autre~ 
demandent l'interdiction du chauffage de ces <lépC:s. 

On a auss_i é.mis ~'avis .que l'emploi des explos:S conge
lables devrait etre mterdit du moins en hiver. 

Ces opinions paraissent toutes trop absolues. 
Il est incontestable que le chauffage des dépôt doit •t e re 

( l) Dépôts de distribution ou journaliers, ne pouvant jamais on tenir li 
consommation de vingt-quatre heures. q e la 
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soumis à des mesures restrictives, ainsi que l'ont démontré 
diverses explosions dues a un chauffage maladroit ou 
excessif. 

D'autre part, si le chauffage est effectué rationnellement 
et dans de bonnes conditions, il peut être sans danger 
appréciable et, dès lors, il semble excessif de l'inter
dire. 

Pour le dégel, le bain-marie est le seul appareil qui 
semble convenir - en dehors du séjournement dans un 
dépôt chauffé modérément; l'inconvénient du procédé est 
sa lenteur, quand il .Y a beaucoup d'explosifs·à dégeler: d'où 
naît la tentation de faire usage d'autres procédés plus 
rapides, mais plus dangereux. 

Quant a l'interdiction de l'emploi, en hiver, de tous les 
explosifs congelables, elle est tout au moins prématurée. 

A remarquer qu'il y a, en dehors de la saison d'hiver, des 
périodes où la température est assez basse pour amener la 
congélation des d~rnamites. L'interdiction devrait donc, 
pour être opérante, être absolue. 

A vrai dire, des explosifs auxquels on a donné la dénomi
nation d' « antigels » sont maintenant fabriqués et leur 
emploi ne paraît pas donner lieu à des mécomptes : l'addi
tion d'une petite quantité de certaines substances, tel le 
binitrotoluol, empêche la congélation de la nitroglycérine. 
Il va de soi que. si une pratique plus prolongée sanctionnait 
ces bons résultats du début, - et nous faisons des vœux 
pour qu'il en soit ainsi, - nous ne pourrions que nous 
rallier à l'interdiction de l'emploi de toutes les autres 
dynamites : le problème du dégel des explosifs serait ainsi 
radicalement résolu. Mais il semble que, dans l'état actuel 
des choses, ce serait aller trop loin que de réaliser cette 
interdiction. 

Pour le moment, on pourrait se contenter d'introduire 
dans la réglementation les mesures suivantes, déduites de 
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l'enquête administrative prérappelée, concernant le chauf
fage des dépôts D et le dégel des dynamites : 

Les dépôts ne pourront être chauffés que par un dispo
sitif à circulation d'eau chaude, de vapeur ou d'air chauffé 
à la vapeur, réglé de telle sorte que la température du dépôt 
ne puisse jamais dépasser 30°C. 

Dans le cas de chauffage à la vapeur provenant de géné
rateurs où la pression est élevée, on fera usage d'un déten
deur réd~isant la pression a trois atmosphères au maximum. 

Les conduites de vapeur, d'eau chaude ou d'air chaud 
seront entourées d'une gaîne en bois ou d'un treillis en 
cuivre, empêchant le contact avec les caisses ou boites 
d'explosifs, et ne présenteront pas de joints à l'intérieur 
du dépôt. 

Celui-ci sera pourvu d'un orifice d'aération et un thermo
mètre à maxima sera placé près des explosifs. 

Les explosifs â base de nitroglycérine durcis par le froid 
ne pourront être dégelés qu'en les faisant séjourner dans 
un 4épôt convenablement chauffé, on en les soumettant à 
l'action de la chaleur par le procédé dit « au bain-marie », 

au moyen d'un appareil a double fond et à double paroi, en 
se conformant aux dispositions suivantes : 

Le récipient destiné à recevoir les cartouches sera sec 
étanche, garni intérieurement de bois et muni d'un cou~ 
vercle; il sera placé à l'intérieur d'un récipient recm'ant 
l'eau chaude. Ces deux vases seront reliés l'un à l'autre 
de façon que le récipient intérieur ne puisse se déplace:· 
par rapport au récipient extérieur. 

L'eau chaude introduite dans celui-ci aura une tempéra
ture maximum de 45° C. 

Les cartouches à dégeler seront placées sur une matière 
absorbante qui sera détruite après chaque opération. 

1 
li 
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XJ111c CATÉGORIE 

Inflammations (autres que celles des de~x catégories 
précédentes) d'explosifs en dehors du trou de mine. 

( 11 accidents : 6 tués - 9 blessés.) 

Nous n'avons a enregistrer sous cette rubrique que 
des accidents survenus par l'emploi de la poudre noire, 
en ornins ou en cartouches comprimées, sauf l'accident 

b ' • 
n° 195, dù a l'explosion de dynamite gelée qu un ouvrier 
chauflait a la flamme d'un crasset. 

Dans cinq cas, la cause déterminante de l'intlam~ation 
a ét.é l'usage de lampes a feu nu. Dans les autres accidents, 

' il a fallu de la part des victimes une imprudence plus carac
térisée, que l'enquête n'a pas toujours pu établir; trois de 
ces accidelits au moins sont dus à l'iilobservation des pres
criptions réglementaires (art. 320 de l'arrêté royal du 
29 octobre 1894 et art.· 2 de l'arrêté royal du 13 décem
bre 18H5) exigeant l'emploi de récipients hermétiquement 
fermés pour le transport des poudres; ils. ont eu pour 
victimes des ouvriers plaçailt simplement les cartouches 
dans une poche de leurs vêtements de travail. 

L'exposé qui suit met en évidence le danger spécial de la 
poudre, résulta.nt de sa grande inflammabilité. 

N° 191. - Liege. - 5me (actuelt 9me) œrrond. - Charbonnage 
de Wfriste», à Romsee.-Etage de 360 mèt1·es. -2 septembre 1893, 
23 hew·es. - 1 tue. - P. V. lng. Lechat. 

Inflammation de poudre. 

Résum~ des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu avait chargé de poudre comprimée un fourneau de 
mine, et au lieu de remctt1·e dans la boite en fer blanc qu'il portait 
les deux demi-cartouches qu'il avait en trop, il les avait simplement 

~ ................................................. . 
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pl~cées. dans la poche de son « sarrau » (veste). Pour allumer la 
mmc, il .avait enflammé au briquet un morceau d'amadou qu'il 
approchait, en soufflant dessus, de Ja mèche de la mine. La mèche 
prit fe~ et, en lançant des étincelles, enflamma la poudre qui se 
trou va1t dans la poche d l' · c 1 · · , . e ouvrier. e u1-1.~1 put se garer avant 
1 exploswn de la charge, mais il succomba aux suites de ses brûlures. 

N° 192. - Namu,.. - 4me (actuelt Qme) a""o~~d c1 , . ' , ,. . - 1w»uonnage 
du Haz~n~, puit.~ Ste-Eu,r;énie, à Tamines. - /<,'fage de -190 mèti·es. 
- 28 fevrie1· 1894, 10 heures. - 1 tué. - P. V. /ng. Defruelle. 

Inflammation de poudre survenue dans des circonstances 
non déterminées. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Suivant la déposition d'une hiercheuse la victime e'tai"t · . ' assise sur 
un coffret en bois dans lequel elle déposait ses cartouches de d · · 1 . pou re • 
comp:1~ee, orsque celles-ci firent explosion. Les brûlures re ues 
entrarnerent la mort. ç 

Le charbonnage ayant informé tardivement l'adn · · t · l' A , • • • 1mis ration, 
enquete na pu rien reve'er au sujet de la cause de l'inti · 

L fi' b 
. . . . . ammat10n. 

. e co re en oiselait reste rntact lé(J'èrcment carboni·se' a· 1·· t · · • . ' o rn erieur 
et presentait ~eulement une fissure de 2 millimètres entre les deu~ 
planches constituant le couvercle. La victime n'a expli' · · · ~ que a personne 
DI au charbonn~ge, ni à son domicile, ce qui s'était produit. ' 

Cet accident paraît dû à une imprudence de la vi t• . . 
11 · c •me. peut-etre 

a-t-e e remis dans le coffre de l'amadou encore all · , . 
placé en poche. urne quelle avait 

N° 193. - Cent1·e. - 2111e (actuelt 3me) m·rond. _ c1 . 
d L L · · " - . . f1a1 bonnaoes 

e a ouvie1·e et St- T/aast, pu1ts Sie-Barbe · L L . . ,/ 
. ' a a ouviere 

Etage de 430 met1·es. - 21 avril 1896 9J 1 1; · -
' '"' Il. .. - 1 bles · 

P. V. Ing. E. La1·moyeuœ. -· se. -

Inflammation de poudre à proximité d' l 
~ une ampe à 
ieu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier, après avoir introduit dans un fourneau de . 
cartouches de poudre comprimée à l'aide d'un mrne des 

e curette en fer, 

,, 

1 
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retirait celle-ci, tout en tenant de sa main gauche une demi-cartouche. 
La lampe de l'ouvrier - du système Bainbridge-Demeure - était 
déposée sur le sol, près du trou de mine, avec l'armature supérieure 
démontée. La cartouche que l'ouvrier tenait de la main gauche 
s'enflamma, brùlant le malheureux; la poudre charg.ée dans le four
neau resta intacte; la victime suppose que sa curette aura désagrégé 
quelques particules de poudre des cartouches et que le mouvement 
de retrait de la curette aura"projeté ces grains sur la lampe nue, 
provoquant une flamme atteignant la cartouche tenue de la main 

gauche .. 
Il C'sl encore plus probable et plus simpl.e de croire que l'ouvrier, 

distrait, aura rapproché inconsciemment sa main gauche de sa 

lampe. 

La Direction interdisait de charger les mines avec des outils en fer 
et d'ouvrir.sa lampe pendant le chargement. 

N° 194. - Couchant de lklons. - 1er ar1·ond. - Cha1·bonnage 
de Blaton, puits d•Jlà1·chies. - Puits en creusement, 178 mèt1·es. 
- 7 août 1900, minuit. - 1 tué. - P. V. lng. Jacquet. 

Inflammation de poudre causée par la chute d'une lampe 

a feu nu. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Au fond d'un puits en creusement, un ounier chargeait de poudre 
comprimée un fourneau de mine à peu près vertical; une partie de 
la charge était déjà introduite dans le fourneau, et d'autres cartouches 
restaient déposées au bord du trou; une lampe à feu nu, placée à 
proximité, tomba et enflamma la poudre déposée à terre; le feu se 
communiqua à la poudre du trou de mine, qui déflagra en produisant 
en partie son effet. L'ouvrier mourut le jour même des suites des 

brûlures et blessures reçues. 

No 195. - Luxembom·g. - 5me (actuelt 6me) m'>·ond. - A1·doi
iifres Reunies de Vielsalm, siège Saint-Clément, à Vielsalm. -
2 février 1901, 8 h. 1/2. - 1 blessé. - P. V. lng. ViatoW'. 

Explosion d'une cartouche de dynamite gelée exposée à 
la flamme du crasset. 

........ l' 
~ _....... .................................................. .. 
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RésumtS des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier voulut dégeler une cartouche de dynamite gelée eu la 
passant dans la flamme de son crasset : la cartouche fit exlosion, lui 
mutilant horiblement la main droite. 

N°196. - LuxemboU1·g. - 5mc (actuelt 6m0
) arrond. - A1·doi

sièresoute1·raine Les Jannès, Gomez et c1e, a Vielsalm. - 23juin 
1903, 9 heures. - 1 blessé. - P. V. Inti· B1·ey»e. 

Explosion de poudre en grains, à la Hamme d'un crasset, 
pendant le chargemen-t d'une mine. 

R6sumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier introduisait de la poudre en grains dans un fourneau 
descendant de 60 centimètres de longueur, de 16 millimètres de 
diamètre, incliné à 25 degrés environ; son crasset, à feu nu, <"tait 
placé à 50 centimètres au-dessus du trou de mine, sur tin rebord du 
rocher; de la main gauche-, l'ouvrier tenait un papier plié de fa<,~on 
à conduire aisément la poudre dans le fourneau, où l'ouvrier la faisait 
glisser à l'aide de foxtrémité pointue de ~a curette en fer. Une inflam
mation se produisit,_ et l'ouvrier fut projeté de l'échelle sur laquelle 
il se trouvait. 

La curette fut retrouvée au pied de réchelle; elle n'avait pas été 
projetée et ne portait aucune trace de combustion. La mine a produit 
un léger effet mécanique en dégageant un bloc limit<~ par des limés. 

La victime a certes commis une imprudence en introduisant la 
poudre à l'aide de la curette en fer, mais il est peu probable que le 
léger frottement de cet outil ait pu déterminer une étincelle, d'autant 
plus que les bancs n'avaient ni veinule de quartz ni pyrite. 

La cause de l'accident paraît plutôt la projection d'une particule 
irn;andescente provenant du crasset placé à. proximité : la chute 
d'une goutte d'eau sur la flamme suffit pour déterminer semblable 
projection. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que l'usage de la poudre 
en grains non enca1·touchée devrait être intel'dit dans les travaux 
éclairés â feu nu. 

l 
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N°197. - Liége. - 7c an·ond. - Cha1·bonnage de la Nouvelle
Montagne, si'ège de la '/Jfallieue, à Engis. - Etage de 143·mèt1·es. 
- 19 août 1904, 21 h. K - 1 tue. - P. V lng. Lebacqz. 

Inflammation de la poudre qu'un ouvder portait sur lui. 

R6sumé des circonstances de l'accident. 

Dans une bacnure en creusement! un ouvrier, après avoir allumé, 
à l'aide d'amadou, la mèche d'une mine chargée de poudre comprimée, 
avait arraché la partie d'amadou en ignition et remis le morceau 
restant dans la poche de son pantalon. Il avait ensuite été prendre 
dans le coffre servant de dépôt provisoire, huit autres cartouches 
destinées à de nouvelles mines et, au lieu d'utiliser le bidon en zinc 
mis à sa disposition pour Je transport des cartouches, il avait placé 
celles-ci dans la poche du pan.talon où se trouvait l'amadou qu'il 
croyait complètement éteint. Tandis qu'il retournait vers le vif-thier, 
la poudre prit feu, le brûlant horriblement. 

N°198. - Namw·. - 6111e a1·1·ond. - Can·ière souterraine de 
marb1·e nofr Delfense frè1·es à Golzinne (Bossiè1·e). - 4ma1·s1905, 
18 h. 11!. - 1 tue. - P. V .. Ing. B1·ey1·e. 

Inflammation de poudre a proximité d'un crasset à feu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La quantité de poudre comprimée nécessaire aux besoins du poste, 
soit 3 kilogrammes, était dépos?e dans un coffre en bois, fermant à 
clef, placé à l'i•cart dans l'angle d'un pilier de soutènement. La 
victime était allée, munie de son crasset à feu nu, pour prendre dans 
ce coffre les cartouches nécessaires aux besoins du moment; aucun 
témoin n'a vu l'accident et la victime, tombée dans un état comateux, 
n'a pu être interrogée. 

Ce qu'on sait, c'est qu'une inflammation de poudre se produisit et 
que le crasset fut retrouvé à cinq mètres du coffre. Celui-ci était 
divisé en trois compartiments, munis de couvercles à charnières 
distincts,· pouvant se rabattre complètement le long du coffre en 
décrivant un a agie de 270 dégrês; seul le compartiment central 
contenait de la poudre; les parois ont été carbonisées et les char
nières du couvercle arrachées; ce détail semble indiquer que le 
couvercle n'était pas complètement ouvert. 

Il est probable que la victime aura soulevé le couvercle de la maiu 
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qui tenait le crasset, tandis que de l'autre clic voulait prendre 
les cartouches nécessaii-es; le crasset sera tombé ou aura projeté une 
étincelle ou flammèche incandescente. 

Le Comité d'arrondissement a exprimé ravis que l'usage de lampes 
fermées devrait être rendu obligatoire dans toutes les exploitations 
souterraines, tout au moins pour les ouvriers chargés du port et de 
l'emploi des explosifs. 

N°199. - Liége. - 7e a1·»ond. - Cha1·bonnage de Malsemaine, 
à Antheit. - Etage de 120 mètres. - 23 m,ai 1905, 16 ltett1'es. -
2 blessés. - P. V. Ing. Delme1·. 

Intlammation ùe poudre à proximité de crassets à feu nu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un bacneur enlevait, d'un récipient en fer galvanisé, des cal'touches 
de poudre noire comprimée destinc~es au tir d'une mine, lorsque la 
poudre s'enflamma, le brûlant grièvement et occasionnant des brû
lures moins conséquentes à un manœuvre qui se trouvait à deux ou 
trois mètres. L'éclairage était fait à l'aide de crassets à feu nu· 
l'enquéte a établi que ces crassets projetaient parfois des étincelles e~ 
des particules d'huile enflammées. 

· Les témoins n'ont su dire où se trouvaient leurs crassets au moment 
de l'accident. Il est probable que ces crassets ont été cause de l'inflam
mation. 

N° 200. - Namw'. - 5me a1-rond. - Charbonnage de Jlam
su1·-Sa~nb1·e, siège .s~int-Al~er~, à Ham,-sw·-Sanib1·e. - Etage de 
200 met1·es. - 28 Juin 190D, 0 h. %.. - 1 tué et 3 blesses._ P. v. 
Ing. B1·eyre. 

Inflammation de poudre dùe à une cause non établie. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion chargé dP, tran~portl•r trois cartouchières en cuir conte-
nant des cartouches de poudre noire en grains et des roule d 

1 
. . . 1 . aux c 

mèche, es remit a trois uercheurs, une à chacun pour "l 
1 . d . d , . . d • q u 1 s es 

déposent a un en ro1t etermmc ans la voie de roula()'c Cctt d 
· , , · fi . . o · · e pou re a pcme deposce, une m ammat10n survmt, occasionnant des brûlures 

,.-
1 
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graves aux trois hiercheurs et à un porion de nuit qui s'appro~hait 
de l'endroit de l'accident. 

Les hiercheurs prétendent n'avoir commis aucune imprudence, 
n'avoir provoqué cie feu ou d'étincelle d'aucune manière. Leurs 
lampes, du type Mueseler, ont été retrouvées fermées et en bon état. 

Il est manif'este que les victimes ont caché systématiquement la 
faute commise par l'une d'entre elles. 

N° 201. - L1'ége. - 9me m·rond. - Cha1·bonnage de l'Est de 
L'lé,r;e, siège Homvent,à Be.lJne-Heusay.- Su1·face. - 27 mai 1907, 
6 Ji. t/1a. - 1 blessé. - P. V. Ing. 01·ban. 

Inflammation de poudre à proximité d'un feu de forge. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

· Un bosseyeur avait reçu, pour son travail dans le fond, sept car
touches de poudre comprimée qu'il plaça danslapochede son pantalon; 
s'étant ensuite rendu à Ja forge pour y faire prëparer un outil, il 
s'approcha d'un feu ; la poudre s'e1:1flamma, le brûlant horriblement. 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA O~ZIÉME CATÉGORIE. 

Les accidents étudiés ci-dessus ne comportent, ainsi 
que certains autres déjà examinés précédemment, aucu~ 
enseignement que n'ait déjà dicté depuis longtemps la 
prudence la plus vulgaire : il est oiseux d'énoncer comme 
principe la nécessité d'écarter toute flamme de la poudre. 

Des ouvriers prudents peuvent certes manipuler cet 
explosif, tout en se servant de lampes à feu nu, sans danger 
imminent d'inflammation; mais, pour éviter toute chance 
d'accident et soustraire l'ouvrier aux suites graves d'une 
imprudence de sa part, il serait à souhaiter de voir pros
crire dans toutes les exploitations souterraines l'usage de 
lampes a feu nu, tout au moins pour les ouvriers manipu
lant la poudre. Ce vœu n'a plus d'objet que pour les 
minières et carrières souterraines, l'arrêté royal du 
9 aoùt. 1904 ayant interdit, dans les mines sans grisou, 
l'éclairage par chandelles, crachets et autres appareils 
à flamme complètement découverte. L'extension de cette 
mesure aux carrières souterraines réaliserait le vœu 
exprimé à clifférentes reprises par les Comités d'arrondis
sement, spécialement par celui du 6mc arrondissement qui 
comprend la grande majorité des carrières souterraines 
de Belgique où l'on fasse usage d'explosifs. Au reste les 
considérations d'hygiène et de santé des travailleurs' qui 
ont milité en faveur de la suppression des appareils à feu 
nu dans nos mines sans grisou, sont applicables aux car
rières souterraines et permettent une mesure générale dont 
les avantages compenseraient largement les inconvénients 
éventuels. 

1 ! 

1 

1 

:I 
., 
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Xllme CATÉGORIE 

Explosions de détonateurs. 

~24 accidents.) 
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Cette catégori~ d'accidents est très spéciale et donne lieu 
à plusieurs constatations intéressantes. . .. 

Six accidents seulement sont dus aux détonateurs simples 
et imputables à des imprudences graves des victimes; dix
huit accidents ont été causés par des détonateurs élec
triques. 

La répartition chronologique de ces accidents est très 
curieuse : 

On ne signale qu'une explosion avant 1897, ce qui s'ex
plique aisément p?-r le fait que le tir électrique était alors 
très peu répandu. . 

En 1897, les prescriptions de l'arrêté royal du 13 décem
bre 1895 entranten vigueur, l'interdiction d'employer,dans 
les voies d'exploitation des mines à grisou de deuxième caté
gorie, l'amorçage à la mèche ou au fétu vint donne~ un 
élan subit au tir électrique; dès cette année, on enregistre 
sept accidents dus à l'explosion de détonateurs électriques. 
En 1898, on en signale quatre; en 1899, deux. 

Depuis lors, il n'est plus survenu que quatre explosions 
de détonateurs électriques, toutes dues à des imprudences 
grossières des victimes. 

Nous verrons, dans l'étude qui suivra l'exposé des acci
dents, les motifs qui peuvent expliquer cette brusque dispa
rition d'un genre d'accidents qui s'était révélé soudain avec 
une intensité qui avait justeme1it ému les ingénieurs des 
mines. 

Nous passerons en revue les accidents de cette catégorie 
en exposant successivement les explosions de détonateurs 
simples et celles de détonateurs électriques. 

)_........._ ______________ _ 
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ter GROUPE 

Explosions de détonateurs simples. 

(6 accidents.) 

. . No 2~2. - Luxembourg. - 4me (actuelt 6me) ar1·ond. - A1·doi-: 
siere Fezner et Courtois, a St-Méda1·d. - Etage de 22 mêtres. -
21 ma1·s 1894, 11 h, '!2. - 1 blessé. - P. V. Ing. Bockholtz. 

Explosion d'un détonateur simple. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

, ~a v!ctime, aprè~ ~voir coupé un bout de mèche en frappant à 
1 ~ide d un fleuret d aCJer sur un bloc de schiste, introduisait cette. 
meche da.ns un détonateur au fulminate de mercure lorsque celui-ci 
fit explosion. 

~e Comité a attribué l'accident - seule cause possible_ à la 
pre~enc:, dans .le bout coupé de la mèche, de parcelles d'acier ou de 
schiste mtr~du~t~s au cours de l'opération du sectionnement; il fait 
remarquer Judicieusement que l'on évite la présence de tels corps e 
coupant la mèche au couteau ou mieux à l'aide d'une pince ad 1 n 

. tlOC, 

N° 203. - Centre. - 2me (actuelt 3rne) m·rond Cha1 b 
l · . · - · · onnage 

Cie Ressaix, puits de Leval, a Leval-T1·ahegnies. - Etage de 31-
- 14 Juillet 1897, 21 hew·es. - 1 blessé _ p V r. La m. 
moyeuœ. 

· · · .1.ng. ar-

Explosion d'un détonateur simple. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu sertissait, à l'aide du tranchant de h h 
nateur chaussé sur une mèche. sa ac e, un déto-

Le détonateur fit explosion. 

N° 204. - Luxembourg. - 5me (actuelt 6me) a1• d . 
· · d t ~ · · · ron · - A1·doi siere e a ~ociete anonynie de Saint-Jleda1·d · s · . -

' a amt-.1.lferla1· l 
Etage de 90 mèl1·es. -- 12 am·il 1901 11 h % · (i • -

P. V. Ing. Claude. ' · 2
• - 1 blesse. -

Explosion d'un détonateur s·implc. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Un manœuvre fut blessé par l'explosion d'un détonateur, loin de 
tout fourneau, au moment, dit-il, où il mettait la main droite sur un 
tas de déblais . 

Un couteau a été trouvé ouvert aux pieds de l'ouvrier; celui-ci 
était gaucher. 

La cause de l'accident apparait bien clairement : l'ouvrier, 
ayant trouvé ou dérobé un détonateur, voulut l'examiner et le tenant 
de la main droite, il introduisit de la main gauche la pointe de son 
.canif: le détonateur fit explosion lui mutilant la main droite. 

N° 205. - Liége. - 7e (actuelt Se) an·ond. - Oha1·bonnages 

rl' Ablwoz et de Bonne-Foi-Ha1'eng, siège de Milnw1·t, à Milmo>'t. -
Etage de 150 mètres. - 26 ma1·s 1.903, ve1•s 20 hew·es. - t blessé. 
- P. V. Ing. Vrancken. 

Explosion d'une boite de détonateurs. que la victime 
essayait d'ouvrir par violence. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie de niveau, à proximité d'un.coffre où il venait de . 
déposer de la nitroferrite, un boute-feu essayait, sans y parvenir, 
d'ouvrir le cadenas de sûreté fermant une petite boite cylindrique, en 
cuivre, contenant 40 détonateurs ordinaires. Cette boite lui échappa 
des mains et, voulant, dit-il, la ressaisir au vol, l'ouvrier lui imprima 
un choc violent qui détermina l'explosion des détonateurs. La 
nitroferrite ne fit pas explosion. 

Le rédacteur du procès-vP,rbal a fait tomber, sans provoquer 
d'explosion, une boite identique contenant 40 détonateurs d'une 
hauteur de 2 mètres sur les pierres et de 3m40 sur des plaques d'acier. 

Le Comité estime que les éléments d'appréciation ne lui permettent 
pas de se prononcer sur les causes de l'accident. 

On peut supposer que le choc violent se soit donné sur les rails de 
la voie, ce qui rend possible l'explosion du fulminate; mais les 
blessures auraient dù atteindre la partie inférieure du corps au 
lieu d'être localisées à la figure et à la main droite. Il est plus 
probable qne la victime aura utilisé un outil en fer pour ouvrir la 
boite. On n'en a toutefois pas retrouvé sur les lieux de l'accident. 
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N° 206. - Couchant de 1llons. - f •r aiTond. - Clta1·bonnage 
de la Gmnde 11Iachine a Feu , JJuits F1°édrh-ic, a Dour . - Sw'(ace. 

16 septemb1·e 1907, 10 h. 11! . - 1 blesse . - P. V. I11g. 
L. Dehasse. 

Explosion d'un détonateur égaré dans les déblais du 
terris. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un gamin , nettoyeur de wagonnets en tète d'un terris, a été 
blessé a la main el aux yeux pa1· l'explosion d' un détonateur. D'après 
la victime, celte explosion se sera it p1·oduitc a u moment du culbu
tage d"un wagonnet. Les témoins affirmen t que la vi ctime était , a ce 
moment, du côté opposé au wagon net (le plan incliné de la mise à 
terris est a double Yoie); la Yictimc !iou tient a u contrai1·e qu'elle se 
trouvait du même côté que le wagonnet. 

Les blessures reçues par la Yiclimc rendent inadmissibles sa \ Crsion. 
Des tracP.s de cuivre incrustées dans le bourrelet d" un rai l de la voie 
opposée a celle où était le wagonnet et le refoulement du bourrelet 

. prouve1ll que l'explosion s'est prod uite contre cc rail. Des débris de 
cui vre ont été extraits de la main de la victime. 

Tl est probable que celle-ci, ayant t1·ouvé un détonateur ou un 
culot de mine avec détonateu1', - car le refoul ement du bounelet 
en acier parnit un effet dynamique supét-icur à celu i qu' un détonateur 
peut causer , - aura provoqué l 'expl o~ion en appuyant l'engin . ur 
le ra il et en frappan t avœ une pi en e ou aYec un outil. 

N° 207. - Namw·. - 5me a1Toncl. - Chai·bmma!Je cl' fluvelais
S t-Roch, puits n• 2, a A uvelais . - E tage de 201 mètres . - 22 no
vemb1·e 1007, 17 h. 1/! . - 1 blesse. - P. r-. Ing. Stdva1·t . 

Explosion d'un détonateur que l'on frappait tl l'aide d'une 
pierre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un hicrchcur , ayant trouYé un détonateur sur la Yoic de rou lao-e 
" ' !"av ait remi s à un compagnon; celui-ci, ar ri vé près de l'cnvoyo-e 
" ' plaça la capsule sur un ba nc cl frappa dr~~u s a Ycc une pier re« pour 

voir ce que c'était ». r\.u second coup, 11· uéloual L'111· fit r xp losion. 
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N o 208. - Centre. - 2111< (actuel' 3m•) a1·1·ond . - Charbonnages 
de R essaix, L eval , P à onnes et S tc-Aldegonde, pui ts de L eval , a 
L eval. _ Etage de 209 111èt1·es . - 2 1 11w1·s 1895, 5 heures . -
J blesse. - P . V. In.r; . Lannoyeux. 

Explosion d'un détonateur élect rique par suite d'une 
chute. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un boutc-fru , agenouill1; sur 1111e taque de fonte, repliait les fil s 
des détonateur$ élect i·iques quïl u·arn it pas uti lisés, lorsque l'un des 
délonateu 1·s fit explos ion. 

La Yictime cI"oil qu' un détonateur est tombé sur la taque en foote. 
Les amorces élcct1·iq11es étaient du ty pe Huggicri. 

No 209. - L id!Je. - 8 111< (actu el' 0 111<) ai·1·on cl. - Cha1·bonn age 
de TVdl'istel' , p w ls des On lions, à Fle1·on. - Etage de 185 mètres. 
- 19 avl"l'l 1897, midi. - J blesse. - P. V. 1?111. Leinafre . 

Explosion d' un détonateur électricp1e dont on déroulait. 
les tîls d'amorce. 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Un boute-feu You lait drrouler , pou1· les séparer el augmenter leur 
iso!e111ent , les fil s d'alllorce d'un délonatenr électrique r!u type Nobel, 
ces fi ls étant to1·dus l' un sui· l'aut1·e au so!'li1· du détonateur. Uoa 
explosion se prod u isi l. 

En séance du Comité, !\I. Libe1·l signale que c'est le troisième 
accident sunrnu avec les détonateurs électriqu es l\obel; il suppose 
que les fi ls conducteu1·s pcuYenl subir un léger dPplacement .suffisant 
pour produire, par frottement, l' infl ammation de la poudre d am~rc~. 
JI convient donc. dit-il. que les fi ls soient , a leur extrémité, assujettis 
sur un suppo1'l de manière a éviter tont déplacement et que les 
fu lminates soient écartés de la compositi on des poudres d'amorce. 

Tl aj oute qu e, clans l'amorce :::icola , la poudre est constituée par. un 
mélange de cha1·bon d de chlorate de potasse cl que les fil s sont solide-
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ment fixés sur un petit support en carton : aussi aucun accident ne 
leur a-t-il été attribué jusqu'à ce jour. 

N° 210. - Liége. - gme (actuelt 9me) ar1•ond. - Chm·bonnage 
de la Societé CockeJ•ill, puüs Cm·oliue, à SeJ•aing. - Sw•face. -
1.3 mai 1.897, 1.8 h. 1/i. - 1 blessé. - P. V. Ing. Lechat. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un « canonnier» ou « boute-feu » examinait, dans l'aise des sur
veillants, un détonateur éleètrique qui avait raté; il tenait l'enooin 

0 
de la main gauche, tandis que de la main droite il tâchait d'enlever 
par traction les fils d'amorce, lorsque l'explosion se produisit. 

En séance du Comité. M. Libert renouvelle les observations faites 
pour l'accident précédent, et exprime le vœu de voir exclure l'emploi 
d'exploseurs électrostatiques, cause fréquente des ratés, qui provoquent 
indirectement les explosions de détonateurs. 

No 211.' - C~nt1·e. - 2me (a~tue!l 3~e) aJ'1'ond. - ChaPbonnage 
de Ressaix, pu:its Ste-Bm·be, a Ressa1x. - Sw·fiace 1 - · .

1 • - tJ )ll1 -
let 1897, 7 heures. - 1 blessè. - P. V. Ing. Lannoveux. 

Explosion d'un détonateur électrique par grattage du 
fulminate mis à nu. 

Résumé des circonstance~ de l'accident. 

La victime a prétendu que, voulant enrouler les fils d' , 
d , 'l t . t . l . . f . amorce d u o etonateur e ec r1que ra e, ce ui-c1 a ait explosion d . 

ans sa mam. 

La version de la victime est inadmisible et niée part 
1 

. 
. . l'I . . d . 1 ous es faits. on a soumis a ngen1eur es mines 'amorce du déton t . ' 

sionné, intacte sauf une Jégè1·e ùi>pre:-sion à 1. t~ .eu.r ~JUI a exp Io-
, . . ex 1em1tp de 1 A 

cl amorce : ce fait seul prouYe que l'amorce , , a patc 
. ' , . n est pour i·. d 

l'explos10n et quelle etait retirée du détonat ien ans 
. . . . , . enr, sans ,1 . • 
ete detru1te. La cause de l accident sembln '·. uoi elle eut 

. . , . . "' c1a1re : la · t· 
avoir enleve 1 amorce clectr1que, grattait 1 ~ f d VJ~ 1me, apr~s 
introduisant une épingle ou une lamé ~n du rh~tonateur en 

. cc qui a pro\"oqué l'explo-

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 187 

sion du détonateur. Postérieurement à l'enquête, on a retrouvé un 
gJ•attofr taché de sang qui confirme cette hypothèse. 

L'amorce électrique était irréprochable aa point de vue de sa fixité 
et de l'impossibilité d'amener un contact accidentel ·avec le 
fulminate. 

N° 212. - Liége. - 6111e (actuelt 7me) an•ond. - C/ia1·bonnage 
de Gosson-Lagasse, puits n° 2, à 1llonle,qnée. - Etage de 265 mèt1·es. 
- 10 septembre 1897, 23 heures. - P. V. Ing. Simonis. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu, voulant dérouler les fils d'amorce d'un détonateur 
électrique, prit celui-ci dans la main gauche, saisit l'extrémité des 
:fils d'amorce de la main droite et exerça une traction qui détermina 
l'explosion du détonateur. 

Le Comité a émis l'avis de soumettre l'étude des détonateurs élec
trique à M. Guchez, Inspecteur général des explosifs. Il estime que les 
détonateurs doivent être tels que même une manœuvre analogue à 
celle qu'a faite la victime n'en provoque pas l'explosion. 

N° 213. - Cent1'e. - 2111e (actue}l 3111 e) arrond. - Chœrbonnages 
de Ressaix, Leval, Pè1•onnes et Ste-Aldegonde, puits St-A lbe1·t~ 
à Pùonnes. - Etage de 250 met1·es. - 20 octobre 1897, minuit. -
1 blessè. - P. V. Ing. Larnioyeux. 

Explosion d'un détonateur électrique par traction sur les 
fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu serrait un détonateur électrique de la main gauche 
tandis que de la main droite il ext~rçait une traction pour étendre les 
fils conducteurs, qui é>taient plic~s en quatre pour le transport en 
cartouchière. Une explosion se produisit, emportant la main gauche 
de l'ouvrier. 

Le détonateur provenait de la fabrique de Troisdorf; il contenait 
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1 1/2 gramme de fulminate. Les détonateurs semblables qui ont été 
examinés après l'explosion étaient disposés de telle manière que l'on 
ne pouvait, par pression sur l'amorce, l'amener en contact avec le 
fulminate. 

L'accident parait devoir être attribué à des parcelles de fulminate 
qui se seraient détachées du fond et auraient subi une friction sur les 
parois pendant la traction brusque des fils d'~morce. 

Le Comité, vu les accidents analogues déjà survenus dans les deux 
bassins, estime que les détonateurs électriques ne présentent pas 
toujours toutes les conditions de sécurité désirables. Il propose de 
soumettre la question au Service des explosifs. 

Iljugeopportun de recommander aux boute-feu les plus grandes pré
cautions dans le maniement et notamment d'éviter d'exercer une 
traction sur les :fils en tenant la capimle en main : pour dérouler ou 
replier les fils, on doit les saisir en les pressant fortement un peu au
dessus de la capsule, et les manier doucement : la capsule reste ainsi 
librement suspendue et toute cause de friction dans le détonateur 
disparait. 

No 214. - Chm•lm·oi. - 4me a1·rond. - Charbonnages R · · 
d C1 l · · 1 . C' l . eunis e 1iar eroi, puits n° , , a 1iar e1'ot. - Etage de 700 mètres. _ 
29 octobre 1897, 1 heu1'e. -1 blesse. - P. V. Ing. Deboucq. 

Explosfon d'un détonateur électrique, vraisemblahl 
d f 1 . . ement 

par grattage u u mrnate mis à nu. 

Résumé de§ circonstances de l'accident. 

Un hiercheur, ayaut dérobé, dans la cartouchière d' b 
d , t 'I t . . . . un ou te-feu un etona eur e ec r1quc, essayait, dit-Il, d'arracher 1 fil , ' 

d 1 · J t d' •· es s d amorce e a mai a gauc ie, an 1s qu Il pressait le d 't 
la main droite: le détonateur flt explosion. L e ofinlateu.r dans 

' è l' 'd ' · es 8 d amorce retrouves apr s acc1 ent etaient intacts et ne t . 
. f , ' por aient au trace de brulur·e ; la usec-amorcc na Jlas été rel . cune 

· rouvec. 

L'auteur du procès-verbal a fait des exriérie 
. . • . nces avec le d. 

teurs semblables a celm de l accident . lor 
1
. 8 etona-

1, l · d d · · sq ue on prov · exp os1on u etonateur, les fih; d'amorce Pt . oqua1t 
b Al' l l' ' • ' - aient détérior(~f' 0t ru es ; orsque on opcra1t 1 arrachement des fils "' ~c 

<l'amorcl', Je 
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détonateur n'explosait pas, et la fusée-amorce était extraite avec 
les fils : ceux-ci restaient intacts. 

Ces constatations portent à croire que ce n'est pas en arrachant les 
fils d'amorce que l'explosion du détonateur à été provoquée: l'état 
des fils montrent qu'ils étaient d~jà enlevés; vraisemblablement la 
victime, par curiosité, introduisait une pointe en fer dans la capsule 
de fulminate. 

N° 215. - Cha»leroi. - 3me (actueP 4me) an·ond. - Cha1·bonnage 
de Fo1·te-Taille, puits Avenfr, â Montigny-le-Tilleul. - I?tage de 
100 niètres. - 6 décemb1·e 1897, 22 heu1'es. - 1 blesse. - P. V. 
lng. Ghysen. 

Explosion d'un détonateur électrique par chute de 
celui-ci. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un chef porion plaçait dans la poche de son gilet quelques détona-. 
teurs électriques qu'il retirait de sa veste; l'un deux lui échappa; 
voulant le retenir, il l'écrasa avec sa lampe contre la paroi de l'en
voyage où il se trouvait et provoqua son explosion. (Version de la 
victime, qui était seule en ce moment.) 

N° 216. - Liége. - gme (actuelt 9me) m·1·ond. - Charbonnage 
de l'1·aha,1J, siège de Bas-Bois, à Somnagne. - Etage de 328 m. -
3 ma1·s 1898, 13 h. %. ---: 1 blesse. - P. V. Jng. Hem·y. 

Explosion d'un détonateur électrique par choc d'une 
pierre. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu se préparait à charger une mine dans un plan incliné 
et avait déposé le détonateur élecfrique sur le sol ; il se tenait 
accroupi, la main gauche a1lpuyée sur le sol, lorsqu'une pierre se 
détachant du toit vint frapper le détonateur à l'endroit du fulminate 
et en provoquer l'explosion. (Version de la victime, qui était seule en 
ce moment.) 
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N° 217. - Lùi,qe. - 6me~(actuelt Îme) an·oncl - Chm·bonnage 
du H01·loz, pafre cenl1'ale à Tilleur. - .:J mai 1898, 21 h. t/L -

1. blessé. -'P. V. Ing. Beaupain. 

Explosion d'un détonateur électrique vraisemblablement 
par choc sur la capsule. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un accrocheur, ayant trom·é, dans un bâtiment de la surface six 
détonateurs élect1·iques à fils de CUÎYl'e nus, VOlllUt détacher le; fils 
de ces engins, qui lui étaient inconnus, a-t-il déclaré. De la main 
gauche, il tenait l~ détonateur en appuyant l<'s fils sur une plaque de 
fonte, placée sur un établi ; de la main droite, il frappait avec 11 n 
boulon sur les fils pour les séparer de la capsule eu les coupant. 

En opérant sur le sixième détonateur, celui-ci fit explosion. 

L'accident est dû soit à un coup de boulon mal porté atteignant le 
culot métallique du détonateur, soit à un violent effort de traction 

· sur les fils. 

N° 218. - Liége. - gme (actueP 9mc) ll>'1'ond. - Chm·bonnage 
des Steppes, siège Soœhluse, à Rom,see. - Etage de 360 nièl>"es. _ 
3~ sP.ptemb1·e 1898, 22 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Jn,rJ. Emm. 
Lemafre. 

Explosion d'un détonateur électrique qu'un boute-feu 
chaussait sur une cartouche de dynamite en appuyant. au 
point d'émergence des fils d'amorce. 

Résum' des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu chargeant un fourneau de mine voulut am 
. . . . orcer une 

cartouche de forc1te (dynamite) ; 11 introduisait un détonat .
1 . . , eur e ec-

trique : ap:es avoir engage en g.rande partie la capsule dans la 
cartouche, 11 acheva de la pousser a fond en appuyant ave 1 , . . . d' . · c e pouce 
sur son extrem1te, au point emei·gencc. d<>s fils d'am , 

, 01ce: en ce 
moment le detonateur et la cartouche firent explosion. 

La cartouche n'était pas gelée et ne présentai·t 
. . aucune t1·ac d'alterat1on. e 

Le détonateur employé était constitué d'une capsule . f 
1 

. 
a n mmatr, 

! 
( 
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en cuiYl'e, dans laquelle était insérée une fusée renfermant les fils 
d'amorce noyés à l'extrémité dans une poudre facilement inflam
mable; un espace de 6111/m,35 existait entre la parÜe inférieure de la 
fusée et le fulminate ; la fusée est fixée dans sa position en serrant la 
capsule de cuivre en un point et en noyant le sommet de la fusée et de 
la douille métallique dans un mastic isolant. 

Il est pi·obable que l'ouwier, en appuyant avec le pouce au point 
d'émergence des fils d'amorce, aura amené un déplacement de la fusée 
à l'intérieur de la capsule et provoqué une friction sur le fulminate. 

Le Comité a attribué l'acchlent à une disposition vicieuse du déto
natem· qui aurait dû être fabriqué de manière à mupêcher tout 
dt'•placement de l'amorce proprement dite. 

En présence des accidents nombreux causés par des détonateurs 
défectueux, le Comité croit de son devüir d'attirer l'attention de 
l'autorité supérieure pour qu'il soit pris les mesures nécessaires en vue 
de proscrire l'emploi des appareils de l'espèce qui ne présentent pas 
les garanties nécessaires. 

N° 219. - Chal'le1·oi. - 4me (actueJl 5me) a1Tond. - Cha»bon
nage d'Oignies-Aiseau, puits n° 4, à Aiseau. - Eta,qe de 260 m. -
27 dècemb1·e 1898, 18 h. X. - 1 blessd. - .P . V Ing. 01·ban. 

Explo~ion d'un détonateur électrique par une cause mal 
établie. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute-feu se préparait à charger une mine et dépliait les fils 
d'amorce repliés plusieurs fois sur eux-mêmes; au moment où il 
étendait les fils, le détonateur fit explosion. 

L'auteur du procès-verbal a fait <les expériences et a constaté que 
les fils d'amorce adhéraient assez fortement à la capsule par le tampon 
de colle entourant les fils et la Jouille; d'autre part, qu'on peut 
retirer les fils de la capsule sans provoquer d'explosion. 

M. l'ingénieur Deboucq a fait les mêmes expériences il y a quel
ques mois au puits n° 1 des Charbonnages Réunis. 

M. l'ingénieur Orban émet l'avis que le porion aura voulu rentrer 
dans la capsule la fusée qui s'en était détachée et aura ainsi heurté 
le fulminate et provoqué son explosion. 
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N° 220. - Chm·le1'oi. - 4e .(actuett 5°) ar»ond. - Cha1·bonnage 
de Masse-St-François, puits St-Fmnçois. - Eta,qe de 495 mètres. 
- 4 mai 1899, vers 22 h. j/2. - 1 blessé. - P. V. Jng. Namw·. 

Explosion d'un détonateur électrique penda.nt qu'on le 
retirait d'un trou de mine oi1 il s'était détaché de la 
cartouche. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

. "?ne mine ayant été battue, ~e porion houle-feu se mit a y intro
dt11re une carto~che ?: dynamite.munie d'un détonal<mr électrique. 

Le trou de mme n etant pas bien rond, le porion éprouva de la 
difficulté à faire entrer la cartouche et le détonateur se sépara de 
celle-ci. 

Le porion voulut alors retirer le bourroir, qui serrait dans le trou 
et le détonateur; mais celui-ci, arrivé a l'orifice de la mine fi~ 
explosion et blessa· le porion à l'œil. ' 

. Le~ causes de l'explosion n'ont pas été bien établies. L'unique 
temom - outre la victime - déclare que le por·ion ne retrouvant 
pas le bourroir en bois, s'est servi d'une curette en fer Ce t' ·t t .. " . a1 es me 1ormellement par la victime. · 

. Le Comité considère comme naisemblable la version du témoin. 
Il reconnait toutefois que d'autres explications sont possibles. ' 

N° 221. - Namw'. - 5me (acluefl Qme) a1·1·01id Cl. b . · . • - rn1· onnage 
de .Falisol/e, jJU'llS n° 2., - Etage de 475 mètres. - 22Juillet 1899, 
ve1 s 2 h. %. -- 1 blesse. - P. V. Ing. Velings. 

Explos,ion d'un détonateur électrique par simple traction 
des fils d amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion avait deux fourneaux de mine a l I . 
. . c iarger. l venait de prendre, dans sa ca1'louch1ere deux an1orc"eo ·1 t · 

• "" e <•c r1ques 1 • leu1·s détonateurs et les avait {10sêes sur 1 1 
A " nunies de 

e so · u moment J. ·1 voulut i·eprendre la première amoi·ce celle c· ·. . 01 1 
1 - 1 l'PSJSla p · 

que l'extrémité du fil s'était engaœée sous un . " ar suite de ce 
• o e p1ene I e · . 

pour le degager; mais le détonateur lui éclata d 
1
• .4 ~•orion tira 

C · • . ans a main es <4morces a etrncelles, fournies par M L b . · 
· • · e eau a Chari · fabr1quees par la « Rheinische-Westphalis;che 8 ' ero1, et 

• . Oc P1'Pngstoff A. n. »,de 

1 
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Cologne, sont comr1osécs de la façon suivante - ainsi qu'il résulte 
d'une description faite, d'ap1·ès une amorce démontée, par .M. l'Ingê
nieur en chef Libert : 

« Les deux conducteurs en fils de cuivre pénètrent, recouverts de 
leur gaine diélectrique, dans un petit tube en carton; ces conducteurs 
sont dénudés a leurs extrémités et recourbés de quelques millimètres 
a l'extérieur du dit. tube; au point de courbure, ils sont séparés par 
un petit anneau isolant, pcrct; de deux onvl'rtures fixant l'écartement 
des fib. C'est entre les fils th;nuùt•s et au-des:5us de cette 1·ondelle que 
jaiilit l't~tincellc di:m1ptivc qui enflamme la poudre d'amorce de 
composition inconnue. Lt> détonatc~ur est fixé sur J'amorce l'lectrique 

Isolement en 
caoutchouc. ~-----

Fil en cuivre. ,J.----

-~ Fulminate. 

-)>. Paniffine. 

·-).. Cartons. 

a J'aide d'une substance {>gaiement iDCOllll Ue, probablement de )a 
paraffine; entre les deux se trouve encore une enveloppe en papier. 
L'assemblage est tel qu'il parait difficile d'admettre que les fils 
puissent se détacher et déterminer sur la poudre d'amorce un frotte
ment suffisant pour enflammer cette dernière, en supposant même 
qu'elle soit constituée pa1· une poudr·e fulminante, CL' qui n'est nulle
ment démontré. Le frottement des mêmes fils contre le fulminate du 
détonateur ne paraît non plus guère possible. » 

Dans la séance du Comité d'arrondissement, M. Libert avait fait 
remarquer que cet accident n'est pas Je premier du genre, qui soit 
à sa connaissance. Plusieurs autres sont, en effet, survenus dans les 
mêmes circonstances dans <litlëreuts charbonnages. 
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Il a cru devoir les attribuer au frottement des fils métalliques sur 
la poudre d'amorce constituée, dans certains systèmes, par du fulmi
nate de mercure. 

Il conviendrait, a-t-il ajouté, d'exclure autant que possible cette 
substance de la confection de~ amorces électriques et d'adopter un 
mode de fixation des fils conducteurs tel que tout déplacement de ces 
derniers fût évité, même en exerçant un effort de traction assez 
considérable. 

N° 222. - Liege. - 6me (actueJl 7me) m·1·ond. - Chm·bonnage 
des /(essaies, siège des /(essaies, â Jemeppe. - Su1•face. - 27 dé
cemb1·e 1900, 13 li. 1/2. - 1 blesse. - P. V. Ing. Lebacqz. 

Explosion d'un détonateur électrique que l'on frappait 
avec un boulon. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Des gamines avaient trouvé dans la paire (cour de la mine) un déto
nateur électrique et l'avait remis à un gamin graisseu1• de berlaines; 
celui-ci, après avoir coupé les :fils, voulut enlever la rondelle de 
plomb fermant la capsule: il tint le détonateur de la main droite en 
l'appuyant sur une table et frappa à l'aide d'un boulon : le détona
teur fit explosion en lui mutilant la main. 

Le gamin, pas plus que les filles, ne connaissaient l'usage de 
l'engin. 

N° 223. - Liege. - 7me (actuelt gme) ar1'ond. - Charbonnages 
de Belle- Vue et Bien- Venue, puits Belle- Vue â lle1·stal.- Sm•face. 
- 30 mai 1902, 6 hew·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. Vi·anclwn. 

Explosion d'un détonateur électrique par arrachement 
des fils d'amorce. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime, surveillant boute-feu, essayait, dans le magasin aux 
fers de la surface, de transformer des dMonatenrs électri 

d
. . 

1 
• ques en 

détonatem·s 01· rna11·es en a1·rac· 1a11t l amorce <''1rctrique P"I' t . 
. · " 1·act1on 

sur les fils d amorce : pendant cette opl'.•ration un de'to t 
' oa eur fit 

explosion. 
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N° 224. - Liège. - gme (actueP 9me) m·1·ond. - .. Cha1'bonnage 
de Hm·ve- ·wergifosse, siège des Xhawfrs, à Xhendelesse. - Su1·face. 
- 27octobï•e1902, 23 heu1'es. - 1 blessè. -. P. V. lng. Renier. 

Explosion d'un détonateur électrique par choc. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un porion se trouvait dans l'aise des surveillants et venait de 
déposer un registr<~ sur une t'·tagèrc lorsqu'une explosion se produisit. 
Sur cette étagère se trouvait une boite en carton contenant des déto
natem·s élcctl'iques ratés, encore pourvus de leurs fils ou démontés; 
d'autres détonateur·s ratés se trouvaient dans un tiroir de l'armoire 

que ~urplombait l'étagère. Aucun de ces détonateurs n'a participé à 
l'explosion. 

L'accident ne peut être attribué qu'au choc brusque du registre 
que la victime déposait, sur le fulminate d'un détonateur qui aura 
été placé négligemment sm· la planche de l'étagère et non dans la boîte 
en ca1·ton. La pré~cnce d'autres détonateurs dans un tiroi.r montre 
du reste que l'ordre était loin de règner. Ces tlétonateurs auraient dù 
<l'ailleurs être conservés jusqu'à leur destruction dans le magasin· 
d'explosifs. 

N° 225. - Liège. - 7me aJ•1·ond. - ChaJ·bonnage de Horloz, 
siè,qe Braconier, â St-Nicolas lez-Liége. - Etage de 438 mèt1·es.-
28 atwil 1906, 5 h. '12. - 1 blessè. - P. P. lng. P. F'ow·mm·ier. 

Explosion d ·un détonateur électrique par arrachement 
des fils d'amorce 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute.feu l'Cvenait au puits, avec les cal'touches et les détona
teurs restants à la fin du poste lorsque l'explosion s'est produite. 
L'accident n'a pas eu de témoin. Le blessé a fait des déclarations con
tradictoires au Directeur des Travaux et à l'Ingénieur des Mines ; il 
a déclaré à ce dernier qu'étant tombé en buttantsur unetraversedela 
voie, la cartouchière en cufr contenant les détonateurs s'était ouverte 
et les détonateurs s'étaient dispersés ; en ramassant le dernier déto
nateur, celui:.ci avait fait explosion au moment où il le touchait. Ces 
déclarations sont inadmis:;;ibles et contredites par la position des 
blessures aux mains et à la figure, alors que la partie inférieure du 
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corps est indemne. L'ingénieur verbalisant a retrouvé sur les lieux 
de l'accident une paire de fils non dépliée et encore pourvue du 
tampon de gutta-percha existant à l'entrée du détonateur ces fil 

. . bl b ' s ava1ent vra1sem a lement été arrachés par la victime. 

.M. !'Ingénieur Fourmarier ~ faitexploserdeuxdétonateurs: chaque 
fois le tampon fermant la domlle était détruit; il a ensuite pr 'd • 
· l' h oce e 
a arrac, eme?t d?s fils par traction : il n'y a pas eu explosion et le 
tampons est separe nettement de la douille sans présenter d'altération. 

Ces expériences font supposer que l'explosion du de'tonat . . · , eur a eu 
lieu apres arrachement des fils, la victime ayant sans do t 1 •• , • , • U e YOU U 
sonder l rntPrrnur du detonateur, dont le fulm'inate 

1
• • . . aura ait 

explos10n. Le carnet du boute-feu renseignait déjà comme utilisé le 
dét~nateur qui a causé l'accident, fait qui indique que la victime 
ava1t voulu soustraire cet engin, soit pour s'app1•opriei· les fil d . . s e 
cmvre, so1t pour tout autre motif. 

t 

1 

j 

> 1 
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CONSIDERATIONS RELATIVES AUX ACCIDENTS 

DE LA DOUZIÊME CATÈGORIE. 
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rer GROUPE : Explosions de detonaleurs siniples (6 acci
dents). -Ces explosions sont toutes dues à des imprudences 
grossières, parfois inexcusables, des victimes : que de jeunes 
ouvriers frappent d'une pierre un détonateur dont ils 
ignorent l'usage, cela peut encore s'expliquer par la 
légèreté propre à cet âge; mais qu'un boute-feu se serve du 
tranchant d'une hache pour sertir un détonateur chaussé 
sur une mèche ou utilise un fleuret pour couper sa mèche, 
c'est au moins inattendu. 

Le fulminate de mercure est très sensible au choc; il 
explose même au simple contact d'un objet d~r et spéciale
ment du fer ou de l'acier; en dehors des mines, il est sur
venu un certain nombr~ ·d'accidents dus à l'explosion de 
détonateurs simples et se reproduisant d'une façon typique 
dans les mêmes circonstances : une personne, totalement 
étrangère à l'usage d,explosifs, trouve une capsule de 
cuivre qui l'intrigue : elle introduit par curiosité, dans 
l'intérieur de la douille, la pointe d'un canif ou une épingle 
et gratte légèrement la surface du fulminate; le détonateur 
fait explosion mutilant la main dans laquelle il était tenu. 

L'accident survenu le 21 mars 1894 aux ardoisières de 
Saint-Médard montre bien la sensibilité du fulminate, 
celui-ci ayant fait explosion au simple contact d'un corps 
étranger resté à la face de la mèche sur laquelle on chaus
sait le détonateur. 

L'enseignement qui résulte de ces accidents est simple
ment que la plus grande prudence doit toujours présider à 
la manipulation de ces dangereux engins. 

On se rappellera qu'en outre de ce qui est examipé dans 
cette eatégorie, ce sont les détonateurs qui ont été indirec-
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tement cause d'un grand nombre d'autres accidents que 
leurs circonstances ont fait ranger dans diverses catégories: 
bourrages, débourrages, explosions dans les déblais, etc. 

2me GROUPE : Explosz'ons de détonateurs èlectriques 
(18 accidents). - Ainsi que nous l'avons déjà signalé dans . 
le préambule, ces explosions se sont manifestées brusque
ment. en 1897, lorsque l'application du tir électrique des 
mines s'est faite à une grande échelle dans nos charbon
nages. 

Plusieurs de ces accidents sont survenus coup sur coup 
dans les mêmes circonstances, c'est-à-dire au moment où. 
le boute-feu, voulant déplier les fils d'amorce, exerçait une 
certaine trac~ion sur ceux-ci. La reproduction de ces acci
dents émut les Ingénieurs des mines; les Comités du 7me 
et du 2e arrondissement des mines, examinant les accidents 
212 et 213, survenus respectivem~nt le 10 septembre 1897 
au charbonnage de Gosson et le 20 octobre 1897 au char
bonnage de Ressaix, proposèrent de soumettre la question 
au Service des Explosifs. 

M. le Ministre de !'Industrie e~ du Travail, donnant suite 
à cette proposition, chargea M. Guchez, Inspecteur général 
des Explosifs, d'examiner si certains types de détonateurs 
ne devaient pas être interdits et si des conditions spéciales 
de fabrication ne devaient pas être imposées. 

Il est à remarquer que l'arrêté ministériel du 31 octo
bre 1894, portant liste des explosifs reconnus, ne soumet
tait pas à la reconnaissance officielle les détonateurs élec
triques; l'article 4 de cet arrêté les reconnaissait en bloc, 
quelle qu'en soit la provenance, au même titre que les 
détonateurs proprement dits. 

Il était manifeste que le mode de fixation de l'amorce 
électrique sur le détonateur jouait un rùle important dans 
la s<~clll'ité d8 l'eng-in. 

., 
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Un détonateur électrique comprend deux parties bien 
distinctes : 

1° Un détonateur proprement dit ou capsule au fulminate 
ordinaire, contenant la charg·e déterminant l'explosion de 
la mine; 

2° Une fusée-amorce, constituée essentiellement de deux 
fils conducteurs dont les extrémités sont maintenues à un 
écartement convenable ou réunies par un fil de platine, 
suivant qu'il s'agit d'amorces à étincelle ou a incan~es
cence; â l'endroit de l'interruption ou du fil de platme, 
les conducteurs sont recouverts d'une poudre facilement 
inflammable~ donnant, au passage du courant, la flamme 
qui détermine l'explosion du fulminate de mercure. 

Ces poudres électriques sont ordinairement à base de 
chlorate de potassium et de sulfure d'antimoine; on y 
ajoute parfois du gTaphite ou un se~ ~~xyde ou ~ulfure) 
métallique pour régler leur conduct1b1hté; parfois elles 
sont à base. de fulmicoton ou de fulminate de mercure ; 
par leur composition même, elles sont en tout cas sensibles 
à la friction. 

Par ce simple exposé on voit immédiatement quels sont 
les dangers spéciaux aux détonateurs électriques, dangers 
qu'une bonne construction doit rendre impossibles : 

Prenu'.er danger. - Les fils d'amorce, sous l'action 
d'une traction qu'on leur fait subir, peuvent se déplacer 
dans l'amorce même et produire une friction sur la pâte 
d'amorce, provoquant ainsi son intlammation et l'explosion 
du détonateur. 

Tel est le cas des accidents survenus pendant le déploie
ment des fils des détonateurs, et, notamment, pour citer un 
des plus caractéristiques, l'accident du 10 septembre 189ï 
au charbonnage de Gosson (n° 212). 

Secmul dan,qm·. - L'amorce électrique, au cas oü 
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elle viendrait en contact a\·ec le fulminate de mercure peut 
produire par frotteme nt l'explosion de celni-ci : ce cas 
s'est notamment réa lisé clans l'accident su1·yen u le 30 sep
tembre 1898 au charbonnage des Steppes (n• 218). 

Pour évi ter ces genres d'accitlents, il faut clone : 

1° Adopter, pour les fil s d'amorce, un mode de fixation 
tel qne tout déplacemen t de ce· fi ls clans l' amorce so it 
rendu impossiu le. Ce cl csicl era tum e:jt souYent réa lisé pat· 
l'emploi d' un bouchon au cime11 t de soufre, emprisonnant 
les fils et les se rrant si étroi tement que cenx-ci se brisent 
sous un effort de traction, plu Lot que de se déplacer cl ans 
l'amorce; 

2° Réaliser la li aison enlr<' l 'amorce éleetrique et le 
détonateur proprement dit, ·de tell e manièrn qu'aucune 
partie de l'amorce ne puisse <'ntrer accidentellement en 
contact aYec le fulminate de 111 e1·cu1·e. En général, l'amorce 
est renfermée clans un tube en c::irton 0 11 en métal, chan$sé 
sur le détonaten r ; les deux ·ont réunis pnr un noYa u de 
laq ue ou de co lle et tout Mplacement 1ongit u cli~a l c t 
empècl1 é pa r un se rtissage ou un bourrelet rp1e por te le 
tu be du détonateur. Certain: types d'a morce son t, de plus, 
clispusés d' une façon trè: ing·énieuse pou r protéger Je 
fulminate de tout contact. 

A la suite de l'éturle ù l:J.<Jl1 ell e il avait procédé, :\I. !'Ins
pecteur gl- néral Guchez reconnut qnc certai ns types de 
détonateu rs élec lric1ues , introduit dan. le commerce a la 
fa,·eur de la reconnaissance en bloc: consacrée par l'arrêté 
roya l du 31 octobre 189-1. , ne rréscntai0nt pas, au cloulJle 
point de vue indiq ué e; i-des:::u:j, les ga ranti es d0 sécurité 
YOulues. 

Le seul moyen pn1tiq11<' d'enrayer le mal 6La it di' sou
mettre il la reconn :1 issa nco ofnciell c tous le· types do cl6to-
natcurs avec amorces élcct1·i11ues · de ·ette façon c · 

,. • • • L , eux-ci. 
an111 t <Jll ils p111s:::1' 11 f 1' 1rc "1' 1Hl11:-: 011 11 til isc'.., s · · .,, . era1ent 

.. 

' ' 

~ 
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examinés spécialement au poin t de vue de la sécurité d' em
ploi et les ty pes ne pré-enlant pas les conditions désirables 
serai en l ri .~:ou reusemen l écartés. 

C'est c~ qui fu t réali é par l'arrèlé ministériel du 
30 aHi l 1809 qu i porlnit : (( Considéran t que r expéri ence 
a fait reconnait re la nécc ·s it6 de soumettre a la recon nais
.·ance ofli ciellc les amorcC's électriques a,·ec détona teurs ... , 
la nomenclature d e~ produi ts exp lo~ i f's reconnus et leur 
classement sont étab li. eomm e suit : . .. . 4° classe. Déto
nateurs : .... 2° amorc rs électriques aYec détonateurs 
1 ·ecomwe:; o /{l'ciellt• 111r• 11 t. >> 

Cette mesure administr:.lliYe eut l'effet attendu et celle 
catégorie d 'accitlents disparu t aussi brusquement qn' elle 
était appa ru e._ 

Nous pensons qu 'il e t utilP, pour les ingénieurs et le 
person nel de nos charuonnag<'s, de connaitre arnc quel
ques détails les principaux typ<'s de détonateurs qui ont été, 
ù la suit e cl<' l'a rrc't é ministé ri <' I du 30 aHi l 1809, soulllis à 
la rcco11 1rn issancc ollici<' ll <' après examen de leurs condi tions 
cle ~écu ri lé . Cette to nnai:=; ·;:rn ce l'St, en effet, de nature a 
conjurer de nouYeaux accidents, ca r l' ig·norance cle la com
positi on clc (' es engins peut encore, malgré ln sécuri té 
re la1i ,·e assurée par la fa.brication , amener des impru
dences . 

L'un des t.yp<' · l<'s plus employés en 13elgique est le déto
nateu r aYcc amorC'e éleclri<jlle il e la « FaL ri k-l~ lektrisc li e r 
Zii llller », ~ Cologne (ujncs il 'l'roi dorf el à Kucpper
steg') (fis-. 1 ). r;arnorce e. t conçue d'une man ière trè · 
orip'Ïnale, cl" oit résul l<'nl il la ['ois une grande sécnrit6 cl 
une g rande précision dans la l'ab ricat ion. 

L'alllorce con ~ i :;;tc en un tu ue de ca rto n ou, plu s µ·6néra
lern c11t, tlc laiton, pou1·rn de deux gorges ci rculaires stri ées, 
inénag·ées da11 . la part ic supéri eure ; les conducteurs i olés 
el tordus se h'l 'lll i1w11 L ù lï11térie11r üe l'amorce par une 
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! '..,--->Soudure à l'étain . 
.•. 

--71'- Fulminate. 

i. 
1 

FIG. i. - Detonatem· de la Fab1·ik Jt:lelltrischer Z" d 
un eP' à Cologne. 
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partie dénudée; ces bouts dénudés se soudent à l'étain sur 
la partie essent.ielle de l'amorce, que les fabricants dénom
ment pilule : cette pilule se compose d'un~ feuille de 

.carton sur laquelle sont collées deux minces bandes métàl
liques constituant les pôles de l'amorce; ces bandes métal
liques sont réunies par un mince fil de platine dans le cas 
d'amorce à basse tension avec fil a incandescence; l'extré
mité de ce carton est noyée dans une pe1·le de pâte 
d'amorce, a base de chlorate de potassium et de sulfure 
d'antimoine; cette pâte est couverte d'un vernis fait de 
gomme-laque et collodion, qui la protège contre l'humidité 
et empêche l'effritement de la pâte. 

Ce dispositif offre de grands avantages : les cartons, sur 
lesquels sont collées les plaques minces métalliques, sont 
découpés en forme de peignes, dont chaque dent consti
tuera une pilule. Ces peignes sont trempés dans la pâte 
d'amorce, de façon :\ constituer les têtes à l'instar de ce 
qui se fait pour la fabrication des allumettes. Ce mode 
d'opérer, outre son élégance et sa simplicité, assure une 
constance parfaite de l'écartement des poles électriques et, 
par conséquent, une résistance égale pour tontes les 
amorces, qualité précieuse notamment pour le tir simul
tané. 

L'amorce est immobilisée dans sa douille par coulage 
d'un noyau de ciment an soufre extrêmement adhérent et 
d'oi1 la tête émerge. Ce noyau empêche tout déplacement 
des fils; lui-même est immobilisé longitudinalement par les 
gorges de la douille, dont les stries empêchent tout mouve
ment dans le sens de la rotation. 

L'amorce se chausse sur le détonateur au fulminate avec 
interposition d'un vernis a la gomme-laque : le bord supé
rieur du détonateur vient buter sur l'épaulement formé par 
le ciment de soufre; il ne peut y avoir en aucun cas contact 
du fulminate avec l'amorce. 
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Souvent 1e tout est plongé dans un bain de Chatterton 
pour mettre l'engin entièrement à l'abri de l'humidité . 

. Les amorces décrites se font pour haute et basse tension 
et portent les noms divers (Orion, Venus, S1:rius, Vulcan), 

La Société de Matagne emploie exclusivement les amorces 
de la « Fabrik-Elektrischer ZUnder » pour les monter sur 
les détonateurs simples qu'elle fabrique et pour les fournir 
à sa clientèle ,belge. La Société de Carnelle (P .-J. Cornil) 
vend aussi les détonateurs tout montés, de même que la 
Société anonyme des Explosifs de Clermont (Müller et Ci0 ) 

et la Société anonyme belge de Dynamite Nobel (Gérard 
et Ci0

). 

Dans le détonateur électrique fabriqué par « The Electric 
Blasting Apparatus C0

, de Cinderford », l'amor~e consiste 
en un tube de carton, dans lequel les extrémités dénudées 
des fils conducteurs traversent une rondelle de carton pour 
maintenir l'écartement normal des fils; ceux-ci sont repliés 
pour repasser dans deux autres trous de la même rondelle 
dispositif rendant impossihle le glissement ou l'arrachemen~ 
des fils par traction. Pour les hautes tensions, l'étincelle 
jaillit entre les deux bouts recourbés des conducteurs. Dans 
le cas de basse tension, un fil de platine de 1/25 de milli
mètre réunit les pôles. Ceux-ci sont noyés dans la pâte 
d'amorce, surmontée d'un cercle de papier et d'une mine 
couche de cire la mett~nt a l'~bri de l'humidité (fig. 2). e 

La fusée-amorce est mtrodmte dans le détonateur et l' 
1 . f' on coule un noyau ce ciment au sou re ou à l' ami'ant 

. , e sur 
lequel on sertit le detonateur. 

Un tampon de gomme recouvre les bouts de la fusée 
et du détonateur. 

Dans ce système, la disposition donnée aux fils em " 
1 f . . d . 1 ... d" pec 1e 

la r1ct10n e ceux-ci sur a pate. ·amorce, indépendamment 
de la présence du noyau de ciment c1ui a~sure le lllême 
résultat. 
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-->Pâte d'amorce. 

·--~ Rondelle en carton. 

8 
Coupe de la rondelle 

en carton. 
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Frn. 2. - Detonateu1· de la Bla.çting Elect1·ic Appa»atus C0
, 

de Cùide1·(01·d. 
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Le sertissage du dét!.mateur, la disposition de l'amorce 
et la présence du noyau de soufre, empêchent le contact 
de l'amorce avec le fulminate. 

La Société belge des Explosifs Favier vend ce détonateur 
dont elle a le monopole en Belgique. 

Un détonateur électrique qui mérite d'être signalée par 
son originalité est celui fabriqué par la firme Linke, de 
Spandau (Allemagne), et dout les croquis cÎ-:Joints montrent 
la disposition pour le type a haute tension (fig. 8). 

La douille d'amorce, en laiton, présente deux gorges g g' 
et un renflements; la partie inférieure A est légèrement 
évasée de façon à faciliter l'introduction du détonateur 
dans la douille : le bord supérieur du détonateur est arrêté 
par la gorge g' qui empêche le contact de l'amorce et du 

. fulminate; la gorge lJ retient la rondelle en fibre 1· qui 
forme la base de l'amorce proprement dite : celle·ci a la 
forme d'une perle-noyau, les extrémités des deux conduc
teurs dénudés passant par les trous ménagés dans la ron
delle de support r. 

Enfin, la parti~ supérieure de la douille contient un 
ciment au soufre empêchant tout déplacement des fils dans 
l'amorce. Ce noyau de soufre est immobilisé P.ar le renfle
ment s. Un en~uit de paraffine réunit les douilles de 
l'amorce et du détonateur. 

La même firme fabrique un type d'amorce à basse te · . 1 . 1 . ns1on, 
moins spéc1a, mais p us important au point <le vue 

1
-r t' 

• • , > a ique, 
l'amorce a rncandescence etant presque exclusivement em-
plovée à présent dans nos charbonnao·es L'amoi·ce _ . 

• . o · consiste 
en un tube de carton fort, a la base duquel pénètrent les 
bouts dénudés des conducteurs tordus· ces bouts l 

. . . ' -· raversent une petite rondelle de tibre vulcamsée main teiia t 
. ' n constant leur écartement; ils sont réunis par nn fil d~ 

1 
t' , 

' d 1 ~ d' j P a ll1 e t res ténu et noye ans a pate amorce· un min· 
' ce couvercle 

., 

( 

B 

1 s 

9 

ri 

\. 

A 

Douille 
de l'amorce, 

en laiton . 

Arnorce 
proprement dite. 

A 

Détonateur monté. 

F , 3 _ Anw1·ce Lùllœ à liaitle tension. lU. • • 
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en papier obture le tube d'amorce à l'extrémité et empèche 
toute chute de la pâte d'amorce (fig. 4). 

L'amorce est introduite dans le détonateur et empri
sonnée par un ciment de soufre, immobilisé lui-même par 
un renflement de la douille du détonateur. 

L'ensemble est trempé dans un vernis imperméable. 
La firme Ghinijonet, d'Ougrée, fournit des détonateurs 

électriques d'un système analogue; le l ube d'amorce est en 
carton également; le détonateur est simplement serti sur le 
tube-amorce, de façon à rendre impossible tout déplacement 
de l'amorce sur le détonateur; le tout est enduit de gutta, 
qui achève la liaison (fig. 5). Le croquis ci-contre ·représente 
le type à basse tension. Celui à haute tension ne diffère que 
par l'emploi d'une rondelle en celluloïde (analogue à celle 
signalée pour le détonateur de la Blasting Electric Appa
ratus C0 (fig. 2)), maintenant l'écartement des fils conduc
teurs qui se replient d'une façon identique à celle indiquée 
figure 2. 

Tels sont les principaux détonateurs électriques employés 
actuellement en Belgique; cette revue un peu rapide, mais 
qu'il serait inutile de prolonger, montre que l'emploi 
d'engins semblablement conçus ne peut entrainer d'acci
dents qu'en cas de faute grossière; on peut dire que le 
danger de ces détonateurs électriques ne réside plus désor
mais que dans le fulminate qu'ils contiennent, c'est-a-dire 
qu'ils n'offrent pas plus de danger que les détonateurs 
ordinaires. Il faudrait à présent un défaut grave de fabri
cation ou de grossières imprudences pour rendre possibles 
des accidents du genre de ceux que nous venons d'exa
miner. 

! 

1 

+ 

l 
1 

-~ Fulminate. 

-~ Douille de l'amorce en carton. 

---'> Pâte d'amorce. 

-- ~ Rondelle en fibre vulcanisée. 

--:;,. Noyau de ciment. 

FIG. 4. - Detonatew· élecl1'ique Linlle 
a basse tension. 

(Echelle : double grandeur.) 

------->Fil conducteur. 

- ---> Tube en papier. 

- - -> Fil de platine_ 

-- --> Poudre électrique. 

ll--o-.,............-N 
····-'> Paraffine. 

---;, Fulminate. 

Détonateur. 

Fm. 5. - Detonateul' à basse 
tension « GhiniJonel el C0 ». 
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IIIe PARTIE 

QUELQUES QT.;ESTIONS SPECIALES ET RAPPEL DES 

PRÉCAUTIONS CO~SEILLÊES. 

Dans la deuxième partie du présent travail, nons avons 
e~po~é, au fur et à ~esure de l'étude de chaque catégorie 
d accidents, les enseignements qui nous paraissaient résulter 
de leur examen. 

!l ~onviP,nt m~intenant de revenir sur certains points 
qm n ont été traités que partiellement et accessoirement 
vu qu'ils intéressent à la fois plusieurs catégor·ies d'acci~ 
dents et non l'une d'elles en particulier. 

Ces points sont les suivants : 
I. La question des ratés; 

IL Les dangers spéciaux aux diverses catégories d'explo
sifs; 

III. Les ~angers sp~ciaux aux ~~;ers modes d'amorçage. 
La première question aura deJa forcément touché l 

domaine des deux dernières : en cette matière 1·1 . e 
d 

. . , se pi o-
mt toujours un certain chevauchement citiel · 

1
, ' que s01t 
ordre qu'on adopte. 

Nous terminerons notre travail en rappelant · . sommaire-
ment les diverses précautions que nous avons e l' · . . ' u occasion 
de recommander et de Justifier au cours de notre étude. 

1 ' 

l 
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A. Quelques questions spéciales~ 

I. - La question des ratés. 

Nous avons vu que maiiits accidents de diverses catégories 
ont eu. pour cause première un raté; certaines catégories, 
notamment la cinquième (débourrag·es) et la neuvième 
(explosions dans les déblais), ne comportent même que des 
cas de ce genre. On supp1·i1)rnrait donc un grand nombre 
d'accidents en évitant les ratés. 

Cette question a ainsi une grande importance. C'est 
pourquoi nous croyons devoir y revenir avec quelques 
<létails. 

Son examen comportè deux choses distinctes : d'abord, 
les moyens à employer i)our éviter les ratés; ensuite, la 
marche à suivre lorsque, malgré tout, un raté s'est pro
duit. 

a) PRECAUTIO :\S A PRE~DRE POUR ÉVITER LES RATÉS. 

Con11ne nous l'avons déjà. dit, la supp.ression des ratés 
tient en grande partie dans les soins qu'apporte le person
nel ouvrier dans les diverses opérations qui touchent au tir 
des mines. .-_1 

Le rùle des boute-feu est très important et la façon plus 
ou moins consciencieuse et intelligente dont ces agents 
comprennent leurs devoirs a une grande influence sur le 
nombre de ratés. "' 

A propos d'un des accidents mentio!lnés dans la deu
xième partie, l\f. l' Ingénieur Verbouwe a fait dans cet 
ordre d'idées une petite enquête, dont voici le résultat : 
sur quatre porions-boute-feu d'un même charbonnage, 

_utilisant le même matériel et les mêmes explosifs, l'un 
d'eux a eu, en trois mois, quatre ratés; le second a eu, 
en nn an environ, six ratés; le troisième boute-feu, en 
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fonction depuis six mois, n'en arait eu encore aucun ; il 
en était de mème du quatrième, bien qu'il occupât ce poste 
depuis plusieurs ailnées. 

Une telle constatation - et l'on pourrait sans dout e 
en faire beaucoup du même ge n1·e - montre quel rôle 
joue la personnalité du botLle-fcu. 

Cela dit comme observation générale, nous allons 
examiner r1uclles sont les pr6cautions les plus recomman
dables à premlre pour éYit er l?- production <les ratés, en 
en Yisag:ean t successi Yemen t les f 1 ·nus de llli°)les, les e.1plo

si(s, l'mnorr;a,qe et le boim·a,qe. 

1° L es t1·ous de 111l11r>s. 

Les fourneaux doiYent être crcu ·6s aussi droits et aussi 
r6guliers que possible. En effet, la déviation ou l'irrégu
larité cr'un trou peul empêcher de placer les cartouches 
bien jointi,·es , fa\"Ori ser la séparation tle la mèche et du 
détonateur, ou permelll'e la so rti e de celui-ci tic la car
touche-amorce, provoquer l'6crnse1nent de ln mèche, etc. 

La rencontre, pendant le creusement du fo urneau, de 
cassures ou de terrains de duretés différentes est de nature 
à provoquer une déviation du fourn eau. 

1Iais la cause la plus fréquente de l'irr6gularit6 des trous 
de mine , en supposant la mai n-d'o' uHe :i l'abri tic loule 
cri tique, est l' emploi d'outils mal afiùl6s ou us6s : les 
premiers détachent des écla ts de roche irréguliers, m; li eu 
de couper nettement; les seconds don ncn t au fou rncan des 
diamètres ,·ariables. 

Le fo rage par rodage (qu and la du rnlô des L<•rrains en 
permet l'applicati on) paraît offri r moins de clian <.:e d'irré
g· til arit 6s (jll C le Cl'euSe lllr llt p<lr balt ::ig·c, tant par :-;uilc (Je 
l 'action plus uniforq1 e de l'outil <ju'i'1 ('ausr, clr la rigidité 
plus grande de la mèche par rapporl au tlcuret . 

, 

LES ACCIDEXTS nrs At:X EXPLOSIFS 213 

La perforat ion mécani<Jlie parai t de mème pré::;enter plus 
de ga ran tie, toutes choses égales cl 'ai llen rs, que le travail a 
la main , su 1·to ul pou r le ba ttage. 

Pour fa ci li ter la s t11·,·ci li a n cc cle:-; tleu rets et des ta ri ères, 
il nous parait clé~irabl e de ne pas n1lll ti plier, clans les tra
\'anx d'une même minr, les diamètres des Hcurels . 

.. ha nt le cl1argern enl, les fourneaux cloi,·ent être soigneu
sement cnr6s et, s'i l est n!"ces!'aire (a \·cc les expiosifs auLres 
que la dy nam ite), séc h6 ù l'a ide d'u n peu d' étoupe. 

2° L es explosif~ . 

Les explo ifS do ivcnl être en parfa it état de conserrntion; 
on doit exclu re notamment les d.nrnmi les congelées ou 
celles dont la nitroglycérine exsude, les explosifs an nitrate 
d'a mmoniaq ue humides ou <.:e ux dont l'en\'eloppe paraf
fi née e t déchirée. 

Les ca1·touche doircn t avo ir un diamètre in fë rieur de 
3 ù 4 millimètres 6 celui du fo urneau, ce qni pe rmet un 
cha rgement aisé cl sùr ; les cartouches seront posées bien 
join tivement, ce qui e::;t faci le :) r6aliser si le tro u est bien 
calibré. 

Le chargement se fe ra tlélicatement en se ·cn·ant cln 
bourroir en bois . 

On éYi lrra , clans le cha rgement. l'interposition dt> matières 
étrangères r ntre le: cartouch e:-; . 

3° L 'a11101 ·ra.<J1" 

l :amorçoge lH' lll se l'ai re :so it au /ii/11, soit il la 11/ (;clw . 
soit à l'elntl'iàlè . 

Nous Cl'O,VP llS d C\' OÎ l' Iai sse l' de coté le felu , mode 
d'amorçage le moi ns 1·eco111 mancb ble de tous et qui est sans 
do ule desti né ;'1 dis para it!'<'. :\(HIS l'<' nrurnw· cl'::i illeur. ù ce 
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qui a été dit à ce sujet, en divers endroits, dans la seconde 

partie .. 

Bien que l'amorçage a la rnèche ne soit guère plus 
recommandable à certains points de vue, comme il e!St 
·encore fréquemment employé, nous rappellerons en quel
ques mots les précautions à prendre pour qu'il puisse s'ef
fectuer dans les moins mauvaises conditions. 

La mèche doit être de bonne qualité, d'une combustion 
régulière et sans crachements; l'enveloppe doit être résis
tante, l'enduit bien continu;. la mèche doit être utilisée 
bien sèche et coupée nettement, sans que le pulvérin 
s'échappe sur une longueur qui puisse compromettre l'allu
mage. 

Elle n'est employée seule qu'avec les pouùres et, dans ce 
cas, la meilleure disposition nous paraît être celle où la 
mèche, logée dans une rainure latérale de la cartouche
amorce, passe sous celle-ci et y pénètre dans un logement 
central. Cette disposition rend, en effet, l'inflammation pl 

. . 1 fi . us 
certame et assure mieux a x1té de la mèche pendant le 
bourrage. 

A quelle cartouche convient-il de relier la mèche?. Ce t · · · r ams 
préfèrent amorcer la c~-rtouche du fond, pour retarder le 
moment de la cléfiagTat10n et permettre une ret 't 1 
f: ·1 . . rai e p us 
ac1 e; mais cette sécurité peut être illusoire ca, 1 

. ' I a mèche 
dans sa combustion, peut « cracher» latéralem t d . ' 

Il · l' b · en es étm ce es, par smte c o struct1on dans la partie -
l 

. consumée et 
enflammer a '(JOudre avant d'avoir atteint l ' 

·1 l . a cartoueh 
amorce : i est c one plus rat10nnnel de laisser en cl e-
fourneau la longueur de mèche ciu'on J·uge , ~hors du 

1 . necessa1re 
assurer a retraite du personnel. pour 

Cette manière de faire est du reste jusf fï 
considération : la vitesse de combustio 

1 
lee par une autre 

t l' . n c ans le bourra 
pouvan , comme on a vu, rtre ~ccc'ilrrée il . ge 

- ' importe, 311 
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point de vue de la sécurité, de compter surtout sur la partie 
brùlant à l'air libre, dont la vitesse est bien connue, et de 
réduire au minimum la longueur qui se trourn sous pression 
dans le fourneau. 

D'ailleurs, le placement de la mèche à la partie supérieure 
de la charge la soustrait au risque d'être détériorée ou 
dérangée pendant le chargement et ne laisse subsister ce 
risque que pendant le bourrage. 

Le détonateur, que l'on doit fixer sur la mèche en cas 
d'emploi d'explosifs brisants, peut ètre cause de nombreux 
ratés; il importe de bien vider la capsule (en la retour
nant) de la sciure de bois qui recouvre le fulminate, de 
façon à mettre à nu le fulminate ou l'œil de l'opercule (en 
cas de détonateurs operculés) (1). 

La mèche doit être coupée bien transversalement; 
introduite clans le détonateur, elle doit être soigneu
sement sertie clans la douille métallique. Ce sertissage a 
grande importance au point de vue des ratés puisque c'est 
lui qui doit empêcher tout déplacement pendant la mise en 
place et le bourrage. Il est étonnant cle voir encore des 
boute-feu se servir d'outils mal appropriés ou simplement de 
leurs dents pour sertir les détonateurs, alors qu'il existe à 
très bon compte des pinces spéciales permettant le section
ment net des mèches et le sertissage des capsules. 

Dans le tù· élect1·ique, les connexions doivent être l'objet 
d'une attention spéciale; les détonateurs fi basse tension 
qui peuvent être soumis, à la mine même, au moyeu d'une 
installation peu importante, à une vérification individuelle, 

(1) On appelle détonateurs operculés ceux où le fulminate est recom·ert d'une 
rondelle en cuivre perforée au centre; ce dispositif augmentant l'effet utile du 
détonateur, on désigne parfois ces détonateurs sous le nom de « détonateurs 
renforcés ». Dans les détonateurs les plus employés en Belgique, la surface 
du fulminate est nue. 
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sont bien supérieurs aux types à haute tension. Cette 
vérification des détonateurs se fait déja à la fabrique, mais 
elle devrait se répéter clans toute mine, immédiatement 
avant l'?mploi; cette Yérification n'exige du reste qu'un 
local exigu, dans lequel est installée une table, munie, a 
l'arrière, d'un écran en tole protecteur; rouvrier place la 
capsule derrière cet écran, tandis qu'il plonge les extrémités 
des deux fils d'amorce dans les godets à mercure d'un gal va
nomètre. Le détonateur et ce galvanomètre ferment le 
circuit d'une batterie de piles; le courant est trop faible 
~o~r ~rovoquer l'explosion, 1~ais suffisant pour faire dévier 
1 aigml~e du galvanomètre, s1 le détonateur est bon. 

Ce ~ignal optiq~e est souvent combiné avec un signal 
ac?ustique (sonnerie) empêchant toute distraction de l'ou
vrier. 

Dans tous les cas d'emploi de détonateurs simpl 
, 1 · .1 · ' es ou 
e ectr1ques, I importe que la douille pénètre suffisamment 
clans la cartouche-amorce et ne puisse s'en séparer d 
1 · l · pen ant 
es mampu ations ~ubséqu~ntes! un bon moyen, assez géné-

r,alement employe, consiste a ouvrir à une extrémité 
1 enveloppe de la cartouche et à la refermer sur l lé 

t · 1 e c to-

b
nla eur mis en p ace, une petite ligature maintenant l'assem-

age. 
Pour éviter les détériorations de l'amor , . 

l l l 
çage, au moms 

penc ant e c 1argement, nous trouvons de A 

de placer en dernier lieu la cartouche meme préférable 

1 
-amorce au de 

. de a charge. Il nous parait peu recommandable - ssus 
le détonateur électrique à la partie po t, . de placer 

l 
s er1eure de 1 

toue rn-amorce : ce système oblige à 1 . a car-
. entre ~elle-ci et la v~isine. de plus .

1
aisser un intervalle 

' ' I expose · b · 
fils d'amorce et à détériorer l'amorce éÎectr'" a ri~er les 
ture du bouchon de colle ou de )• tt •que par rnp
l'orifice du dit détonateur. gn a-percha qui garnit 

L'amorçage doit être suffisant. 
' pon r les explosifs au 

1 

) 

f 
'I 

1 
) 
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nitrate d'ammoniaque notamment, des détonateurs 11° 7 
(1 1/2 gramme de fulminate) ou même n°8 (2 grammes) sont 
i ndispeusables. 

Nous rappelons que .l'usage de deux détonateurs a été 
signalé dans la deuxième pai·tie comme peu recomman- · 
dable pour diverses raisons suffisamment expliquées. 
L'emploi d'un détonateur unit1ue, mais bien conditionné 
et de force suffisante, est de beaucoup préférable. 

C'est ici le lieu de signaler les essais déjà nombreux 
tentés en vue d'assurer une meilleure détonation des explo
sifs au nitrate d'ammoniaque et d'éviter les ratés et 
« culots » auxquels ils donnent lieu. 

La dernière tentatiYe, qui parait heureuse :i plus d'un 
point de Yue, est le cordeau détonant au trinitrotoluène 

Mèche. 

Sertissage du détonateur. 

Cartouche d'explosif. 

Saillie du manchon de raccord. 

Coulisse de serrage. 
Détonateur. 

l\fanchon de raccord en laiton. 

~~ .... ~..,,,.:,,,._ ___ Sertissage du manchon de raccorll 
sur le cordeau. 

. --· Cordeau au trinitrotoluène. 

Fw. 1. - Raccord du co1·deau au delonatettr. 

imaginé par M. Lheure, Ingénieur ~les Poudres et Salpêtres 
à Paris ( 1 ). Ce cordeau consiste en une àme en trinitro-

(1) Annales des J.lli11es de F~ance, aofat 1907. 
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toluène, enfermée dans une gaine en plomb, do nt les 
di amètres extérieurs les plus couran ts sont 4 et G mill i
~ètres ; l'àme en trinitrotolnène de ces cordeaux. a respec
tivement 2 et 4 millimètres de dia mètre . Le trini trotoluène 
d.éj à emplo~ré dans nombre d'explosifs , remplace déjà par~ 
t1ellemenl le fulmin ate clans certains détonatcu1·s · il est 
ii~ sensible aux chocs et actions mécaniques. 1l d6to~e clans 
I; cordeau Lheur~ avec une vitesse de propagation que 
l rn venteur évalue n 6,000 mètres environ par seconde . 

Le corde~u fait s_uite au détonateur auquel il est relié 
par une domlle-manchon spéciale ("oir fi •)· 1) · 1·1 ti··i .. 

0 ' ) L \e1se 

i\lêchc. 

Bourrage. 

Détonateur. 

Cordeau détonant. 

Cartouches d 'explosif. 

Fw. 2. - Disposition d1t co1·dea1t dans le t. d . 
1 ou e mine . 

to nte la cbarge explosiYe (Yoir fi n· 9) · t. o · - , a laver· la Il . 
porte la détlagralion instanta née . ce p. 

6 16 
que c il 

clé · ' l OC C a ::i ll l'C tonat1on complète d 1-\· explosif l ~ . ~ · , une 
. · , . , · · s e:s morn · sensibl 

pe1 met mcme l emploi de t1i lrat<' cl' . es et . . ' ammo111anue . ( 
conçoit 1mmécliatement l' imr)or·ta .1 ".1 pur · )n . nce Le cc cl1 s , ·. . . 
suppnme les « culots » et 10.. ac .· 1 . · po:sitd , qu i 

. . ,. c1c ents qu1 en clé . 
Hien m 1eux, le déto na leur )Je ut 't . l , l'i vent. 

e t e p ace <'n tlehor::; du 

I 

1 

î 
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trou de mine (voi r fi g. 3) : dès lors, il est soustrait aux 
ri sques du bourrage el permet. en cas de raté, un réamor
çage ai2ù et exempt de to ut danger; il suffit de remplacer 
le détonateur ou le cordeau, ·eu le ca use possible du raté ; 
tous les accidents, ayant pour eau e première un rnté, 
seraient, par le fait m(•rne, él iminés. 

La simplicité el l'éléµ·ance dn procéLl6, jointes aux aYan
tagcs qu 'i l présente, sont de nature fi nttirer l'attention des 
exploitants . 

Dét onmcur . 

Bourrage. 

Cordeau J é1ona111. 

Cartouches d'explosi f. 

FIG. 3 . - Di.oposit ion du cordeau avec détonatew· extà ie1t1• 
au {01trn eau. 

Dans les mines no n g risouteuses, le seul empèchement 
ù la propng-atio11 <le la rnéth ocle Lheure pa raît ètre le prix 
élcYé du coni<'n.11 (fr . 0-50 par mètre) , clans un pa~·s comme 
la Belgique oi1 le. explosifs sont 3 un prix cxlrèmement 
modique. i!.!·nalons toutefois que, clans des expéri ences 
0ffrcluées a ux minc:s de Lens, l'emploi du cordeau a amené 
une réd uction de 20 Yo Llans la con ·omma tion des explosi fs 
(Favier), par su ite ci<' la meilleure d6 tonalion des charges ; 
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~et av~ntage compenserait en partie l'augmentation du prix 
e revient résultant du cordeau. 

d" n;ns les '.11ines grisouteuses, la question de la possibilité 
In ~mmatwn d'atmosphères explosibles, - grisouteuses ou 

poussiéreuses _ est é l · . . ' pr ponc èrante et ex1n-e avant l'adop-
t10n du système l 1 . . . 0 

' . , .ce nom n enses et mmut1euses expériences. 
Quelques essais ont eu lieu â Frameries a la l l 

de M LI . .
1 

c c emanc e 
. ,: . mure, mais 1 s n'ont pu encore être terminés 
iusqu 1~1 •.• Les p;emier~ résultats permettent d'entrevoir 
a poss1b1hté de 1 emploi, au_ moins partiel, du procédé. 

· 4° Le bourrage. 

L'~pération du bourrage doit se faire sans chocs lro 
g~ess:1vem?nt, non pas seulement pour éviter les accÎd~nt~ 
directs qm résultent d'un bourracre énergic1ue . 
pas d o ' mais pour ne 

causer e ratés, soit en écrasant la mèche en 1 é 
rant du détonateur, en écartant celui-ci de la ~haro: s p~; 
en bri~ant les fils d',amorce; un autre danger' du b~u;r:~~ 
e_xcess1f est, nous lavons vn, l'accélérati d ge 
tion des mèches. on e la combus-

A notre avis, la matière la plus recommand hl 
bourre est l'argile aussi pure que possibl l~ e comme 
corps durs. · e, c pourvue de 

Signalons toutefois que le sable fin l' 
généralement pour cet usage ne pré t qu: on proscrit 

' 1 . . ' sen era1t pas le l 
qu on m attribue~ d'aprèsuneétudepubl'é cl c anger 
des JI.fines de France (1 ), en 1901. .. i e ans lesAnnales 

On peut citer encore comme prAcaut' à 
vue d'éviter les ratés, la proscription ... d Ilon prendre en 

é l . u c 1argement · l 
tan ce mrnes qui ne doivent pas P,t, . • simu -
- - ----- , ie imses a feu simulta-

(I) Rapport de la Commission dt."s substances . 
1 

. 
. d b exp os1ves su )', question u ourrnge des coups de mine 9e ..: , . , . · · r en1de de )· 

. . . . • .erie, memo1res X a 
et SUJ\·antes. \ 01r aussi : A1111ales des ,\/mes de Bel ' •. t. , IX. rr. 56:~ 

g1que, t. \·li. p. _18 . 
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nément : le départ des premières mines peut en effet dété
riorer l'amorçage des suivantes. 

Toutes les précautions indiquées ci-dessus sont dictées 
par le simple bon sens et n'apportent aucune entrave â la 
mission cles boute-feu; il impo1·te que ces agents en soient 
instruits et que le personnel dirigeant cle nos mines s'assure 
des connaissances suffisantes de leurs subalternes avant de 
leur confier une mission aussi délicate que la leur. 

Si toutes ces précautions sont ohsen·ées, on supprimera, 
croyons-nous, le plus grand nombre des ratés. 

Comme il est possible cependant que, malgré toutes 
précautions, certains cas exceptionnels se présentent, il 
nous faut répondre à la seconde question : qu'y a-t-il lieu 
cle faire en cas de raté1 

b) MESVRES A PRENDRE EN CAS DE RATÈ. 

Il ne s'agit pl us ici de fixer le délai après lequel on peut 
retourner à une mine ratée, question que nous avons traitée 
suffisamment dans la deuxième partie, mais d'indiquer les 
procédés les meilleurs pour se débarrasser de la charge 
explosive ratée. 

Les procédés par 1·éarnorçage seraient les plus efficaces 
s'ils étaient sans danger. Dans cette catégorie on peut dis
tinguer: 

1° Le réamorçage propre.ment dit : dans. le cas du 
fétu, il peut s'effectuer sans enlever la bourre et, moyen
nant les précautions voulues, il ne présente pas beaucoup 
de danger; dans les autres types d'amorçage, il exige le 
débourrage de la mine et. nous avons vu, dans la deuxième 
partie (catégorie V), que cette opération dangereuse doit 
être proscrite dans tous les cas, dans les conditions cle 
bourrage de nos exploitations minières. 
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2° Dans celle catégorie des réamorçages, on peut faire 
rentrer également le procédé qui consiste a in trnduire à la 
gueule du fou rneau une nouvelle chargr dont la délona'tion 
doit entraîner, à travers la boul're restée en place, celle de 
la charge ratée. Nous avons vu ci <' nombreux exemples 
(ca tégories !, II , V, IX) ou celle prati que :::' est montrée 
enti èrement ineffi cace, avec les divers genres d'explos ifs : 
poudres , dynamites, explo. ifs tliCTi cilcn10nt in fl ammables . 

Le sy ·Lème a même été la cause di1·ecle de plu ieurs 
accidents, par la conviction qu'il Cl'éc cher. l'ouv rier que la 
c.harge rn lée a participé a l'explosion, alors qu'i l n'en est 
nen; rappelons nota m111 cnl certa in accidents sun·enus en 
prolongeant des culots 0 11 en débla\·a nt le terres . 

Le moyen est donc précaire; on.peul di l'e qu' il et co m
plètement inopérant avec les explos& a u nitrate d'a mmo
niaque et les poudres, et qu' il es t 1111., mc do ute ux arec les 
dynami tes . En général, le s0ul effet obtenu se ra ou cl"enlerer 
seulement la partie antérieure du f'o ul'ncau occupée par la 
nouvelle cha rge, - cc qui laisse la tliflicullé non résolue 
- ou de briser les roches ur Loute la longueur du f'ou r~ 
neau primi tif, sans eHLrnlner l'cxplo ·ion -cle la cltan.?·c 
ratée . .;\Ja is ce dernier résul tat se ra obtenu d'une faç~n 
beaucoup ? lus ~ùre par l'cx1•los i (IJ~ d'une charge p;:i ralll'le, 
car les efle ls tl une ch a r~rn cxplo ïVC ·c lim itent ordinaire
ment, en prnfondeur, b la longueur occui>ée pai· l' . 1 -··r 

E 
. 

1
. ex p o:s1 . 

n tout cas, s1 'on recourt :'1 cc 1)rocécll; 1·1 r 1 · . . , 1au aYotr 
sorn des assurer , avant tout si la charnc i·at'•c · · . . . .' ' o " e a pa1t 1c1pé 
a 1 explosion. De la destructi on du f'o nrnea Li llc · ·11. . n1inc, t aut 
se ga rder de conclure a l'explosion du rat6 · l'ex 1 ··r 

1 
. . . . · · P os1 aura. 

se on toute uaisemblance, 6té srn11>lc111 ent 1)r · l6 l · 
. . . 0.Jc (an les 

dél.ila1s, et 1l 1a ut absolument examiner ccux-c· · · ' . · 1 m1n ut1 eusc-
ment, les charger memc à la main ou du · -

·1 f' , . ' moins, sans 
oul1 s r n e1 on en rnétnl. Les explosifs riu i se. · . . · 1a1ent tro u vé~ 
dans les déblais cl eH ont d rc détl'll it: aYcc Je ·é . '" 
d
' s pt i:;a11t1on 
usage. · 

--
! 

( 
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La seconde manière de procéder consiste à fo re1· un trou 
de mine YOisin du raté ; c'est celle qui nous paraît la plus 
recommandable. 

Le nouveau fo urneau ne doi t pas co1werge r vers l'ancien, 
de crain te d'une rencontre de la charge ratée et d'une 
explosion pendant le fo rage; il ne peul être non plus diver
g·e nt, sous peine d'être inefficace : la di rection para llèle 
s' impose . Il f'au t noter q110, en g6néral, le prncédé ne rcrn 
qu'en lever la roche à l 'cnü1·oi t du rat0 et projeter la charge 
de celni-ci parmi les déblais . 

La disposition du fo urneau doit ètre choisie en tenant 
compte des (< limé')), cassures, etc. Par 11n choixj11dicieux 
de l' ern placement du 11011 veau trou, on peut être cerlai n 
de la dest rnction du fo11rnea 11 raté. 

La distance du nouveau tro11 au raté dépend de la lon
gue11r de celu i-ci, de la composi tion des terrains, etc. ; 
a distance égale des orifices, de lonp·s fo urneaux peuvent 
se rencontrer plus fac ilement par suite ü'nne faible conver
gence ; des terl'a in ·non homogène::-, plus sujets à dév iation, 
exigent plus de précaution , etc. En général , un 6earlcment 
de 20 a 25 centi111 èt rcs pa raît le meilleur. Lorsque la mine 
ra tée est chargée d'exp losi fs à base <le ni troglycérine, on 
aura soin de creuser le nouveau fourneau cm-dessus du raté, 
de crainte de renconll·cr dans le fo rage des parcelles de 
ni troglycéri ne qui auraient ex udé par les fissures du 
terrain. 

Après la dispari tion ll u raté , l'enlèYement des déblais 
à lri main s' impose, comme da ns le procédé que nous avons 
men tionné précédemment. 

IL - L es d an ger s spéciaux aux diverses catégories 
d'explosifs . 

li res te entendu que no us ne nous occupons que des 
üangers qni fo nt l'objet de celle 6tucle, et non des dangers 
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que présentent les explosifs sous le rapport du grisou et 
des poussiè res. 

Ce la dit, nous répartissons les explosifs, comme nous 
l'a\·ons fait d'ailleurs jnsqn'ici, en trois classes; nous 
adoptons ainsi la classifica li0n du règlement général belge 
du 20 octob re 11)94 : 1° les poudres ou explosifs :'.t action 
len Le, caractérisés pa r une grande in !Iain ma bi li L6; 2° les 
dynamites co mp renant il la foi s les cxplo ·ifs fi leneu r impor
tante en ni troglycérine et les composit ions diverses don t hi 
g rande sensibilité aux (;hocs ::i nf>ce ·si té l'::issi mi lation aux 
dynnmiles propr0ment dites (ex .: les ni trocelluloses, les 
explo:-sifs cliloratas) · 3" les 0xplosifs diflki lcmenl inflam
mables, cara<.;térisés p::ir leur grande indiff{'rcnce aux choc~ 
el pa r leur infiam mabi li té praliquemen l nulle. 

Cette répartition présente l 'ay::i ntage de :c baser : ur cl0s 
propriétés nettement caractérisées ; elle co 11 \'ie11 t aussi bien 
pour étudier les cxplo ·ifs da n: leu 1·s dange rs d'emploi que 
pou r les classifier aux points cle nie clc la fab ri cn ti on, du 
transport, de l'e111rnagasinage. 

a. - LES Pouoni.,s . 

Dans cette catégori e, nous ne rcnconlrnns, clans les 
explo itations minérales, que la poud1·c noire ordinaire 

' en µT::i ins ou <.:omprirnée, â base de salpêtre, tle tharhon 
de bo is el de soufre, aYec de légère diYergences clans la 
teneur df's conslituan ts. Pa rfoi: ces poucl1·c · rcnfermen t un 
certain pourcentage d0 sciure clc boi ·, dextrine ou autres 
produits plus ou moins inertes; ce cl ifr<"rc1H.:es n'entraînent 
que des Yariations dans la Yinlcité de la poudre et laissent 
toujou rs la te111pératurc d'int1::i111matio11 comprise en tre 
250 et 300° C. cl souvPnt très \·oisinc de 2ïü degr és en 
moyenne. 

L' « explosion >> de la poudre n'est quo la prop<.Jgation 

... 
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rapide de l'inflammation portée en un point de la masse : 
dès que la température cl 'intlam mation est atteinte en un 
seul point, to u1 e la ch::irge y participe; de la vient le danger 
essentiel de la poudre, sa facilité cl ' inliammation sous 
l 'action de la moindre étincelle ou de tout échauffement 
local brusc1ue. 

La catégorie X[ montre des cas d'inllamrnation survenus 
pendant les m::in ipulations de la poudre en dehors du fom
neau ; les catéo:o ries l \ . (d1a1·n·c'mcnts et bourran·es) et \ 1 

c.; û . û 

(débonrrages) ont mis en lumière tle nombreux cas de mise 
a feu sous l'effet d'un échaufrement brusc1ue. 

Au point 0le rnc cks dangers de la rn::inipulation, il nous 
paraît recommand::iblc de 11 '11tili scr la poudre comprimée 
qu·en cartouches complèleme11t entourées d' une em·eloppe 
de papier fort : on évite ainsi la formation de poussier de 
poudre ou puh·érin - beaucoup plus i1Jtlamrnable que 
la poudre - d::i ns les récip ients de transport , cartou
chières, coffres, etc. Cette cnreloppe a du reste l'avantage 
de mieux préserver la poudre contre l'humidité. Elle 
s'enlève au moment de r o111 ploi clans le fo urneau. 

11 va sans di re que la pondre do it ètt'e manipulée loin 
de toute fi arnrne nue, et arec un soin tout spécial pour 
éviter toute dépen.lition, si facilement cause d'une inflam
mation. 

Tous les outils en fer doivent ètt'e naturellement proscrits 
pour les diYerses manipulations de poudre. 

b. - LES DY.'.'IA1\IITES. 

Dans les mines belges, nous ne rencontrons guère, dans 
cette classe, que les dyn::imites proprement dites, c'est-à-dire 
les explosif::: à base de nitrnglycérine (gommes 1 gélatines, 
car boni tes, 0tc.) . 

La sensibilité au cli oc des dynamites est assez·caractériséP. 
pour dcrn ir entrer en lit;no de compte au point de vue du 
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transport, de l'emballage et des manipulations. Toutefois, 
pendant les manipulations normales du minage, elle ne 
devient réellement dangereuse, pour des explosifs bien 
fabriqués, qu'en cas de congélation ou d'exsudation. 

La propriété de la nitroglycérine de se congéler à des 
températures (8 degrés} qui se rencontrent fréquemment 
dans notre pays rend dangereuse, pendant une notaLle 
période de l'année, la manipulation d'explosifs dans la 
composition desquels entre ce produit. Nous avons parlé, 
dans la deuxième partie, du moyen de parer à ce danger. 
Les boute-feu ne doivent jamais utiliser que des dynamites 
parfaitement molles et plastiques. 

Diverses circonstances - fabrication peu soignée, gels 
et dégels répétés, emmagasinage trop prolongé dans des 
dépôts humides ou dans de mauvaises conditions- peuvent 
amener l'exsudation de la nitroglycérine : ces explosifs ne 
peuvent dès lors être utilisés sans danger; ils doivent être 
détruits en les enflammant à l'air libre à l'aide d'une mèche 
(sans détonateur), en prenant les précautions voulues, pour 
le cas où la combustion lente, normale, se transformerait 
- ce qui s'est déjà vu - en explosion. 

La prescription réglementaire qui impose une enveloppe 
ètanche aux cartouches de dynamites - c'est ordinaire
ment une enveloppe de papier parchemin fort - diminue 
dans une certaine mesure, les dangers de l' ex·sudation de 1, 
· l é · a mtrog yc rme. 
R~~arquons. que les d!n~mites,. tout comme les poudres, 

participent entièrement a l explos10n sans laisser de culots. 

C. - LES EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Ces explosifs sont presque tous à base de nitrat d' . 
1 

. 
1
. e am-

momaque, auque on llJOnte c iver8 dérivés nitrés . b' · , 
1
. . . 1 . lllltl o-

n a ph ta me,ïrmitroto uène, etc .... 
Ils ont pour inconvénient principal, précisément 1 · eur peu 
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d'aptitude à la détonation, d'où les ratés complets ou partiels, 
les culots restant dans les trous de mines, les projections 
de charges dans les déblais, etc. · 
C~mme nous l'avons vu, les dangers qui en résultent 

proviennent surtout de la présence du détonateur. Celui-ci 
exclu, le danger est réduit à des proportions minimes. 

On a signalé à l'étranger des décompositions fusantes 
survenues avec des explosifs de cette catégorie : en France, 
les commissions des substances explosives et du grisou ont 
pr.océd~ à u~e étude de la question et ont conclu (1) que le 
fait était ~ttr1buable au mélange du charbon etcle l'explosif: 
les cas signalés en France ne s'étaient, en effet, produits 
que dans le minage en couche. 

Dans notre étude nous n'avons ni rencontré ni vu sig·naler 
aucu.n cas semblable, ce qui ne doit pas surprendre, puisque 
le mmage en charbon n'est permis chez nous que dans des 
cas exceptionnels (mines sans grisou et certaines mines de 
première catégorie moyennant dérogation). Au reste, ce 
danger serai.t plutot à cons}dérer au point de vue du ·grisou 
et des poussières et nous n avons donc pas à nous y arrêter. 

Dans la question des ratés, nous avons indiqué les pré
cautions qu'exige l'emploi des explosifs difficilement inflam
mables, eu égard à leur manque de sensibilité. 

III. - Les dangers spéciaux aux divers modes 
d'amorçage. 

Ces dangers ont déjà été mis en lumière dans les études 
qui précèdent : nous rappellerons sommairement ceux qui 
sont spéciaux aux trois modes d'amorçage auxquels nous 
avons eu affaire, à savoir 'le fètu, la mèche, le tir élec-
trique. 

(l) Annales des Mines de France, 1907, lOc série, mémoires, tome XII, p.141, 
Rapport de M. Dautriche, Ingénieur des poudres et salpêtres. 

J ~--------------------· ~ 1 
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Encore une foi s nous ne nous occuperons pas du danger 
rl' inf:lammation du grisou, vis-à-vis duquel le lil' élec trique 
est seul admissible, puisqu'il est le seul qui, en mème temps 
qu'il ne donne aucune Hamme hol's du trou cle mine, pel'met 
le départ de ]a mine au moment précis oil le boute-feu 
juge que la mine peut sauter. 

Cette catégorie cle dangers éca rtés, il reste les suivants : 

1° A VEC LE FÈTU. - Les dangers cl 11 fétu sont : 

a) Les ra tés nombreux, cause de danger allénuée, il est 
vrai, par un réamorçage relati vement fac ile et moins dange
reux qu'avec les autres systèmes ; 

b) Le danger cl' explosion inopinée lol's de l'allumage; il 
est tel qu'à lui seul il dev rait fail'e éca1·ter ce mode d'amor
çage . 

2° A YEc L A ~!ECHE. - Le dangel' spécial r6side dans 
les explosions reta!'dées; ces retal'ds étant exLrèmement 
vari ables et parfois tl'es prolong6s , on n'est jamais ce rtain, 
lorsqu'une mine ne fa it pas explosion a11 moment YOulu, 
du moment ou l'on peul l'et.ournel' sans dange 1· à la mine. 

Un bourrage trop se l'l'é peut écrase!' la mècl1 c et provoquer 
un raté ou un long-fe u; il peut aussi dél'angcr le détonateu r, 
le clétaclie1· partiellement de la mèche et proYoquer le 
mème résul tat; nous avons vu aus i qu 'il peul accélérer la 
vitesse de combustion d' une mèche no!'malc el provoquer 
une explosion prématurée. 

3° A YEC LE TIR ÈLECTRIQr E . - 1 ous a'"ons vu que le 
plus grand nombre d'accident causé par ce mode d'amol'
çagc ont été prornqués pa1· lc dépa rt in tempestif d' une minf' 
alors que de · ouHiers se lroll\'ent. près de celle-ci. " 

1\ous avons rn a ussi <p1'i l peut èt1·e écar té moyennant l 
. , 1 l' r · 1 . . ( es prrca 11 l1o ns rn el lül Hfttrs a<.:1 es ;1 prendre; l'on peut ainsi 

c ·pércr 11 ue celle calég<,ric tl 'acciücnL: ll i8pal'aitrn cln l 
v p LI S 

en plu ·. 

'\ 
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Les ratés étai en l , au clé bu t, fréq uents aYec le tir électrique. 
Par suite des pl'ogrès réa li és clans la fabrication des déto
nateurs, dans l'isolement des fil ' cl dans la conslrnction des 
exploseurs, les ratés ont beaucoup di minué de fréquence . 

On peut dire que, mis en mains d'un personnel exercé et 
prndent, ce mode de ti r des mines a une supériorité considé
rable sur les clenx autres svstèmes. 

Ainsi que nous ayons déjà eu l'occasion de le dire, la 
préférence doit être do nnée aux cl<'· lonateursà basse tension; 
les exploseurs les plus sùrs paraîssent ètre les magnéto
électriques ; le circuit est souvent fo rmé d'un càble unique 
réunissant les deux conclnctenrs, i olés , dans une mème 
gaine prnleclrice ; cc dispositif fac ili te et rend plus rapide 
les opérations; par con l re, en cas de détériora lion cl u câble 
par choc, etc., il rend plus diffic ile la recherche de l'·encl1·oil 
défectueux : l'isolemen t entre les conducteurs peut ètre 
abimé sans que la chose paraisse extérieurement. 

B. - Rappel des précautions conseillées . 

Bien que toutes les recommandations qui nous ont paru 
être la conséquence des enseignements apportés par les 
accidents exam inés an cours de celle étude, aient été for
m nlées dans les cl i vel's ch api trcs de la deuxième partie et 
clans le chapitre précédent, nous crn,vons utile de les rap
peler de nou YC:lll, dêgagécs de Lou tes les considérations 
qui les ont a menées el ju tifiécs . 

Dans celle simple nomenclature . qui sen·irn de conclu
sion a notre tl'aYail, nou rappellern ns d'abord cc qui 
concemc la préYenlion des ralü~ , pu is la prévention des 
accidents en sui ,·anl l'ol'd rc ado pté pour les di,·erses caté
gories d'accidents . 

On pourra remarquer qu'une ou deux précautions incli
q nées parmi relies rcla ti ves aux ratés, sont répétées plus 



Fourneaux. 

Explosifs. 

Amorçage. 
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loin; c'est que, dans ces cas, les précautions sont indiquées 
à. deux points de vue différents, d'abord, pour éviter le 
raté, cause première et indirecte d'un accident possible, 
ensuite, pour éviter l'accident en lui-même. 

PRÉVENTION DES RATÉS. 

1° Forer les trous de mines bien droits et bien réguliers, 
en apportant le plus grand soin à cette opération et en 
employant des outils parfaitement entretenus. 

2° Curer et, éventuellement, sécher soigneusement les 
fourneaux avant le chargement. 

3° Faire usage d'explosifs en parfait état de conservation: 
Rejeter les explosifs congelés ou, en ce qui concerne les 
explosifs au nitrate ammonique, les cartouches humides ou 
dont l'enveloppe <le paraffine est déchirée. 

40 Employer des cartouches d'un diamètre légèrement 
inférieur à celui de fourneau. 

5° Placer les cartouches bien jointivement en évitant 
l'interposition de matières étrangères. 

6° Dans l'amorçage â la mèche : 

Employer des mèches de bonne fabrication et le 
. l . . s sou-

mettre à quelques essais ce vérification (durée et réo· 1 .· 
. . . éd l' oU a11té de la corpbustton, contmmt e enduit, etc.). 

Couper la mèche bien nettement; ' 

L'introduire soigneusement dans le détonate , t b" 
. . d 1 . . lll e ien opérer le sertissage e ce m-c1. 

7° Vider soigneusement le détonateur de la se· , d . 
· mie e bois qui recouvre le fulmmate. 

8° Dans le tir électrique : 

Effectuer avec soin les connexions· 
' Assurer la fixation du détonateur 1 

avec a cartouche-amorce; 

l 

t 

'~ 
',1 

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 231 

Utiliser des conducteurs isolés et des e4ploseurs bien . 
construits. 

9° Employer une amorce unique d'une force suffisante. 
Bourrage. 10° Bourrer avec soin et pracaution, de façon notam-

ment à ne pas provoquer la séparation du détonateur ou 
l'écrasement de la mèche. 

P1'~:~:!:~s 11° Eviter le chargement simultané de mines voisines. 

CATÉG. l. 

ExploslonsJ 
retar ées. 

CATÉG. II. 

exploslons pen
dant le forage à 
proximité d'un 
raté ou explo· 
slons de culas· 
ses de mines. 

12° Faire choix de boute-feu intelligents, soigneux, 
prudents et instruits des devoirs de leur charge. 

. PRÉVENTION DES ACCIDENTS. 

1° Dans le cas d'une mine amorcée â la mèche, qui tarde 
à explosionner, interdire l'approche de la mine pendant un 
temps assez prolongé. (Nous conseillons ving·t-quatre 
heures.) 

2° Attendre au moins une demi-heure s'il s'agit du raté 
d'une mine amorcée au fétu. 

3° Eviter l'interposition de matières étrangères entre les 
diverses parties de la charge, surtout dans le cas d'emploi, 
peh recommandable, de deux mèches. 

4° En cas de raté, creuser le nouveau fourneau de façon 
à éviter la rencontre du premier. 

5° Eviter l'emploi de deux détonateurs à une même 
charge. 

6° Ne pas utiliser les « culasses » restant après le tir 
d'une mine. 

c.\TÉo. 111. 7° Proscrire lP, tir simultané de plusieurs mines, sauf 
dusA:~1d:C!~oe· par l'électricité. 

ment ou ou 1 · · 
tir simultané. 8° Eviter le chargement simultané de p usieurs mmes 

voisines, quel que soit le mode d'amorçage utilisé. 



CATÉG. IV. 
Accidents 

survenus pen· 
dant le charge· 

ment 
ou bourrage. 

CATÉG. V. 
Accidents 

dus aux débour· 
rages ou 

désamorçages 
de mines. 

CATÉti. VI. 
Explosions 

Intempestives 
dans le tirage 

électrique 
des mines. 
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9° Proscrire l'usage d'outils métalliques pour le bourrage 
des mines. 

10° Lors du chargement et du bourrage, même avec des 
outils en bois, éviter les poussées et les chocs brusques. 

11° Ne pas faire emploi de bourres en papier. 

12° Avoir soin de calibrer avec soin le fourneau et de 
l'approprier au diamètre des cartouches; celui-ci doit être 
inférieur à celui du fourneau pour ne pas çauser de frotte
ments violents sur les parois, mais pas trop pour ne pas 
donner prétexte à l'écrasement de la charge. 

13° Prohiber l'usage de poudre non encartouchée. 

14° Dans l'amorçage au fétu, avoir soin de ne pas exercer 
de frottement b.rusque au moyen de l'épinglette. 

15° Proscrire le débourrage des mines ratées. 

16° Lors du tir électrique, le boute-feu doit opérer 
\ 

lui-même les connexions des fils d'amôrce aux conducteurs. 

17° Il doit être seul porteur de la manivelle de l'explo
seur. 

18° Il est désirable qu'il déroule les conducteurs avant 
d'opérer les connexions avec les fils d'amorce. 

19° Il ne doit pas quitter son exploseur sans avoir décon
necté les conducteurs et enlevé la manivelle. 

20° Il doit veiller lui-même à ce que tous les accès d'une 
mine a tirer soient gardés, et quitter en dernier lieu l'endroit 
de la mine. 

21° Choisir pour le tir électrique des boute-feu bien 
familiarisés avec tout ce qui concerne ce mode d'amorçage. 

22° Veiller au bon entretien des exploseurs ; en cas de 
vérification après un essai infructueux, opérer tottjours en 
plaçant l'exploseur« à front », de manière à rendre inof
fensif tout malentendu. 

CATÉG VII. 
Explosions 

prématurées 
ou 

Intempestives 
en dehors du tir 

électrique. 

CATÉG. VIII. 
Accidents 

par projections 
atteignant 

des ouvriers 
dans 

leur retraite. 

CATÉG. IX. 

ExPJ~~~ons 
1es déblais. 

CATÉCi. X. 

~~~oss1f:' 
111anlpulatlon 

iles 
dynamites. 
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23° Quel que soit le mode d'amorçage, le boute-feu doit 
veiller à ce que les différentes communications don~~nt accès 
a une mine à tirer soient hien gardées .. 

24° Il est désirable que le boute-feu se rende le premier 
à front. après le tir crune mine, en vue de s'assurer s'il ne 
subsiste aucune cause de danger. 

25° Eviter spécialement le tir au fétu dans le cas de 
mines montantes. 

26° Dans ce même mode cle tir, éviter l'emploi d'amadou 

souillé ou défectueux. 

27° Dans le tir à la mèche, avoir soin d'employer une 
mèche ayant une longueur suffisante en dehors de la mine. 

28° 11 n'est pas recommandable, pour mettre à feu une 
mèche, d'employer un autre bout de mèche, spécialement 
quand il s'agit du tir simultané de plusieurs mines, système 
d'ailleurs condamnable. 

29° Quand on emploie les mèches, écarter celles de fabri
cation non soignée. 

30° Dans une galerie rectiligne à front de laquelle on 
mine, on ne peut se croire en sûreté que si l'on est protégé 
par un abri solide et résistant. 

Pour éviter les projections en ricochet, ne pas se garer 
dans une galerie faisant un angle obtus avec celle à front 
de laquelle on mine. 

31° Lorsqu'un raté partiel est possible, rechercher avec 
soin, avant de déblayer au pic, s'il ne reste pas des car
touches d'explosifs ou des détonateurs qui auraient pu être 
projetés intacts dans les déblais. (L'emploi de deux déto
nateurs a, du reste, été jugé condamnable.) 

32° Prohiber l'emplo: d'explosifs à base de mitroglycé
rine atteints par la gelée. 
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33° Dégeler les explosifs au bain-marie avec les précau
tions voulues . 

C.nÉG. XI. 34° Eviter l'emploi de feux n us ou de toute flamme 
1 "::~~uaJ;~~s découverte quand on manipule les explosifs , spécialement 

la poudre. 

CATÉG. XII. 
Explosions 

de 
détonateurs. 

35° Manipuler les détonateurs avec de g randes pré
cautions. 

36° S'assurer par un examen consciencieux que les 
détonateurs son t bien fab ri qués et notamment que les fils ne 
peuvent pas jouer da ns l 'amorce. 

Bruxelles, Décembre 1908 . 
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l\I. L. DELACUVELLERIE 

Ingénieur en chef Directeur du 3e arrondissement des M in e~. à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 19 08 

Sondages de reconnaissance an iV/idi du Bassin d n Cent1·e ( 1 ). 

rl. - Dul'ant _le ~emesl l'e ccoulti, les t rois sondages au trépan 
entrepris par !II. Eugone Breton, pou1· la Sociélc de Recherches 
L a Na11w1·oise, out été poursui vis régnlièl'ement. 

Le pl'emiP1', d it « de la HougaPl'de ~(commune de Leernes), si tu e 
au i\l id i de la conce~s i on clP Hra u l i P 11 ~a1 ·t . qui nws11ra it 211811150 le 
31 dt"cl'mbre 1VOï. a atlPinl la p1'ofll 11 dc•11 r dP 1142"150 au :~O j11in 
<le1·11 iP1·. \ celtP <la ll' , il 11 ·a,·ai t P11eo1·e 1·t•co11pé a11cu n1• co uche de 
houi lle (2 .. 

Le seco nd soo<lag-c, <l it « d'Ans11 ellc » (com mune d'Anrlerlues) , 
si tué a u i\Iidi de la concc$Sion du Bois de La Haye, qui aYait atteint 
la pt'ofondeur de 228 mètres au 31 décembl'e i90i , étai t fo ré j usqu' à 
la côte de 35i "'10 au 30 ju in de1·nie1· (2). 

Le l l'oi~ i ème sondagl'. situt; à l'Ouest des dPux autres, au lieu dit 
de« i\Jahy ·Fa11 x » (comm 11ne de 8 11Hi nncs), a n :Midi c.lc la conces
sion de Hessa ix. a étc prolongé pendan t le cours du présPnt i::emestre 
c.lepu is la profondeur de 11611120 j usqu' à cel le de 319"'î 5 (2). 

B. - Le sondage de la Société annonyme des Charbon nages de 
Fontai ne-l' Evêq ue, sit ué au l ieu dit « La Hou gaerde »sur la com
mune de Lecrn rs, qu i ;ittcignail la profoocle111· de 787m50 au 31 dé
cembre 1907, a été ]Jl'Olongé l'ég11lièremeo t par le procédé Raky 

(1) Voi r A1111a/es des .\/i 11es de /Jel!{ ique, 1 XI II , 4° lin ., p . 1221 . 
(2) La coupe des terra ins tra\·ersés sera donnée ultérieurement. 




